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40 VICTORIA.

CHAP. 54.

Acte pour étendre les dispositions de la section cinquante-
six de l'Acte trente-quatre Victoria, chapitre cinq,
intitulé: " Acte concernant les banques et le com-
merce de banque," à la Banque de l'Amérique Bri-
tannique du Nord.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

CONSIDÉRANT que la Banque de l'Amérique Britannique Préambule.
du Nord a demandé par pétition que les dispositions

de la cinquante-sixième section de l'acte passé en la trente-
quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq, inti-
tulé " Acte concernant les banques et le commerce de banque" 34 V., c. 5.
soient étendues et appliquées à la dite banque, et qu'il
est à propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. A dater de la passation du présent acte, les dispositions S. 56 de 34
de la cinquante-sixième section du dit "Acte concernant les. V', -5
banques et le commerce de banque," s'étendront et s'appli- A la Banque
queront à la dite Banque de l'Amérique Britannique du Nord. de l'A. N.

CHAP. 55.

Acte concernant la Banque Jacques-Cartier.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

CONSIDÉRANT que la Banque Jacques-Cartier a représenté Préambule.
par sa pétition qu'elle a subi de fortes pertes dans le cours

de ses opérations, qui ont eu pour effet de diminuer son avoir
et la valeur des actions acquittées de son capital; et considé-
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La Banque .Tacques- Cartier

rant que pour lui permettre de continuer avantageusement
ses opérations, il est nécessaire, ainsi qu'il a été unanime-
ment reconnu par ses actionnaires réunis en assemblée
générale, de réduire son capital, 'en réduisant -la valeur
nominale de ses actions,, de l'autoriser à 'se fusionner avec
d'autres banques et de lui accorder certains autres pouvoirs;
et considérant qu'il convient d'accéder à cette demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Capital ré- 1. Le capital de la Banque Jacques-Cartier sera réduit de
duit. deux millions de piastres à un million de piastres, et il sera

divisé en quarante mille actions de vingt-cinq piastres
chacune, et la valeur nominale des actions sera réduite de

Proviso. cinquante à vingt-cinq piastres,-pourvu cue les porteurs des
actions actuelles non acquittées soient tenus au paiement
intégral de ces actions, jusqu'à concurrence de leur valeur
nominale actuelle.

Certains 2. L'arrangement fait par acte passé à Montréal le dix
arrange- mars mil huit cent soixante-seize, devant Me Dumouchel,muents con-
firmc-3. notaire, entre la dite banque et Romuald Trudeau, André

Lapierre, Paul Médard Galarneau, Nazaire Villeneuve, John
L. Cassidy, Louis Joseph Béliveau, Charles Séraphin Rodier,
Jean Baptiste Beaudry et Victor Hudon, anciens directeurs
de la dite banque, copie duquel arrangement est annexée

Distribution au présent acte, est par le présent confirmé ; et le bureau
des actions de direction de la dite banque est par le présent autorisé à
aux action
naires. n distribuer aux actionnaires, conformément à la teneur du dit

arrangement, les cinq mille actions acquittées du capital de la
dite banque, transportées à Jacques Grenier, écuier, en fidéi-
commis, pour le bénéfice des actionnaires, par les dits
anciens directeurs de la dite banque, proportionnellement
au nombre d'actions possédées par chacun des dits* action-
naires, et cette distribution se fera, soit en distribuant les
actions mêmes, soit en les vendant et en distribuant le
produit de la vente, soient en adoptant l'un et l'autre mode,
au choix des directeurs.

Fusion avec 3. Les directeurs de la banque pourront s'entendre avec
une autre une ou plusieurs banques incorporées de la Puissance pour
atorisée. se fusionner et arrêter les conditions de cette fusion, fixer la

valeur de l'avoir de la Banque Jacques-Cartier, relativement
à celui des banques avec lesquelles elle devra se fusionner, et
régler toute question d'administration des banques ainsi fu-
sionnées ; pourvu que le dit traité de fusion ne contienne rien
qui soit incompatible avec "l'Acte concernant les banques et

Proviso. le commerce de banque " et ses amendements; et tout tel
enr s -a traité ne sera pas valide avant d'avoir été ratifié par la -ma-

34 v., c. 5, jorité des actionnaires dela Banque Jacques-Cartier, présents
snou eine de ou dûment représentés à une assemblée générale 'des dits

actionnaires spécialement convoquée à cette fin.
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La Banque Jacques-Cartier.

4. Les directeurs de toute autre banque sont par le présent D'autres ban-
autorisés à faire un traité de fusion avec la Banque Jacques- pue aourront

à unL1~LL~ aec aquesse fusionner
Cartier dans le sens et à l'effet énoncés dans la section précé- avec elle.
dente; mais tel traité ne sera pas valide avant d'avoir été
ratifié par la majorité des actionnaires de chaque banque
devant se fusionner, présents ou dûment représentés à une
assemblée générale des dits actionnaires spécialement convo-
quée à cet effet.

5. Le traité de fusion sera fait par acte notarié ou par Comment
écrit sous seing privé, et après sa ratification par les action- lafusion sera
naires des banques se fusionnant, une copie authentique du
dit traité, s'il a été fait par acte notarié, ou un duplicata
d'icelui, s'il a été fait par acte sous seing privé, sera déposé au
bureau du Secrétaire d'Etat du Canada; et immédiatement
après ce dépôt, la dite copie ou le dit duplicata sera publié
dans la Gazette du Canada, aux frais de la banque, et la fusion
sera opérée dujour de cette publication, et dès lors les banques
fusionnées seront censées former une même corporation sous
le nom qui pourra être déclaré dans le traité de fusion;
pourvu que ce nom ne soit pas celui d'une banque incor- Proviso quant
porée n'entrant pas dans la fusion ; et la nouvelle banque a nouveau

possédera tous les droits et priviléges attachés aux institu-
tions de ce genre, et sera assujétie aux dispositions de " l'Acte
concernant les banques et le commerce de banque" et de ses
amendements.

6. Toute copie authentique du dit traité de fusion, accom- copie du
pagné du certificat du Secrétaire d'Etat du Canada attestant traitr de fa-anSion fera foi.
le dépôt à son bureau et la publication dans la Gazette du
Canada d'une.copie semblable, ou toute copie du duplicata
du dit traité déposé au bureau du dit Secrétaire d'Etat,: accom-
pagné du certificat du dit Secrétaire d'Etat, attestant sa
publication dans la Gazette du Canada, ou tout exemplaire
de la Gazette du Canada, contenant la publication du dit
traité de fusion, fera foi, devant les tribunaux et dans toutes
procédures, du dit traité de fusion et de la fusion des banques
ainsi fusionnées et de leur incorporation en une seule et
même corporation.

7. Le capital de la banque ainsi fusionnée ne -sera pas capital de
moins élevé que la somme des capitaux des différentes ban- la nouvelle
ques réunis, et le -montant en sera déclaré par le traité de fu- banque.

sion.

S. Le traité de fusion décrétera où sera le siége principal Bureau prin-
de la banque ainsi fusionnée. cipal.

9. Dès que la fusion aura eu lieu, les actionnaires des Actionnaires.
banques ainsi fusionnées deviendront ipsofacto les action-
naires de la nouvelle banque, dans 'la proportion prescrite
par letraité de fusion.

1O.
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La Banque Jacques-Cartier.

L'actif passe- 10. Aussitôt la fusion opérée, l'avoir des différentes ban-
elerbanque. ques passera à la nouvelle banque pour son usage et bénéfice-

absolu, et elle pourra en son propre nom exercer tous les
droits et pouvoirs de chacune des banques fusionnées.

Sa responsa- 11. La banque nouvelle deviendra dès lors responsable de
bilite. toutes les obligations de chacune des dites banques ainsi

fusionnées, et pourra être poursuivie pour l'exécution de ces
obligations.

Droits des 12. La fusion ne modifiera en rien les obligations des
banques sau- débiteurs des banques ainsi fusionnées, sauf et excepté qu'ils
vegardés. deviendront les débiteurs de la nouvelle banque.

Droits des 13. Rien dans le présent acte ne pourra être interprété
creanciers comme diminuant ou modifiant la responsabilité des action-sauvegardés. naires de la Banque Jacques-Cartier envers ses créanciers

actuels.
ANNEXE.

L'an mil huit cent soixante-seize, le dixième jour de mars,
par-devant Mtre Louis Napoléon Dumouchel, notaire public
pour la province de Québec, dans la Puissance du Canada,
résidant et pratiquant dans les cité et district de Montréal,
soussigné, ont comparu:

La Banque Jacques-Cartier, corps politique et incorporé
ayant son bureau et lieu d'affaires en la cité de Montréal,
représentée et agissant aux présentes par son président,
l'honorable Jean Louis Beaudry, et par Alphonse Desjardins,
écuier, l'un de ses directeurs, tous deux de Montréal, ici
présents, dûment autorisés à l'effet des présentes suivant
résolution adoptée par le nouveau bureau de direction de la
dite banque, à une assemblée tenue à Montréal le onze
janvier dernier (1876), au lieu ordinaire de ses délibérations,
et dont copie certifiée est demeurée annexée aux présentes
comme devant en faire partie et pour y référer au besoin,

Partie de première part;

Et messieurs Romuald Trudeau, Charles Séraphin Rodier,
junior, Jean-Baptiste Beaudry, Louis Joseph Béliveau,
Paul Médard Galarneau, John L. Cassidy, Nazaire
Villeneuve, André Lapierre et Victor Hudon, tous, les
sus-nommés, résidant en la dite cité de Montréal, et
formant au complet l'ancien bureau de direction de la
dite banque, désignés au présent acte sous le nom
d'anciens directeurs,

Partie de deuxième part;
Lesquels ont préalablement exposé,-

Qu'à une assemblée générale des actionnaires de la dite
banque, tenue le trente et unième jour d'août et le premier
septembre dernier (1875), certains actionnaires, ayant accusé

les
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La Banque Jacques-Cartier.

les dits anciens directeurs de ne pas avoir usé d'une diligence
convenable dans l'administration des affaires de la dite
banque pendant le temps de leur gestion,-ces derniers, bien
que convaincus d'avoir toujours agi avec bonne foi et d'avoir
-usé de toute la diligence que l'usage et la loi exigent, et
comprenant que, dans leur propre intérêt et celui de la
banque, il importait d'éviter toute division et d'unir les forces
communes pour rétablir la dite banque, auraient, sans
admettre aucune responsabilité, mais par voie de compromis,
offert aux dits actionnaires de se désister en faveur de la dite
banque de deux cent cinquante mille piastres ($250,000)
d'actions payées dans le fonds capital d'icelle, à la condition
toutefois qu'ils seraient déchargés de toute responsabilité à
Taison de leur gestion et administration comme directeurs
jusqu'au quinze de juin dernier (1875);

Que des actionnaires, propriétaires d'un montant de neuf
cent cinquante-sept mille neuf cents piastres ($957,900) d'ac-
tions dans le fonds capital de la dite banque, et formant une
majorité absolue des actionnaires d'icelle, auraient accepté
l'offre ainsi faite par les dits anciens directeurs et auraient
renoncé à toutes réclamations qu'ils pourraient avoir contre
ces derniers à raison de leur dite gestion et administration;
pourvu toutefois que le susdit montant de deux cent cin-
quante mille piastres ($250,000) d'actions payées fût trans-
porté, sous un délai de quatre mois, à la dite banque et
vendu pour le bénéfice commun des actionnaires (à l'exclu-
sion des dits anciens directeurs) et proportionnellement à la
mise de chacun d'eux ;

Que, pour donner effet à l'offre ainsi faite par les dits
anciens directeurs, ces derniers auraient, le quatrième jour de
janvier dernier (1876), transporté à Jacques Grenier, écuier,
marchand, de Montréal, en fidéicommis, le susdit montant de
deux cent cinquante mille piastres ($250,000) d'actions
payées, sujet aux ordres du nouveau bureau de direction, qui
pourra les faire vendre et en distribuer le produit conformé-
ment au désir exprimé de la dite majorité des actionnaires,
et à la condition toutefois que la dite banque déchargerait
les dits anciens directeurs de toutes réclamations qu'elle
pourrait avoir et prétendre contre eux à raison de leur
gestion et administration comme susdit;

Que le quatre janvier- dernier (1876), les dits anciens
directeurs auraient dûment notifié le président de la dite
banque de tel transport ainsi fait au dit Jacques Grenier ;

Que le onzième jour du même mois de janvier (1876), en
vertu de la résolution ci-dessus mentionnée adoptée à une
assemblée du nouveau bureau de direction, il aurait été
résolu d'accepter le susdit transport aux conditions sus-
mentionnées :-

C'est pourquoi, la dite banque, représentée et agissant
'somme susdit,. a approuvé et ratifié, comme par les présentes
elle approuve et ratifie, en autant que besoin peut être, le
susdit transport de deux cent cinquante mille piastres

($250,000),

Ch-ap. 55. 71877.



La Banque Jacques-Cartier.

($250,000), d'actions payées fait au dit Jacques Grenier en
fidéicommis; voulant et entendant qu'il soit suivi et exécuté
selon sa forme et teneur, aux charges, clauses et conditions
proposées par les dits anciens directeurs et pour les fins plus
haut mentionnées; la dite banque déchargeant ces derniers
de toutes réclamations qu'elle peut avoir contre eux à raison
de leur gestion et administration comme tels, à venir au
quinze de juin dernier (1875), et s'obligeant en outre, la dite
banque, envers eux à les tenir indemnes de toute responsabi-
lité qu'ils ont pu encourir à raison d'aucun des actes de telle
gestion et administration,-

Dont acte.
Fait et passé en la cité de Montréal, sous le numéro deux

mille huit cent vingt-six du répertoire du notaire soussigné,
qui a gardé les présentes en minute.

Et après lecture faite, les parties ont signé les présentes
avec le dit notaire.

(Signé), J. L. BEATDRY,
ALPH. DESJARDINS,
R. TUDEAU,
ANDiRt LAPIERRE,
P. M. GALARNEAU,
NAz. VILLENEUVE,
JOHN L. CASSIDY,
L. J. BÉLivEAU,
C. S. RODIER,
J. B. BEAUDRY,
V. HUDON,
Ls. N. DUMOUCHEL, N.P.

Vraie copie de la minute demeurée de record en mon
étude.

Ls. N. DUMOUCHEL, N.P.

A une assemblée des directeurs de la Banque Jacques-
Cartier, tenue à Montreal, le onze janvier mil huit cent
soixante-seize (1876), dans la salle des délibérations de la dite
banque,-

Sur proposition de l'Hon. Louis Archambault, secondé par
M. Alphonse Desjardins, il a été résolu à l'unanimité :-

Qu'attendu que MM. Charles Séraphin Rodier, jr., Jean
Baptiste Beaudry, Louis Joseph Béliveau, Victor Hudon,
Paul Médard Galarneau, Nazaire Villeneuve, Romuald
Trudeau, André Lapierre et John L. Cassidy, de Montréal,
directeurs de " La Banque Jacques-Cartier," lors de sa
suspension, le quinze juin dernier, ont effectué, en faveur de
la banque, entre les mains de M. Jacques Grenier, marchand,
de Montréal, un transport de deux cent cinquante mille
piastres d'actions payées dans le capital de cette institution,

sujettes
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La Banque Jacques-Cartier.

sujettes aux ordres de ce bureau de direction, qui pourra les
vendre afin de distribuer le produit de cette vente aux action-
naires (à l'exclusion des anciens directeurs), à la condition
expresse que cette banque les décharge de toutes réclamations
qu'elle peut prétendre avoir contre eux à raison de leur
gestion et administration comme ses directeurs jusqu'au
quinze juin dernier, et qu'elle les tienne indemnes de toute
responsabilité qu'ils ont pu encourir à raison d'aucun des
actes de cette gestion et administration, ainsi que ce bureau
de direction en a été informé par une lettre de ces messieurs,
datée le quatre janvier courant, et adressée au président de
la banque, et aussi par une lettre de M. Jacques Grenier,
portant la même date et également adressée au président ;

Qu'attendu que ce transport a été effectué pour donner
effet à une offre faite par les dits anciens directeurs aux
actionnaires, et que cette offre a été acceptée par la majorité
des actionnaires (déduction faite des actions possédées par
ses anciens directeurs), savoir, par la majorité en nombre des
actionnaires, soit, deux cent quatre-vingt-trois (283) sur
quatre cent- soixante-seize actionnaires (476), propriétaires de
dix-huit mille cinq cents actions représentant neuf cent vingt-
cinq mille piastres du capital, ainsi qu'il est constaté par la
signature même de ces actionnaires ;

Ce bureau de direction est d'opinion qu'il est de l'intérêt
de cette banque, aussi bien que de celui des actionnaires, de
se conformer aux voux de la majorité des actionnaires, en
approuvant le transport que les dits anciens directeurs ont
fait en faveur de la banque, à la condition de leur accorder
une décharge comme susdit:-

En conséquence, la banque approuve le transport fait à
M. Jacques Grenier, en autant que besoin est, déclare son
intention de s'en prévaloir aux conditions exprimées par la
majorité des actionnaires, et décharge les dits messieurs
Charles Séraphin Rodier, jr., Jean-Baptiste Beaudry, Louis
Joseph Béliveau, Victor Hudon, Paul Médard Galarneau,
Nazaire Villeneuve, Romuald Trudeau, André Lapierre et
John Louis Cassidy, de toutes réclamations que la banque
peut avoir contre eux, à raison de leur gestion et admni-
nistration comme directeurs de la Banque Jacques-Cartier, à
venir au quinze juin dernier, et elle s'oblige envers eux à les
tenir indemnes de toute responsabilité qu'ils ont pu encourir
à raison d'aucun des actes de cette gestion et administration.

M. Jean Louis Beaudry, le président de cette banque, et
M. Alphonse Desjardins, l'un de ses directeurs, sont autorisés
à consentir et signer au nom de la banque tous actes requis
pour donner à la présente résolution son effet plein et entier.

(Signé), J. L. BEAUDRY,
Président.

J. A. 1ANSEAU,
Secrétaire.

Vraie
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La Banque Jacque-CarIier, etc. Chaps. 55, 56.

Vraie copie d'une résolution annexée à un acte reçu le dix
mars dernier (1876) devant M Louis N. Dumouchel, notaire
soussigné, sous le No. 2,826 de son répertoire, comportant
" Acceptation et ratification, par la Banque Jacques-Cartier,
" d'un transport d'actions de cette banque, fait au profit de
" ses actionnaires, par MM. Romuald Trudeau et al., et con-
" tenant décharge en faveur de ces derniers."

Montréal, ce treize mars mil huit cent soixante-dix-sept.

(L. S.) Ls. N. DUMOUCHEL, N. P.

CHAF. 56.

Acte pour autoriser et faciliter la liquidation de la Banque
Métropolitaine.

Préambule. ONSIDÉRANT que la Banque Métropolitaine a, par sa
cJpétition, représenté qu'elle a éprouvé de fortes pertes,
et que ses actionnaires ont décidé qu'il était de leur intérêt
que les affaires de la banque fussent liquidées, et qu'elle a
demandé l'autorisation de le faire; et considérant qu'il est
à propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentemeht du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

lne assem- 1. Les actionnaires de la Banque Métropolitaine, à toute
blée générale
spéciale peut assemblée générale spéciale convoquée à cet effet, conformé-
nommer des ment à sa charte, pourront nommer trois personnes comme
liquidateurs. liquidateurs chargés de réaliser les biens et liquider les affaires

de la dite banque, et ces liquidateurs nommeront l'un d'entre
eux pour être président, et auront tous les pouvoirs adminis-
tratifs des directeurs, sauf et excepté qu'il ne sera point fait
d'opérations par la dite banque autres que celles qui seront
nécessitées par la liquidation de ses affaires de la manière pres-

Leurs devoirs crite par le présent ; et ces liquidateurs procéderont comme
°et pouvoirs ils le jugeront à propos à la réalisation des dettes actives de

la banque aussi promptement que possible, sans sacrifice
inutile; et à cet effet, ils pourront prendre des arrangements
avec toute autre banque pour la perception des créances dues
à la dite banque, aux termes et conditions qu'ils jugeront

Paiement des raisonnables ; et sur et à même les produits des dites dettes
<dettes. actives, ils paieront toutes les dettes passives ordinaires

de la banque, en déchargeant d'abord toutes les créances
Division du privilégiées contre elle; et après avoir intégralement payé
-surplus. toutes ces créances privilégiées et dettes, et pourvu au paie-

ment de celles de ces dettes qui n'auront pas été réclamées,
ils partageront la balance des produits des dites dettes

actives
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18'l1. Liquidation de la Banque Métropolitaine. Chap. 56. il

actives entre les actionnaires de la banque de la manière et
en la forme ci-dessous prescrites.

2. Ils feront d'abord disparaître l'inégalité existant entre Disposition
les actionnaires de la banque relativement au montant des au sujet de la

division du
versements opérés par eux, en remboursant intégralement surplus de
le montant des versements opérés en sus de quarante pour l'actif.
cent, après avoir préalablement chargé un intérêt sur les
versements non opérés ; et si la balance des dites dettes
actives, après que ce paiement et cette réserve auront été
faits, est insuffisante pour rembourser tous les versements
opérés au-delà de quarante pour cent, les liquidateurs auront
le droit de faire des demandes de versement aux action-
naires arriérés dans leurs versements, de manière à égaliser
les sommes versées et à combler le déficit; mais si la balance
de ces dettes actives était plus que satisfaisante pour réduire
le montant versé par tous les actionnaires à un chiffre uni-
forme de quarante pour cent, le résidu en sera partagé égale-
mn ut entre les actionnaires de la banque.

3. Si quelque partie des engagements de la banque, soit Disposition à
sous forme de dettes ordinaires ou de billets en circulation l'égard desnon .engagements

non remboursés, restait à payer lorsque le dernier divi- en souffrance.
dende payable aux actionnaires de la banque sera déclaré, le
montant qui aura été réservé pour couvrir ces engagements
sera gardé en dépôt et à intérêt par les liquidateurs, en leurs
propres noms comme tels, jusqu'à ce qu'il se soit écoulé plus
de cinq ans de la date à laquelle les engagements ordinaires Temps limité.
auront été contractés, ou de la passation du présent acte dans
le cas de billets en souffrance; et alors, après un mois d'avis Avis après
dans la Gazette du Canada, et dans un journal publié en l'expiration

langue française et un autre publié en langue anglaise dans de ce temps.

la cité de Montréal, de l'intention des liquidateurs de distri-
buer cette réserve entre les actionnaires, toute balance alors
non réclamée sera distribuée en conséquence avec tous les
intérêts en provenant.

4. Les liquidateurs seront individuellement respon- Responsabi-
sables de leurs propres faits et actes seulement, et d'ail- lit,, rémune-

leurs de la même manière que le seraient les direc- devoirs des
teurs de la dite banque. Ils seront indemnisés à même liquidateurs.

l'actif de la banque de toutes les dépenses raisonnables
encourues dans la liquidation de ses affaires, et rece-
vront telle rémunération qui leur sera votée par les action-
naires à l'assemblée par laquelle ils seront nommés, ou à la
dernière assemblée des actionnaires. Et ils seront sujets aux Sujets aux
instructions des dits actionnaires et pourront, être démis et istructions

edsaction-
remplacés de temps à autre par toute assemblée générale spé- naires.
ciale des actionnaires convoquée à cet effet de la manière
prescrite par la charte; mais s'il survient une vacance par
quelque cause, les liquidateurs ou le liquidateur restant
continueront la liquidation des affaires de labanque avec tous

les
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les pouvoirs conférés à eux tous, jusqu'à ce que les actionnaires
Quorum. aient rempli cette vacance. Et la majorité des liquidateurs,

s'il v en a plus de deux, formera un quorum. Et lors
L'assemblée de la liquidation définitive de la banque, les liquidateurs
finale dee feront rapport à une assemblée finale des actionnaires convo-actionnaires
dissoudra la quée à cet effet, laquelle assemblée aura alors le pouvoir de
banque. dissoudre la banque et d'en abandonner la charte, laquelle

charte sera dès lors périmée et deviendra nulle ; et à cette
assemblée finale, les actionnaires pourront donner tels ordres
au sujet de la disposition ou de la garde des livres, archives
et documents de la banque, qu'ils jugeront à propos.

L'actif pourra 5. Si, pendant la réalisation de l'actif de la banque, il
être vendu en était fait une offre pour l'achat de tout qui reste de l'actif enbloc à cer-
taines condi- bloc, les liquidateurs pourront soumettre cette offre à une
tions. assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée à cet

effet, et s'ils y sont autorisés par cette assemblée, ils pourront
l'accepter avec ou sans modification, selon qu'ils en auront
reçu instruction de l'assemblée ;.et ils pourront dès lors en
exécuter un transport valide à l'acquéreur.

CHAP. 57.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nord
du Canada.

[Sanctionné le 28 avril 1877.J

Préambule. 0 ONSIDÉRANT que par un acte du Parlement du Canada,
Considérants. formant le chapitre vingt-trois des statuts passés par ce

Parlement en la trente-huitième année du règne de Sa
Majesté, des dispositions ont été établies pour la purge de
l'hypothèque du gouvernement du Canada, s'élevant à quatre
cent soixante-quinze mille livres sterling, sur le chemin de
fer et l'entreprise de la Compagnie du chemin de fer
du Nord du Canada, ci-dessous appelée "la Compagnie,"
à certaines conditions et sur certains paiements à faire par
la Compagnie;

38 V., c. 65. Et considérant que par un autre acte du dit parle-
ment, formant le chapitre soixante-cinq des statuts passés
en la trente-huitième année du règne de Sa Majesté,
il a été décrété qu'il serait loisible à la Compagnie
et à la compagnie des chemins de fer de Prolongement
Nord, ci-dessous appelée " la Compagnie de Prolongement,"ý
en tout temps après la passation du dit acte, de faire un
arrangement pour leur fusion, à tels termes, conditions
et stipulations qui pourraient y être énoncés, scellé de

leurs
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leurs sceaux communs respectifs et approuvé en assem-
blées générales des deux compagnies, -tel- qu'y mentionné,
mais de manière à ce que cet arrangement renfermât
des dispositions à l'effet prescrit dans le dit acte; et qu'il y
était aussi prescrit qu'après cette 'fusion, la Compagnie
pourrait avancer et dépenser telle somme qui pourrait être
nécessaire à l'achèvement de la ligne et des constructions de
la Compagnie de Prolongement, depuis le pont de la rivière
Severn jusqu'à Gravenbhurst, et pour tels autres services que
la Compagnie de Prolongement aurait pu, avant cette fusion,
légalement accomplir en vertu de sa charte;

Et considérant que les conditions et paiements que le dit
acte en premier lieu cité prescrivait de remplir et faire dans
le but de purger l'hypothèque du gouvernement, ont été
régulièrement remplies et faits par la Compagnie, et que la
dite hypothèque a été purgée en ·conséquence;

Et considérant que la fusion de la Compagnie et la Traité de fu-
Compagnie de Prolongement, autorisée par le dit acte "!'maaee a
en second lieu cité, a été dûment consommée par une con- des emins
vention de fusion en date du troisième jour de juin mil huit de fer de Pro-
cent soixante-quinze, sous les sceaux communs respectifs Nord.
des compagnies, et approuvée par des assemblées générales
des deux compagnies, tel que prescrit par le dit acte en se-
cond lieu cité ;

Et considérant que le capital actuel de la Compagnie, en Etat actnei
actions et d'emprunt, se compose des effets particuliers qui dapita
suivent, outre le capital-emprunt de la Compagnie de Pro- d'emprunt
longement, savoir:-

(a) Premiers bons privilégiés, au montant de deux cent
cinquante mille livres sterling;

(b) Deuxièmes bons'privilégiés, au montant de deux cent
quatre-vingt-trois mille neuf cent livres sterling;

(c) -Classe " A," troisièmes bons privilégiés, du chiffre de
cent livres sterling chacun, au montant de cent cinquante
mille livres sterling;

(d) Classe " B," troisièmes bons privilégiés, au montant.de
cent mille livres sterling ;

(e) Les actions privilégiées de la Compagnie, créées par le
dit acte en:second lien cité, au montant de -quatre. cent mille
livres sterling;

(f) Les actions ordinaires de :la Compagnie, s'élevant à
cent soixante-trois mille, quarante livres sterling;
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Et des effets suivants qui constituaient le capital-emprunt
de la Compagnie de Prolongement à la date de la dite fusion,
savoir:-

(g> Premiers bons hypothécaires, au montant de cent
trente-trois mille livres sterling;

(h) Bons hypothécaires d'amélioration, au montant de
quarante-quatre mille quatre cents livres sterling;

(1) Bons de la ville, trois mille quatre cents livres sterling;

Et considérant que la susdite somme de quatre cent mille
livres sterling d'actions privilégiées a été créée par le dit
acte en second lieu cité,-quant à trois cent cinquante mille
livres sterling, qui en forment partie, dans le but de prélever
les fonds nécessaires au paiement de l'hypothèque du gou-
vernement, et, sujet à ce paiement, pour les besoins généraux
de la Compagnie,--et quant à cinquante mille livres sterling,
qui en sont le résidu, pour les fins de cette fusion, et, en
tant qu'ils ne seraient pas requis pour cette fin, pour toute
fin prévue par les chartes de l'une ou l'autre des Compagnies
fusionnées;

Et considérant que la compagnie s'est endettée pour des
sommes considérables en partie empruntées et appliquées au
paiement de la dite hypothèque du gouvernement, et qu'elle
les doit maintenant sur la garantie des actions privilégiées
créées par le dit acte en second lieu cité, et en partie em-
pruntées et appliquées à l'exécution des travaux autorisés
par le même acte, et qu'elle les doit maintenant sur la
garantie de certificats de dette sous le sceau commun de la
Compagnie, au sujet desquelles, ainsi que pour d'autres
sommes empruntées, il est nécessaire de pourvoir;

Et considérant que les premiers bons privilégiés de la
Compagnie, au montant de deux cent cinquante mille livres
sterling, écherront et seront payables le premier jour d'août
mil huit cent soixante-dix-neuf, et qu'il est nécessaire d'y
pourvoir;

Et considérant que la compagnie a présenté une pétition
demandant que, pour lui permettre de payer les dettes
encourues comme susdit pour purger l'hypothèque du gou-
vernement et exécuter les travaux autorisé's par le dit acte
en second lieu cité, et pour faire face et satisfaire; à· leur
échéance, aux dits premiers bons privilégiés, et à d'autres
besoins de la Compagnie, la Compagnie soit', autorisée à
prélever une 'somme n'excédant pas six cent mille livres
sterling par l'émission de bons ou d'actions-débentures,
constituant ensemble une première charge sur toute l'entre-
prise de la Compagnie telle qu'actuellement constituée,

et
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et garantie par une hypothèque statutaire générale sur la
dite entreprise:

Et considérant que la Compagnie a présenté une autre
pétition demandant que, dans le but d'éteindre tous ou
aucuns des bons constituant le capital-emprunt de la
Compagnie de Prolongement, à la date de la dite fusion, la
Compagnie soit autorisée à émettre d'autres bons ou actions-
débentures semblables, garantis de la même manière par une
hypothèque statutaire comme susdit, à un montant tel qu'il
ne puisse assujétir les propriétés, péages ou revenus de la
Compagnie à une plus forte charge annuelle pour intérêt
que la charge annuelle actuellement existante pour intérêt
sur les bons qui devront être ainsi éteints;

Et considérant qu'il est opportun d'accéder à la demande
de la dite pétition jusqu'au point et de la manière ci-dessous
indiqués:

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Sujet seulement aux dispositions du présent acte, il Des valeurs
sera loisible aux directeurs de la Compagnie, et ils sont par au mont1j n
le présent autorisés d'émettre, vendre ou engager, à telles stg. pourront
époques, en tels montants, de telle manière, à tel prix, à tels être emises,
termes et sujets à telles conditions que les directeurs jugeront engagées.
à propos, des effets ou valeurs de la Compagnie jusqu'à
concurrence d'une somme n'excédant pas six cent cinquante
mille livres sterling en tout, soit sous forme de bons de la
Compagnie, qui écherront et seront payables à telle époque
ou à telles époques que les directeurs le décideront à la date
ou aux dates de l'émission de ces bons respectivement, et
portant intérêt au taux de cinq pour cent par année, lesquels Intérêt.
pourront, soit pour la totalité, soit pour partie, être sujets à
telles conditions quant à leur conversion en actions-dében-
tures de la nature ci-dessous autorisée, que les directeurs
jugeront à propos,-soit sous forme d'actions-débentures Conversion
perpétuelles ou remboursables, qui pourront, soit pour le ®, ations-
tout, soit pour partie, être sujettes à telles conditions, quant perpétuelles
à leur conversion en, bons .de la Compagnie, de. la nature ou rache-

ci-dessus autorisée, que les directeurs jugeront à propos, et a
qui porteront intérêt au taux de cinq pour cent par année,
payable de telle manière que les directeurs jugeront conve-
nable,-ou partie d'une manière et partie de :l'autre.

2. Les bons ou actions-débentures créés ou émis en tout Seront une
temps en vertu et sous l'autorité du présent acte, constitue- première

ront, dans leur ensemble, une première charge sur toutes les 'bens es
propriétés, mobilières et immobilières, lés péages et les Compagnie.
revenus de la Compagnie, par privilége antérieur à tous les

bons

1877.
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bons actuellement existants de la Compagnie, et à tous les
bons qui seront émis à l'avenir en vertu des pouvoirs
conférés à la Compagnie avant la passation du présent acte,
et l'intérêt sur ces valeurs aura priorité de paiement immé-
diatement après celui des frais d'exploitation, sur tout intérêt
et tous dividendes afférant .à tous autres.bons, capitaux ou
actions de la Compagnie, mais les porteurs de ces bons et
actions-débentures, créés ou émis en vertu du présent
acte, n'auront droit, entre eux, à aucun privilége ou
aucune priorité; pourvu toujours que rien de contenu au
présent acte ne nuira en quoi que ce soit ni ne préjudiciera
à aucun droit de priorité existant à l'égard du paiement de
l'intérêt ou à toute autre garantie à laquelle ont droit les
porteurs de bons constituant, à la date de la fusion, le capital-
emprunt de la Compagnie de Prolongement.

Transfert de 3. Les dits bons et actions-débentures seront respective-
ces valeurs. ment transmissibles et transférables, et pourront être enre-

gistrés de la même manière et conformément aux mêmes
règles et dispositions que les autres bois et actions de la
Compagnie; et leurs porteurs respectifs seront réputés
actionnaires de la même manière et au même point qu'il est
prescrit par la cinquante et unième section du dit acte en
second lieu cité, à l'égard des porteurs de tous les bons
existants de la Compagnie qui jusque-là avaient droit de vote.

Pouvoirs des 4. Les, dites actions-débentures seront, à tous égards au
tteuis d'ac sujet desquels il n'est pas autrement prescrit par le présent

acte, considérées comme conférant aux porteurs les droits et
pouvoirs de créanciers hypothécaires de l'entreprise de la
Compagnie, sauf le droit d'exiger le paiement du capital
représenté par les actions-débentures, à moins que la
Compagnie, d'après les conditions de l'émission de ces
actions, ne soit tenue en aucun temps de rembourser le
capital qu'elles représentent,-auquel cas les porteurs auront
le droit d'être payés en conséquence.

Des valeurs 5. Sujet seulement aux dispositions du présent acte, et indé-

ae manto pendamment des pouvoirs ci-dessus conférés, il sera loisible
stg. de plus aux directeurs de la Compagnie, et ils sont par le présent auto-

ront tre risés démettre, vendre ou engager de la manière susdite,
0 nes ou d'autres bons ou actions-débentures à concurrence d'une
engagées. somme n'excédant pas deux cent mille livres sterling, de la

nature de ceux ci-dessus mentionnés, qui seront sur le même
pied que les valeurs émises en vertu de la première sec-
tion du présent acte, dans le but d'éteindre par échange,
commutation ou autrement, ou par paiements au moyen
des produits réalisés, 'tous ou partie des bons, s'élevant
à cent soixante-dix-sept mille six cents livres sterling, valeur
nominale, et constituant le capital-emprunt de la Compagnie
de Prolongement à la date de la dite fusion.
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6. Tous produits des bons ou des actions-débentures que Emploi des
le présent acte autorise d'émettre, vendre ou engager, qu fonds restantndreOU ngaerquiaprès avoir
pourront rester sans application après qu'il aura été pourvu satisfait à
à toutes les fins spéciales du présent acte, pourront être ,ei®,s fns
affectés aux fins générales de la Compagnie proprement
imputables au compte du capital.

7. Nulle partie des bons ou des actions-débentures dont La sanction
l'émission est par le présent autorisée, ne sera-émise, vendue es porteurs

ou engagée sans la sanction préalable d'une résolution ou actuels devra
de résolutions affirmées par une majorité des deux tiers en être obtenue
valeur des porteurs de bons existants de la Compagnie (à mettre des
l'exclusion des classes de bons qui, à la date de la dite fusion, valeurs en

vertu de cetconstituaient le capital-emprunt de la Compagnie de Pro- acte.
longement) qui pourront être présents en personne ou
représentés par fondés de procuration à une assemblée spé- Assemblée
ciale qui devra être convoquée à Londres, en Angleterre,-de spéciale des
laquelle assemblée pas moins de six semaines d'avis spécial cet refft.
aura été préalablement donné par annonce insérée dans les
journaux qui suivent, publiés à Londres, savoir: le Times, le Avis de l'as-
Standard, l'Observer et l'Blerapalh's Journal, et deux semaines semblee.
d'avis dans la Gazette du Canada; pourvu qu'à. telle assem-
blée cette résolution ou ces résolutions soient affirmées par
une majorité en valeur des porteurs de chacune des classes
de troisièmes bons privilégiés, respectivement, qui pourront
être présents en personne ou représentés par fondés de pro-
curation; et cette résolution ou ces résolutions ainsi affir-
mées seront obligatoires pour tous les porteurs de chacune
des catégories ou classes respectives de bons existants; et si cette san,-
cette sanction n'est pas obtenue dans les douze mois de calen- tion devra

drier qui suivront la passation du présent acte, alors le pré- dans les 12
sent acte et tout ce qu'il contient, à l'exception de la section mois.
relative aux frais du présent acte ou s'y rattachant, deviendra
immédiatement de nul effet, et la Compagnie et ses direc-
teurs auront les mêmes pouvoirs et droits, au sujet de
l'émission d'actions privilégiées et autrement, que si le pré-
sent acte n'eût pas été passé.

8. Il ne sera pas émis, vendu ou engagé plus de cent Emission
cinquante mille livres sterling des actions privilégiées-créées d'actions pr-
par le dit acte en second lieu cité; mais rien dans le présent
acte n'empêchera ou ne nuira à l'émission, vente ou engage-
ment d'aucune partie des dites actions, n'excédant pas le
chiffre de cent cinquante mille livres sterling ; pourvu
néanmoins qu'elles ne seront ni vendues, ni engagées, a
moins qu'elles n'aient été sanctionnées par une majorité des
actionnaires présents en personne ou représentés par fondés
de procuration, à une assemblée spécialement convoquée à
cet effet.

9. Tout ce qui, dans la vingt-huitième section de "l'Acte Parte de sec.
de la Compagnie du chemin de fer du Nord, 1875," excepté de 28 de 38 Vic.,

l'incorporation gée.
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l'incorporation avec le dit acte le paragraphe vingt et un de
la quatorzième section de "l'Acte des chemins de fer, 1868,"
sera et est par le présent abrogé.

Sec. 58 de 38 10. La cinquante-huitième section de "l'Acte de la Com-
abroge.' pagnie du chemin defer du Nord, 1875," est par le présent

abrogée, et la suivante y est substituée

Nouvelle sec- "58. Les dix-neuvième, vingtième, vingt-unième et
t substi- vinct-deuxième sections, et toute la seconde partie de " l'Acte
Quelles par- des chemins de fer, 1868," ainsi que les actes qui l'amen-
tes de note dent ou qui en amendent quelques parties, seront incorpo-
de fer de 1868 rés avec le présent acte et s'appliqueront à la Compagnie;
s'applique- mais les sections et parties de sections comprises dans laront àL la cern-
pagnie. première partie du dit acte des chemins de fer, qui ne sont

pas expressément incorporées au présent, seront exceptées de
l'incorporation avec le présent acte, et ne s'appliqueront pas
à la Compagnie."

Jusqu'à quel 11. Rien de contenu au présent acte ne modifiera en quoi
pitseule-

m°n" la que ce soit le rang ou la priorité de toute créance maintenant
créance du possédée par le gouvernement du Canada contre la dite Com-
gouverne-
ment fédéral pagnie du chemin de fer du Nord du Canada, sauf en tant
sera modifiée et à tels termes et conditions que la chose pourra être pres-
par cet acte. crite par tout acte passé durant la présente session, qui devra

aussi déclarer quelle somme sera payée par la Compagnie en
satisfaction de certaines sommes dues au gouvernement du
Canada préalablement à l'émission des bons mentionnés
dans les sections une et cinq du présent acte.

Les action- 12. Nonobstant tout ce que contenu dans aucun des.actes
naires et por- c-essctsd
teurs de por- ci-dessus cités du parlement, ou dans aucun autre acte du
voteront parlement, les actionnaires particuliers de la Compagnie n'au-
spaé met ront pas le droit de voter avec les porteurs de bons aux élec-
des direc- tions des directeurs de la Compagnie ; mais ils pourront à l'ave-
teurs. nir, par leur vote exclusif, élire parmi eux l'un des dix direc-

teurs maintenant choisis par le vote collectif des actionnaires
et porteurs de bons ; et les porteurs de bons éliront les neuf
autres directeurs par leur vote exclusif,-les deux corporations
de Toronto et Simcoe continuant néanmoins à nommer cha-
cune un directeur, comme elles l'ont fait jusqu'ici, tant que
les dites corporations continueront d'être actionnaires de la
Compagnie.

Paiement des 13. Les frais du présent acte ou s'y rattachant seront payés
frais. à même les fonds de la Compagnie.

Titre abrégé. 14. Le présent acte pourra être cité comme " l'Acte du
Chemin de fer du Nord, 1877."

CHAP.
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CHAP. 58,

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la Compa-
gnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston.

[Sanctionné le 28 avril 1877.

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
.Montréal, Portland et Boston a, par sa pétition, repré-

.senté qu'elle a été incorporée par un acte de la législature de
la province de Québec, trente-cinq Victoria, chapitre vingt- Acte de
neuf, sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer de ".*29s
Montréal, Chambly et Sorel ;" que par un acte du parle-
ment du Canada, trente-six Victoria, chapitre quatre-vingt- Actes du
sept, le dit chemin de fer a été déclaré être une entreprise ana 3.
pour l'avantage général du Canada, et que par là le droit de
légiférer sur les matières se rattachant au dit chemin de
fer. est devenu du ressort du· parlement du Canada;
qu'ensuite, par un acte du parlement du Canada, savoir,
trente-huit Victoria, chapitre soixante-dix, le nom de la dite
compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel
a été changé en celui de "La Compagnie du chemin de fer de Et s., c.70
Montréal, Portland et Boston;" et considérant que la dite
compagnie a demandé que le délai qui lui avait été accordé
pour la construction et l'achèvement du dit chemin de fer
puisse être prorogé, et que ses actes d'incorporation fussent
autrement amendés; et qu'il est à propos d'accéder à sa
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada; décrète ce qui suit

1. L'entreprise de la compagnie du chemin de fer de Mont- L'entreprise
réal, Portland et Boston, est par le présent acte déclarée être est P g
d'intérêt général pour le Canada. du Canada.

2. L'époque fixée pour l'achèvement du chemin de fer. de Délai prorogé
la dite compagnie est prorogée de trois ans à compter de la de trois ans,
passation du présent acte, et la compagnie est par le présent ment du che-
exonérée de la pénalité ou déchéance pour son inachèvement min de fer.

à une époque plus rapprochée, et de toute pénalité ou dé-
chéance pour l'inachèvement en aucun temps de la partie
de sa ligne située entre Sorel et St. Jean, prononcée et men-
tionnée dans la quinzième section de l'acte de la législature de
la province de Québec, trente-cinq Victoria, chapitre vingt-
neuf.

3. Il ne sera pas nécessaire, à l'avenir, de publier dans au- Dispense de
cun journal de la ville de Sorel les avis de convocation des pation
assemblées générales des actionnaires de la compagnie. assemblées.

2a 4.
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Le chemin de 4. Le chemin de fer dont le présent acte autorise l'établis-
fer sera cn- sement et l'achèvement est et sera réputé être une voie ferréesidéré comme èconstruit sous à construire en vertu d'un acte spécial passé par le Parlement
l'autorité de du Canada; et la compagnie du chemin de fer de Montréal,

' Portland et Boston sera réputée être une compagnie incor-
porée pour la construction de ce chemin, selon le véritable
sens et intention de " l'Acte des chemins de fer, 1868."

Le dit acte, et 5. A dater de la passation du présent acte, la première et
non pas l'acte la seconde parties de " l'Acte des chemins de fer, 1868," s'appli-
des chemins
de fer de queront à toute la ligne du chemin de fer de la dite compa-
Québec, s'y gnie, quel que soit le nom sous lequel elle sera connue, et à
appiuera, tous ses embranchements, ainsi qu'à la compagnie telle

qu'incorporée et fusionnée pour la construction de ce chemin,
aussi pleinement et efficacement, à toutes fins et intentions,
qu'elles sont applicables à tout chemin de fer construit ou à
construire en vertu de quelque acte passé par le Parlement
du Canada, et à toute compagnie incorporée par un tel acte
pour la construction d'un chemin de fer ; et aucune disposi-
tion de " l'Acte. des chemins de fer de Québec, 1869," ne s'ap-
pliquera à la dite ligne de chemin de fer ni à aucune partie
de cette ligne, non plus qu'à la dite compagnie.

Certains 6. Depuis et après la passation du présent acte, l'acte
actes de passé par la législature de la Province de Québec, dans laQuébec se-
ront réputés trente-deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre
des actes cinquante-neuf, intitulé " Acte pour incorporer la compa-
les fns de gnie du chemin de fer de jonction de Missisquoi," et les actes
l'acte des passés par la même législature, dans la trente-cinquièmechemins de aned hpte ~ ittl
fer, 186. année du règne de Sa'Majesté, chapitre vingt-cing, intitulé

" Acte pour amender l'acte relatif à la compagnie du chemin de
fer de jonction. de Missis quoi," et chapitre vingt-neuf, inti-
tulé " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
Montréal, Chambly et Sorel," et l'acte passé par la même
législature, dans la trente-sixième année du règne de Sa
Majesté, chapitre quarante-six, intitulé " Acte pour amender
l'acte qui incorpore la compagnie du chemin de fer de Mont-
réal, Chambly et Sorel," et l'acte passé par la même législa-
ture dans la trente-septième année du règne de Sa Majesté,
chapitre vingt-quatre, intitulé " Acte pour amender l'acte
qui incorpore là compagnie du chemin de fer de jonction de
Missisquoi, et aussi pour amender l'acte qui incorpore la com-
pagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel, et
pour autoriser la fusion des dites compagnies et pour d'autres
fins." seront censés et considérés être des actes spéciaux,
selon le véritable sens et intention de " l'Acte des chemins de
fer, 1868; " et la partie première du dit acte, en autant
qu'elle pourra s'appliquer à l'entreprise, et sauf en ce qui
pourrait être expressément modifié ou excepté par les dits
actes spéciaux ou quelqu'un d'eux, sera incorporée avec les
dits actes spéciaux, en formera partie, et sera interprétée
comme en formant partie intégrante, et aucune partie de

"l'Acte
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" l'Acte des chemins de fer de Québec, 1869," ne sera incor- Aucune
porée avec les dits actes spéciaux ou aucun d'eux, n'en 1a e
formera partie et ne sera interprétée comme en faisant partie chemins de fer
intégrante. d Q®ébe1869, ne s'y

appliquera.

CHAP. 59,

Acte pour changer le nom de la Compagnie du chemin de
fer International de St. François et Mégantie en celui
de Compagnie du chemin de fer International, et pour
d'autres fins s'y rattachant.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer Préambule.
International de St. François et Mégantic a demandé, par

sa pétition, un amendement à son acte d'incorporation, tel
qu'amendé par un acte passé en la trente-cinquième année as v., c.70.
du règne de Sa Majesté la reine Victoria, et amendé de nouveau
par un acte passé en la trente-sixième année du règne de Sa 3 v., c. 85.
Majesté, et amendé de nouveau par un acte passé en la trente-
septième année du règne de Sa Majesté, dans le but de changer 57 v., c. 72.
le nom de la dite compagnie et de limiter le chiffre des bons
émis par la dite compagnie en vertu de son acte d'incorporation
et de ses amendements, à une somme n'excédant pas treize
mille piastres par mille de son chemin de fer, y compris tout
embranchement ou tous embranchements ; et qu'il est à
propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Coxnnunes du Canada, décrète ce qui suit

1. Le nom de la dite compagnie sera, à l'avenir, "La Com- Nom changé.
pagnie du chemin de fer International."

2. Le chiffre des bons émis et à émettre ýar la compagnie, Montant des
en vertu de son acte d'incorporation et des amendements quib honsàémet-
y ont été faits, sera et est par le présent limité à une somme
n'excédant pas treize mille piastres par mille du dit chemin
de fer, y compris tout embranchement ou tous embranche-
ments ; et ces bons porteront intérêt à un taux n'excédant pas
sept pour cent par année.

CHAP.
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CHAR 6o.

Acte concernant la Compagnie du chemin ae fer d'Ot-
tawa, Vaudreuil et Montréal.

[.Sanctionné le 28 avril 1877.

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer d'Ot-
V tawa, Vaudreuil et Montréal a représenté, par sa péti-
tion, qu'il a été trouvé impossible de construire cette partie
de sa ligne projetée de chemin de fer, située entre Hawkes-
bury Ouest et la cité d'Ottawa, dans l'espace de temps limité
à cet effet par l'acte concernant la dite compagnie, trente-

34 V., e. 46. quatre Victoria, chapitre quarante-six; et considérant que
la dite compagnie a, par sa pétition, demandé une prolonga-
tion da temps fixé pour la construction de la dite partie de
son chemin de fer ; et qu'il est à propos d'accéder à sa de-
mande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Epoque de 1. L'époque limitée pour la construction de cette partie du-
prorogée de chemin de fer d'Ottawa, Vaudreuil et Montréal, située entre
cinq ans, etc. Hawkesbury Ouest et la cité d'Ottawa, est par le présent

prorogée de cinq ans à compter de Pépoque de la passation
du présent acte, et de là jusqu'à la fin de la session ,alors.
prochaine du parlement; et tous les pouvoirs conférés à
la dite compagnie par aucun acte qui l'intéresse continueront
d'être exercés par elle, et toute disposition conférant. ces.
pouvoirs restera en vigueur, nonobstant l'expiration de-
l'époque fixée pour la construction de la dite partie.de.son:
chemin de fer

CHAP. 61.

Acte pour amender l'Acte de chemin de fer et de pont du
Coteau et de la ligne provinciale.

[Sanctionné le 28 avril 1877.)

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie de chemin de fer et de
V pont du Coteau et de la ligne provinciale a demandé par sai

pétition à être autorisée à changer la situation actuelle de-
son terminus sud-est, pour le placer, soit quelque part à
proximité de la frontière nord-orientale de l'État de New-
York ou de la frontière nord-occidentale de l'État de Vermont,
en traversant la rivière Richelieu à un endroit convenable,
soit dans la ville de Saint-Jean, dans le comté de St-Jean, dans

• la,
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la province de Québec, et qu'elle a de plus sollicité une pro-
longation de délai pour l'achèvement de son chemin, et qu'il
est à propos de faire droit à sa pétition : A ces causes, Sa
Majesté, par et de Pavis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Nonobstant toute disposition contraire de l'acte d'in- Faculté ac-
corporation de la dite compagnie, intitulé "Acte pour cordée A la

incorporer la Compagnie de chemin de fer et de pont du de chager le
Côteau et de la ligne provinciale," passé dans la trente-cin- leu dni°
quième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt- 35 v., C. 83.
trois, il sera loisible à la compagnie de chemin de fer et de
pont du Côteau et de la ligne provinciale, d'établir, construire
et achever son chemin de fer suivant tel tracé qu'elle jugera
le plus avantageux, pour le faire aboutir, soit à la dite ville
de St-.ean, soit quelque part sur la frontière nord-orientale
de l'État de New-York ou sur la frontière nord-occidentale
de PÉtat de Vermont, en traversant la rivière Richelieu à un
endroit convenable pour y établir un pont, sauf les dispo-
sitions de la cinquante-cinquième section de l'Acte des che-
mins de fer, 1868.

2. Le délai fixé par la dix-neuvième section du dit acte Prolongation
est par le présent prolongé jusqu'au terme de huit ans, pour d aour
l'achèvement des travaux de la compagnie, à dater du jour du chemin.
où e présent acte sera devenu loi.

3. Nonobstant toute chose contenue dans le dit acte, la La compagnie
dite compagnie ne pourra point construire de ponts sur les ne construiradiepas de pont,
parties navigables du fleuve St-Laurent; toutefois, la dite mais pourra
compagnie pourra, en liaison avec son chemin de fer et pour a des
traverser des marchandises, du fret et des passagers sur le versiers sur le
dit fleuve, (mais pour nul autre objet), construire, entretenir et *afleuve S
employer des bateaux traversiers à vapeur, qui seront affectés aure
au service de passage sur les parties navigables du dit fleuve.

CHAP. 62.

Acte pour incorporer la Compagnie de Traverse du Saint-
Laurent et du Chemin de fer du Pacifique.

[Sanctionné le 28 avril 1817.]

CONSIDÉRANT que certaines personnes ci-dessous nom- Préambule.
iées ont par pétition demandé un acte d'incorporation

dans le but de construire et entretenir aun viaduc de chemin
de fer et un chemin de péage, depuis la rive sud du Saint-
Laurent, dans la paroisse de Longueuil, vid Tile Sainte-

Hélène,
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Hélène, jusqu'à la rive ouest de l'île Ronde, et une traverse
par bateau à vapeur de l'île Ronde à la rive nord du Saint-
Laurent ; et considérant qu'il est désirable de faire droit à la
demande contenue dans leur requête: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat etde la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Déclaration. 1. La Compagnie de Traverse dauSaint-Laurent et du Che-
min de fer du Paciflque-(The Saint Lawrence and _Paciic
Railway Ferry Company)-est parle présent acte déclarée une
entreprise pour l'avantage général du Canada.

Certaines 2. 'L'Acte des chemins de fer, 1868," est, en vertu du
parties de présent acte, incorporé au dit présent acte, et en fera partie,l'cedesy
chemins defer sauf dans les cas ci-dessous mentionnés ; etles diverses dispo-
1868, incorpo- sitions de " l'Acte des chemins de fer, 1868," applicables àrées à cet
acte. une compagnie de chemin de fer et à un chemin de fer, sauf ce

qui en est changé par le présent acte, s'appliqueront à la
compagnie incorporée par le présent acte, ainsi qu'au viaduc
et à la traverse dont la construction est autorisée par le
présent acte; pourvu toujours que le droit d'expropriation ne
s'étendra à aucune propriété du gouvernement ou des Com-
missaires du Havre de Montréal.

Certaines 3. Joseph Rosaire Thibaudeau, Robert James Reekie,
Psonuées J rsalou, Chs. S. Watson, John Rankin, et Joseph Per-
en corpora- reault, de la cité de Montréal, ainsi que les personnes et corpo-
tion. rations qui deviendront en vertu du présent acte action-

naires de la compagnie incorporée par le présent acte, sont
par lui constitués en corps politique et incorporé, sous le

Nom et pou- nom de La Compagnie de Traverse du Saint-Laurent et du
voirs géné- chemin de fer du Pacifique,-(The Saint Lawrence and
rompae. Pacißc Railway Ferry Company,)-et auront en cette qualité

tous les pouvoirs, inhérents à une corporation semblable.

Pouvoirs 4. La compagnie aura pouvoir entier et pleine autorité de
Scopagnie. bâtir, construire, entretenir, mettre en opération, et admi-

mgstrer un viaduc pour chemins de fer et un chemin de péage,
de la rive sud du Saint-Laurent, dans la paroisse de Longueuil,
vid l'île Sainte-Hélène, jusqu'à la rive ouest de l'île Ronde, et
une traverse par bateau à vapeur de l'ile Ronde à la rive
nord du Saint-Laurent.

Capital. 5. Le capital de la compagnie sera .de cinq cent mille
piastres et sera divisé en cinq mille actions de cent piastres
chacune.

Directeurs 6. Les dits Joseph Rosaire Thibaudeau, Robert James
provisoires. Reekie, Joseph 'Barsalou, Chs. S. Watson, John Rankin, et

Joseph Perrault, de la cité de Montréal, formeront, en vertu
du présent acte, le bureau des directeurs .provisoires de la
compagnie.
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7. les directeurs provisoires de la compagnie resteront en Leurs pou-
fonctions comme tels, jusqu'à ce que la première élection vou-3.
de directeurs faite en vertu du présent acte, ait eu lieu, et
ils auront le pouvoir et l'autorité d'ouvrir des livres d'actions
et de faire souscrire au capital nécessaire à l'entreprise; et
les directeurs provisoires pourront faire faire des explorations
et faire dresser des plans, acquérir la propriété et se servir
de plans et de travaux d'exploration actuellement faits,
et payer à ·même le capital de la compagnie les dépenses
préliminaires et autres qui auront été encourues pour la
formation de la compagnie.

8. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient Droits égaux

sujets anglais ou étrangers, qu'ils résident au Canada ou d®e action-
ailleurs, auront un droit égal de posséder des .actions dans
la compagnie,'et de voter, et seront éligibles aux charges de
la compagnie; mais la majorité de ses directeurs devra, à Proviso.
toute époque, se composer de personnes qui résideront en
Canada et seront sujettes de Sa Majesté soit de naissance soit
par naturalisation.

9. Dès que la somme de deux cent mille piastres du capital Première as-
aura été souscrite comme susdit, et que dix pour cent en seinblée des
auront été payés bond fde et déposés dans une ou plusieurs pour réee
banques incorporées du Canada, pour les fins de la compa- tion des direc-
gnie, les directeurs ou la majorité d'entre eux convoqueront teurs.

une assemblée des actionnaires de la compagnie, aux temps
et lieu qu'ils jugeront convenables, en en donnant au moins
deux semaines d'avis dans la Gazette du Canada et dans un
journal publié dans la cité de Montréal en langue anglaise,
et un jonrnal publié dans la dite cité en langue française.
A cette assemblée, les actionnaires éliront -sept directeurs
parmi ceux d'entre eux qui posséderont le cens de l'éligibi-
lité ci-après mentionnée. Ces directeurs resteront en charge
jusqu'à la prochaine assemblée annuelle des actionnaires,
comme ci-après prescrit, et tout directeur provisoire pourra
voter par piocureur et sera éligible comme directeur; et
quatre d'entre eux formeront le quorum du bureau des direc-
teurs.

10. Toute compagnie .de chemin de fer dont le chemin a Certaines
maintenant, ou aura dans la suite, un terminus ou une comggnies
station à ou près la cité de Montréal, ou viendra en jonc- fe rpeet de
tion avec-toute voie ferrée possédant un tel terminus; ou dont souscrire au
les convois vont ou' iront jusqu'aux localités susdites, pourra, capital.

avec le consentement de la majorité des actionnaires, sous-
crire au capital de la dite compagnie et en devenir détenteur,
de la même manière et avec les mêmesdroits que les parti-
culiers,; et toute telle compagnie de chemin de fer souscri- Droit de rote,
vant ainsi au capital de la compagnie aura droit de voter pour etc.
l'élection -des' directeurs, par son président ou son vice-
président agissant en son nom, à toute assemblée convoquée

pour
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pour cette élection, et tel président ou vice-président sera
Proviso. éligible comme directeur; pourvu toutefois que la compagnie

dont il est le président ou le vice-président possède au moins
cent actions dans le capital social de la compagnie, et que
tous les versements échus sur ces actions aient été opérés,

Assemblée 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires, pourgénérale an- l'élection des directeurs et autres fins générales, aura lieu le
deuxième mercredi de juin de chaque année, dans la cité de

A-vis. Montréal; et avis de l'assemblée sera donné, deux semaines
avant qu'elle n'ait lieu, dans les journaux, tel que prescrit
dans la neuvième section du présent acte ou par règlement.

Eligibilité des 12. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, à moins
directeurs. qu'il ne soit actionnaire, pour au moins cinquante actions,

dans le capital de la compagnie, et n'ait opéré tous les verse-
ments demandés et échus à- l'époque de cette élection.,

Demandes de 13. Nul versement qu'on demandera, en aucun temps,
versemen s et sur le dit fonds capital, ne devra excéder dix pour cent du
litédes capital souscrit, et nul actionnaire ne sera responsable des
actionnaires. dettes ou obligations de la compagnie,. au-delà du montant

non-payé de toute action dont il est le détenteur.

Pouvoir 14. L'autorisation d'emprunter de l'argent, conférée par le
den trner, douzième paragraphe de la septième section de "l'Acte

12 de 31 V., des cheniZns de fer, 1868," pourra être exercée par. la compa-
c. 68. gnie, par l'émission de débentures sous le sceau de la compa-

gnie, faites et signées par le président ou le. vice-président, et
contre-signées par le secrétaire, avec ou sans coupons; et ces
débentures seront, sans enregistrement ou transport formel,
ou acte d'hypothèque, considérées comme hypothèques,
selon le rang et la priorité qui pourront y être mention-
nés, sur le viaduc et l'entreprise, les biens réels, les fran-
chises, péages et revenus de la compagnie alors existants et

Bons et por- acquis dans la suite ; et :chaque détenteur des dites dében-
teurs de bons. tures sera censé avoir droit d'hypothèque,,' pro raid, avec

toutes les autres débentures des, mêmes, émission; rang et
priorité, sur les dits viaduc et entreprise et tous les biens de la
compagnie déjà mentionnés ; et ces débentures pourront être-
vendues et placées par la compagnie à la valeur cotée sur le.

Proviso- marché ; pourvu que l'approbation des actionnaires, ou de la
majorité d'entre eux, soit d'abord obtenue à une assemblée
générale spéciale, convoquée dans le but de donner effet

Prviso. aux pouvoirs- renfermés dans cette section ; et pourvu aussi
que la somme ainsi empruntée n'excède à aucune époque le
montant souscrit jusqu'à cette même époque,, et sur lequel
ilfaura été payé au moins dix pour cent.

Pouvoirs 15. La compagnie aura le pouvoir de devenir partie à
quant aux deprm soes on
billetspro. des billets promissoires et lettres de change pour desmon-
missoires et tants pas moindres que cent piastres ; et tout tel billet pro-

missoire-
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missoire consenti ou endossé, et toute lettre de change tirée, lettres de
acceptée ou endossée par le 'président ou le vice-président change.
de la compagnie, et contre-signée par le. secrétaire-trésorier,
comme tels, seront censés avoir été régulièrement consentis,
tirés; acceptés ou endossés, selon- le cas, par la compagnie,
jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, que le sceau de la compagnie soit- apposé
à telle lettre de change 'ou tel billet promissoire ; et le prési-
dent, vice-président ou secrétaire-trésorier de la compagnie,
consentant; tirant ou acceptant ou endossant tel billet pro-
missoire ou telle lettre de change, ne- deviendra pas, indivi-
duellement, responsable pour avoir ainsi tiré, accepté ou
endossé tel billet promissoire ou telle lettre de change;
pourvu toujours que rien de contenu dans la présente section Proviso.
n'autorise la compagnie à émettre aucun billet payable au
porteur, ni aucun billet promissoire pour être livré à la circu-
lation comme argent ou billet, de banque.

16. La compagnie ne commencera pas la construction des Les plans de

dits viaduc et traverse, ni aucun autre ouvrage s'y ratta- laCie. e-

chant,' avant que les plans 'et 'l'endroit où l'on. devra les approuvés
construire n'aient été approuvés par le ' Gouverneur en par e Gou-

conseil, et que les 'conditions jugées avantageuses au public, conseil avant

concernant les dits viaduc, traverse et ouvrages, n'aient été qu'elle ne
remplies,-et on ne pourra pas altérer, ni changer les dits travaux.
plans, si ce n'est avec lautorisation du Gouverneur: en con-
seil; et aux conditions qu'il prescrira.

17. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se procu- Acquisition
rer des terrains suffisants pour des stations ou fosses. àgravier, deterrains

ou pour d'autres fins, pour la construction, l'entretien et l'u- res, etc.

sage des dits viaduc, chemin de péage ou traverse, d'acheter
plus de terrain qu'il ne sera nécessaire pour ces stations ou
fosses à gravier, ou autres fins, la compagnie pourra acheter,
garder et posséder ces terrains,, ainsi'que' le droit' de:passage,
s'ils sont séparés de l'emplacement du viaduc; en tellemanière
et pourtelles fins se rapportantý à la construction, entretien ou
usage' des'dits viaduc chemin de' péage ou traverse; suivant
qu'il sera jugé nécessaire, et pourra les vendre ou les trans-
porter en'entier ou en partie, lorsqu'ils ne seront plus' néces-
saires à l'usage des dits viaduc chemin de péage ou traverse.

18. La compagnie aura le droit de faire toute espèce d'ar- Arrange-
rangement' avec une ou plusieurs compagnies de chemins de "e,t deour
fer pour louer le dit viaduc et la dite traverse, ou leur usage, travaux.
en aucun temps' ou pour ýaucune période, à' telle compagnie
ou à'telles compagnies-de chemin de fer, 'et de louer de telles
compagnie ou -compagnies, tout' chemin de fer, ou partie
de chemin de fer, ou son usage; elle aura aussi le pouvoir de
louer 'toute locomotive tender bateau à vapeur ou prop-iété
mobilière, et" de' faire généralement tout 'arrangement -avec
telles compagnies concernant l'usage par l'une ou par l'autre

on
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ou les autres, du -viaduc ou chemin de fer ou propriété mobi-
lière, ou toutes ensemble, ou d'aucune d'elles ou partie d'icel-
les, ou concernant tout service à rendre par une compagnie
à telle autre compagnie ou telles autres compagnies, et. la

D'autres com- compensation pour tel service; et toute telle compagnie de
ane poreur- chemin de fer peut faire des arrangements, sauf le consente-

leur crédit. ment des actionnaires de la ou des dites compagnies de
chemins de fer, de la manière prescrite par la dixième section
pour la souscription d'actions, pour le prêt de son. crédit,
par garantie directe, ou par contrat relatif au trafic ou autre-
ment, à la compagnie, ou peut souscrire ou acheter le capital
social de la compagnie créée par les dispositions du présent
acte, de la même manière et avec les même droits que les
particuliers ;-et .tout tel arrangement sera valide et obliga-
toire, et sera mis à effet par les cours de justice, suivant sa
forme et teneur, selon qu'il sera prescrit par les dits actes
d'arrangement; et toute compagnie acceptant et exécutant
tout tel contrat de louage, sera et est autorisée à exercer les
droits et les priviléges qui sont conférés par le présent acte.

Droits égaux 19. Quand les dits viaduc de chemin de fer, chemin de
-de toutes les
compJagnies peage et traverse seront parachevés et ouverts au trafic, tous
-de chemin de les convois des chemins de fer actuellement construitsou qui
du viadsagect devront être construits, et dont le terminus se trouve dans ou
du bateau près la cité de Montréal, auront le droit de passer sur les
traversier. <dits viaduc et traverse; il en sera de même pour les chars de

toute autre compagnie de chemin de fer qui passeront sur les
mêmes lignes ; et les taux chargés tant pour le transport des
passagers que celui du fret devront être les mêmes pour toutes
les lignes, de manière à ce qu'aucune différence de taux, pour
tels transports, ne soit faite en faveur ou contre aucun che-
min de fer, dont les convois de passagers ou de fret passent
sur le dit viaduc.

-Arbitrage en 20. Dans le cas de quelque contestation, et aussi souvent
-cas de désac-
cord. que la chose arrivera, quant aux droits de tout chemin de

fer dont les convois de passagers ou de fret passeront sur les
dits ouvrages dont la construction est autorisée par le pré-
sent acte, telle contestation sera décidée par des arbitres, dont
un sera nommé par la compagnie, et l'autre par la compagnie
avec laquelle la contestation sera survenue, et un troisième
(qui sera une personne ayant de l'expérience dans les affaires
de chemins de fer) nommé par un juge de la Cour Supérieure
de la province de Québec, sur demande faite devant telle cour,
après en avoir dûment donné avis aux parties intéressées ; et
la décision des dits arbitres, ou de la majorité d'entre eux,
sera finale; pourvu que les termes de la décision ne lient
pas les parties pour une période de plus de cinq ans.

Des barrières 21. Quand les dits viaduc, chemin, de péage et traverse
-pourront être Pt
posées et (es seront complétés de manière à permettre le passage de con-
péages exi- vois de chemins de fer, la compagnie pourra construire telles
ges. barrières
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barrières et accessoires pour défendre Pentrée de tels convois
sur le dit viaduc, suivant que les dits directeurs pourront le
juger à propos, et faire tels règlements, règles et ordonnances,
non incompatibles avec les dispositions du présent acte, relati-
vement à l'usage des dits. viaduc et traverse, de leurs machi-
nes, dépendances et abords par les chars et convois des com-
pagnies de chemins de fer, aussi bien que par les piétons ou
passagers à cheval on en voiture, et par les véhicules de
tous genres, et relativement aux taux et droits de péage à Péages sujets
imposer pour cet usage suivant que les directeurs le trouve- à s. 12 de 31

.,.) -, et à
ront à propos, sauf l'approbation du Gouverneur en conseil, l'approbation
et sauf l'observation des dispositions de la section douze du du Gouver-neur en con-
dit acte. sei.

22. Si une personne ou des personnes forcent ou essaient Pénalité pour
de forcer la barrière ou garde des dits viaduc et traverse, ou dommages
leur abords, ou si une personne commet malicieusement ou etc.
fait commettre quelque acte par lequel les dits viaduc et
traverse, ses lumières, ses stations, ses bateaux à vapeur, ses
ouvrages ou machines et accessoires, soient obstrués, détruits,
endommagés ou affaiblis, cette personne, pour telle offense,
paiera à la compagnie le triple des dommages, qu'elle aura
causés, lesquels seront recouvrables au nom de la compagnie,
avec frais de poursuite, par une action intentée dans ce but

23. lien dans le présent acte n'aura l'effet de limiter les Cet acte ne
pouvôirs des Commissaires du Havre de Montréal, ni l'opéra- pmo a s

tion.de leurs règlements à l'égard de tout vaisseau, propriétés commis-
on travaux situés dans les limites du havre telles que définies saires du

par la loi, ni d'empêcher la perception de tous péages et droits Havre.
légitimes y devenant exigibles.

24. L'ouvrage sera commencé dans l'espace de deux ans Temps de
et terminé dans l'espace de cinq ans, à dater du jour où le co tuetion

présent acte, deviendra en vigueur; sinon cet acte et la obiga'toire
charte par icelui conférée deviendront et seront nuls et de sous Peine de
nul effet.,

CHAP.

Chap. 62.
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CHAP. 63.

Acte concernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada.

[Sanctionné le 28 avril 187.]

Piéambule. (IONSIDÉRANT que par un acte du parlement du Canada,
35v., c. 91. %L passé en la trente-cinquième année du règne de Sa

Majesté, chapitre quatre-vingt-onze, intitulé ".Acte pour
incorporer la Compagnie du pont du chemin de fer de la Rivière
Détroit," certaines personnes ont été incorporées sous le nom
de "Compagnie du Pont de chemin de fer de la Rivière Détroit,"
avec les pouvoirs et sujettes aux dispositions contenues au
dit acte, et (entre autres) avec pouvoir de fusionner et conso-
lider ses capitaux, propriétés et priviléges avec les capitaux,
propriétés et priviléges de la Compagnie du Chemin de fer et
du Pont de la rivière Détroit, compagnie incorporée en vertu
des lois de l'Etat du Michigan dans le même but ; et consi-
dérant que la dite Compagnie du Pont du chemin de fer de
la Rivière Détroit a été autorisée par le dit acte à construire et
exploiter un pont de chemin de fer sur la rivière Détroit, pour
le passage des chemins de fer, depuis un point quelconque
dans ou près de la ville d'Amherstburg, dans le comté
d'Essex, et la province d'Ontario, vers la Grosse-Ile, dans
l'Etat du Michigan, dans les Etats-Unis d'Amérique ; et

30 V., c.89. considérant que par un certain autre acte du parlement
du Canada, passé en la trente-sixième année du règne de
Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-neuf, le nom de la dite
compagnie a été changé en celui de "Compagnie du Pont
et Tunnel de chemin de fer de la Rivière Détroit," et que la
compagnie a été autorisée, à son choix, de construire et
exploiter un tunnel de chemin de fer sous la rivière Détroit,
au lieu d'un pont de chemin de fer à l'endroit mentionné
dans l'acte ci-dessus en premier lieu cité ; et considérant.que
par une convention en date du vingtième jour d'août mil
huit cent soixante-treize, entre la dite." Compagnie du Pont
et Tunnel de chemin de fer de la Rivière Détroit " et la dite
" Compagnie du Pont de chemin de fer de la Rivière Détroit,"
et à la suite des démarches faites avant et après cette con-
vention, les deux dites compagnies se sont et sont devenues
unies et fusionnées en une seule compagnie et ont été incor-
porées sous le nom de " Compagnie du Pont du Sud du
Canada, -( The Canada Southern Bridge Company,)--avec tous
les pouvoirs et sujette à toutes les dispositions des dits actes
cités ; et considérant que la Compagnie du Pont du Sud du
Canada a dès lors immédiatement commencé la construction
de certains travaux autorisés par ses pouvoirs de corporation,
et qu'elle a terminé et a exploité, pendant une période de
trois ans, tous les travaux consistant en voies ferrées, ponts
de chemin de fer et appareils nécessaires pour traverser la
rivière Détroit à l'endroit ci-dessus mentionné, vers et sur la

Grosse-Ile
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Grosse-Ile et à travers cette dernière, et sur le chenal occi-
dental de la rivière Détroit, jusqu'à la rive dans l'Etat du
Michigan, excepté le pont de chemin de fer ou le tunnel pour
traverser le chenal principal de la rivière Détroit à partir d'un
endroit près de la dite ville d'Amherstburgh vers l'île de
Pierre, qui se trouve située entre la Grosse-Ile et le dit chenal
principal ; et considérant que la dite Compagnie du Pont du
Sud du Canada a dépensé la somme d'un million quatre cent
cinquante mille piastres et plus dans la construction des
dits travaux, et en a prélevé une forte partie par la vente de
bons portant première hypothèque garantis sur les dits tra-
vaux et propriétés de la compagnie; et considérant que les
moyens actuels, par un bateau à vapeur portant les chars,
employés pour transporter le -trafic du chemin de fer du Sud
du Canada et d'autres chemins de fer à travers le chenal
principal de la rivière Détroit à l'endroit susdit, sont insuffi-
sants pour répondre aux besoins de ce trafic et sont sujets à
être interrompus par la glace ou autrement; et considérant
qu'il a été trouvé qu'un tunnel pouvait être avantageuse-
ment pratiqué sous ce chenal, et que les plans et devis en
ont été préparés; et que la compagnie a demandé par péti-
tion une prorogation du délai' limité pour l'achèvement des
dits travaux, et la continuation de tous ses pouvoirs de cor-
poration en vertu des dits actes ci-dessus cités'-et de la con-
vention d'union, sauf en ce qu'ils peuvent autoriser ou im-
pliquer l'autorisation de construire ou exploiter' quelque
pont de chemin de fer sur le dit chenal principal de la rivière
Détroit, au sujet duquel pont 'la compagnie consent à ce
que toute autorité lui soit enlevée: A.ces causes, 'Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du 'Canada, décrète ce qui suit

1 La Compagnie du Pont du Sud du Canada est par le Pouvoir de
présent autorisée à construii;e, entretenir, exploiter et gérer un struire un

tunnel sous la rivière Détroit, à partir d'un point du town-
shipý d'Anderdon, dans le comté d'Essex, à ou près la ville
d'Amherstburg, vers la Grosse-Ile, dans l'Etat du Michigan,
avec tous les droits et' pouvoirs conférés par les actes ci-
dessus cités, ou quelqu'un d'entre eux, et sujet à toutes les
dispositions et conditions y contenues, et sujet aussi aux Droits des
mêmes droits et priviléges de tous chemins de fer et compa- cemcemdiepC de chmn de
gnies de chemins de fer qui désireront se servir du, dit fer sauve-
tunnel pour leurs convois ou leur trafic, qui sont prescrits et gardés.
garantis par les dits actes cités ou qu'elqu'un d'entre eux, à
tous les chemins de fer et compagnies de chemins de fer à
l'égard de l'usage d'un pont de chemin de fer pour des fins
de chemin de fer, si les pouvoirs conférés par les dits actes
étaient exercés par la construction d'un pareil pont.

2. Tout pouvoir ou autorisation de construire, entretenir, Pouvoir de
ou exploiter un pont de chemin de fer ou autre pont sur 'le construire un

pont, révo-
chenal principal de la rivière Détroit, à l'endroit ci-haut qué.

mentionné,
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mentionné, en vertu des dits actes cités, est par le présent
révoqué, mais cette révocation n'affectera pas les dits droits
et pouvoirs de -construire le dit tunnel.

Temps de 3. Les travaux du dit tunnel seront commencés dans les
construction deux ans et terminés dans les six ans de la passation du pré-limité, sent acte.

CHAP. 64.

Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande
Ile de Niagara.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du Pont de la Grande
k) Ile de Niagara a demandé, par sa pétition, qu'il soit
passé un acte prorogeant l'époque limitée pour le commen-
cement et l'achèvement de son entreprise, et pour d'autres
fins ; et qu'il est à propos d'accéder à sa demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

Epoque de 1. L'époque limitée par l'acte d'incorporation de la Com-
Cos"uc°o pagnie du l'ont de la Grande Ile de Niagara, pour. le com-

mencement et l'achèvement de son entreprise, est par le pré-
sent de nouveau prorogée de trois ans, respectivement, à
compter de la passation du présent acte.

CHAIP. 65.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer" La Compa-
gnie du Pont de la Rivière-du-Loup, dans le comté de
Maskinongé."

[Sanctionné le 28 avril 1877.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte ci-après
22 V. (1859) LI-mentionné : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
c. 108. et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes

du Canada, décrète ce qui suit : -

La compagnie 1. L'acte de la législature de la ci-devant province du
exemptée de Canada, intitulé " Acte pour incorporer la, Compagnie dumaintenir un
pont levis. FPont de la Rivière-du-Lovp, dans le, comté de Mlaskitiongé, 'et
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pour autoriser cette compagnie à construire son pont de péage
sur la Grande-Rivière-du-Loup," est par le présent amendé
aux fins d'exempter à l'avenir la dite compagnie de maintenir
et entretenir un pont-levis sur le dit pont de la Rivière-du-
Loup, et à cette fin tout ce qui dans le dit acte amendé a
trait exclusivement au pont-levis est par le présent abrogé.

2. Le plan du pont, tel qu'il sera proposé de le modifier, Les plans de.
devra préalablement être soumis au ministre des Travaux v ar
Publics et approuvé par lui. le ministre

des Travaux
Publics.

CH M 66.

Acte pour autoriser la Compagnie d'Union de Transport
et de Chemin de Fer à réduire son capital versé.

[Sanctionné le 28 'avril 1877.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie d'Union de Transport Préambule.
et de Chemin de Fer-(The Union Forwarding and Rail-

.way Company)-a représenté, par sa pétition, que son capital
social versé s'élève à la somme de trois cent cinq mille six
cent cinquante piastres, divisé en actions de cinquante pias-
très chacune, et qu'à raison* de la gêne 'des affaires, la valeur
de ce capital est tombée considérablement au-dessous du
pair; et qu'il est opportun que les actionnaires réduisent les
actions de leur chiffre nominal à leur valeur réelle; et con-
sidérant qu'il est à propos d'accéder à sa demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentemênt du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Il sera loisible aux actionnaires de la dite compagnie, Le capital et
à une assemblée générale spéciale convoquée à cet effet, dont les actions
avis de deux semaines au moins sera donné dans la Cazette réeduits; com-
du Canada, et dans au moins un journal publié dans la cité ment et *as-
d'Ottawa, par un règlement qui y sera passé, par une majo- point.
rité 'des actionnaires présents en personne ou représentés
par fondés de pouvoirs, représentant au moins les deux
tiers en valeur du capital social, de réduire le capital versé
et les actions de ce capital d'un montant n'excédant pas
cinquante pour cent de leur chiffe nominal, respectivement,
et le capital et les actions de ce capital seront ensuite cal-
culés au montant auquel ils seront ainsi réduits,' et a de nou-
veaux certificats d'actions seront ensuite émis conformément
audit rèlement, en remplacement des certificats d'actions
atérieurs, qui Seront:annulés.
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Pouvoir 2. Rien dans la section précédente ne sera censé diminuer
le capmnta ou modifier les pouvoirs antérieurement conférés aux ac-
social main- tionnaires de la compagnie, d'augmenter son capital social
tenu. par la souscription de nouvelles actions, de temps à autre,.

s'ils jugent à propos de le faire en tout temps à l'avenir.

CHAR 67.

Acte pour incorporer la Compagnie du Havre de Pickering,
(à responsabilité limitée) et pour l'autoriser à perce-
voir des péages.

[Sanctionné le 28 avril 187'.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie par actions du Havre
et du Chemin de Pickering a été incorporée par un

acte de la ci-devant province du Canada, passé en la seizième
année du règne de Sa Majesté, chapitre cent quarante et un,

Actes de la et intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie par actions
province du du Havre et du Chemin de Pickering; " et considérant queCanada, 16qu
V., n. 14i, par un acte de la législature de la province d'Ontario, passé,
et d'Ontario, en la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, cha-
35 V., c. 104e
cités, pitre cent quatre, à la suite des considérants qui y sont énon-

cés, il a été décrété que les dits havre et chemin de Picke-
ring, et toutes les propriétés, droits, priviléges et immunités
y appartenant, afférant ou attachés, et tous les péages, droits,
redevances et créances appartenant à la dite Compagnie par
actions du Havre et du Chemin de Pickering, ou pouvant
être exercés par elle, ou par son président et ses directeurs,
ou par ses actionnaires, seraient et ont été formellement con-
férés à l'honorable John Hillyard Cameron, ci-devant de la
cité de Toronto, et à ses héritiers et ayants-cause, tel que
mentionné au dit acte; et qu'il a aussi de plus été décrété
que le dit John Hillyard Cameron aurait plein pouvoir et
autorité, au nom de la dite Compagnie par actions du Havre
et du Chemin de Pickering, de vendre les dits havre, chemin
et péages, et toutes les propriétés lui appartenant; et consi-
dérant qu'on allègue qu'il s'est élevé des doutes au sujet de
la validité de l'acte en dernier lieu mentionné en ce qu'il
a rapport au dit havre et à ses péages; et considérant qu'il
appert par la pétition de Joseph Harris McClellan, du -
township de Pickering, dans le comté d'Ontario, que la
dite Compagnie par actions du Havre et du Chemin de
Pickering a, en vertu de la dix-septième section de l'acte
ci-dessus en premier lieu mentionné, emprunté la somme
de quatre mille louis du dit honorable John Hillyard.
Cameron, en hypothéquant les dits havre, chemin et péages,
et que défaut ayant été. fait dans le paiement de la dite
somme de quatre mille louis et de l'intérêt sur cette somme,



Cie. du Havre de Pickering.

le dit honorable John Hillyard Cameron a forclos la dite
hypothèque et a pris possession des dits havre et chemin
de Pickering et de leurs péages, et que par lui-même et
ses tenanciers il en est demeuré en possession pendant
plus de dix-neuf ans, et a dépensé de fortes sommes d'ar-
gent pour entretenir et améliorer le dit havre, et que par
une convention faite par écrit, sous ses seing et sceau, le dit
honorable John Hillyard Cameron a, le onzième jour dejanvier
en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-seize,
consenti de vendre au dit Joseph Harris McClellan les dits
havre, chemin e: péages, pour la somme de cinq mille
piastres; et que par un acte portant la date du douzièmejour
de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-seize, et formant l'annexe du présent acte, le dit ho-
norable John Hlillyard. Cameron a, au nom de la dite Compa-
gnie par actions du Havre et du Chemin de Pickering, et
pour et en considération de la somme de cinq mille piastres,
cédé et transporté les dits havre, chemin et péages au dit
Joseph Harris McClellan, ses héritiers ef ayants-cause à tou-
jours ; et considérant qu'il appert de plus par la dite pétition
que la dite somme de cinq mille piastres a été intégralement
payée par le dit Joseph Harris McClellan au dit honorable
John Hillyard Cameron, à l'acquit de la dite somme d'argent;
et que le dit acte a été dûment enregistré conformément aux
lois de la province d'Ontario ; et considérant que le dit Joseph
Harris McClellan a demandé qu'il fût passé un acte pour con-
firmer son titre au dit havre et à ses péages, et aux droits et
immunités de la dite Compagnie par actions du Havre et du
Chemin de Pickering ; et considérant qu'il est expédient d'ac-
corder en partie sa demande, ainsi qu'il ést dit ci-après:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. L'acte passé par Sa Majesté, par et de l'avis et du con- Acte d'Onta-
sentement de l'Assemblée Législative de la province d'Onta- rio 35 V., o.
rio, en la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, de enteate
chapitre cent quatre, et intitulé " An Act to amend the Act ratifiés.
incorporating the Pickering Harbor and Road Joint Stock
Company, and to vest the same in the Honourable John Hili-
yard Cameron," est par le présent ratifié en tant qu'il s'agit
des dits péages et havre; et l'acte de vente réputé avoir été
fait et exécuté sous son autorité, et formant l'annexe du pré-
sent acte, est par le présent légalisé, ratifié et déclaré valide et
translatif des dits péages et havre.

2. Le dit Joseph Harris McClellan, William McGill et Certaines
James Holden, et toutes autres personnes qui deviendront Personnes
actionnaires dans la compagme incorporée ,en vertu du e
présent acte, sont par le présent constitués en corps politique
et incorporé sous le nom de la "Coinpagnie du Havre de Nom de cor-

- 0 -ecapital social poration.Pickering (à responsabilité limitée)," dont le ceapital aia.
8 vile
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sera de quarante mille piastres, divisé en actions de cent
piastres chacune ; et les dits Joseph Harris McClellan,
William McGill et James Holdenserontles premiers directeurs
de la dite compagnie, et auront le pouvoir d'ouvrir des livres
de souscription d'actions; et aussitôt que la moitié du dit
capital aura été souscrite, de convoquer une assemblée de
tels souscripteurs pour élire cinq actionnaires comme direc-
teurs de la dite compagnie; et le nombre des directeurs con-
tinuera à être de cinq; et toutes les dispositions de "l'Acte du
Canada relatif aux clauses des compagnies par actions, 1869,"

L'acte des s'appliqueront à la compagnie par le présent incorporée,
compagnies excepté en ce qu'elles auront d'incompatible avec le présent,par actions
s'appliquera. et excepté les sections dix-huitième, quarantième et quarante-
Exceptions. troisième du dit acte.

Pouvoirs de. 3. Dans le cas où la dite compagnie du havre de Pickering
l copachn (à responsabilité limitée) achèterait du dit Joseph Harrissi elle (chè e s
les droits McClellan les dits havre, chemin et péages, avec leurs dépen-
de J. R.n
McClelIam. dances, la dite Compagnie du H avre de Pickering (à responsa-

bilité limitée) aura plein pouvoir d'administrer le dit havre,
et de percevoir les mêmes péages, et d'en exiger le prélève-
ment par les mêmes moyens que la dite Compagnie par
actions du Havre et du Chemin de Pickering était autorisée
et avait le pouvoir de le faire en vertu de son acte d'incor-
poration.

La.compa- 4. Lors et après l'acquisition par la dite Compagnie du
gnie pourra Havre de Pickering (à responsabilité limitée) du dit havre etensuite émet- liite)e
tre des bonc de ses immunités comme ci-dessus, il sera et pourra être
et débentures. loisible aux directeurs de la dite Compagnie du Havre de

Pickering (à responsabilité limitée) d'émettre des bons ou
d bentures au nom et de la part de la dite compagnie, pour
un montant total n'excédant pas vingt-cinq mille piastres,
lesquelles débentures constitueront une première charge sur
les propriétés, péages et revenus de la dite compagnie, et
pourront être de plus garanties par hypothèque consentie
sur ces propriétés et biens ; et les débentures ainsi émises
pourront être pour des sommes de pas moins de cent piastres
chacune, et portant intérêt à un taux n'excédant pas huit
pour cent par année, et payables à telles époques et lieux
que la compagnie pourra fixer.

ANNEXE.

La présente.indenture, faite le douzième jour de juillet, en
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-seize, entre
la Compagnie par actions du Havre et du Chemin de Picke-
ring, de première part, et Joseph Harris McClellan, d'Oshawa,
dans le comté d'Ontario,. écuier, de seconde part : Attendu
que par un acte passé par la législature de la province d'On-

tario,
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tario, en la7trente-cinquième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cent quatre, intitulé " An Act to amend the Act
incorporating the Pickering Harbour and Road .oint Stock
Conpany, and to vest the same in the Honourable John Bilyard
Cameron," à la suite des considérants qu'il contient, il a été
décrété ce qui suit:-

1. Les dits havre et chemin de Pickering, et toutes les
propriétés, droits, priviléges et immunités y appartenant,
afférant ou attachés, et tous les péages, droits, redevances et
créances appartenant à la dite Compagnie par actions du
Havre et du Chemin de Pickering, ou qui auraient pu être
exercés par elle, par ses président et directeurs, ou par ses
actionnaires, sont par le présent conférés au dit honorable
John Hillyard Cameron, ses héritiers et ayants-cause, et à
toutes personnes qu'il pourra s'associer, et il et elles pour-
ront les exercer et en jouir au nom de la Compagnie par
actions du Havre et du Chemin de Pickering, ou de ses pré-
sident et directeurs, ou actionnaires, en vertu du dit acte,
sujet toujours à toutes les responsabilités et engagements de
la dite Compagnie au sujet du dit havre.

2. Que le dit John Hillyard Cameron, ses héritiers et
ayants-cause, et toutes personnes comme il est dit ci-haut,
auront plein pouvoir et autorité, au nom de la dite Compagnie
par actions du Havre et du Chemin de Pickering, de vendre
les dits havre, chemin et péages, et les propriétés y apparte-
nant, ou toute part ou intérêt en iceux, ou de les hypothé-
quer ou donner à bail, et les cessionnaires, créanciers hypo-
thécaires et preneurs à bail du dit John Hillyard Cameron,
ses héritiers et ayants-cause, et toutes personnes comme il
est dit ci-haut, exerceront et pourront exercer et jouir, sous
le nom de corporation susdit, de tous les droits et priviléges
accordés ou conférés par ie dit acte d'incorporation, aussi
amplement et effectivement, à toutes fins et intentions, qu'ils
auraient pu l'être par le dit John Hillyard Cameron, ses héri-
tiers et ayants-cause, sujet à toutes les responsabilités de
droit commun inhérentes à la dite corporation.

Et considérant que le dit John Hillyard Cameron est con-
venu de vendre, à la partie de seconde part, les dits havre,
chemin et péages, ainsi que les propriétés y appartenant; la
présente indenture fait foi qu'en considération de la somme
de cinq mille piastres, payée lors du scellé et de la livraison
des présentes, la dite partie de première part cède et trans-
porte à la partie de seconde part, ses héritiers et successeurs,
les dits havre et chemin de Pickering et toutes les propriétés,
droits, priviléges et immunités y appartenant, afférant ou
attachés, et tous les péages, droits, redevances et créances
appartenant à la dite Compagnie par actions du Havre et
Chemin de Pickering, ou qui pourraient être exercés par elle,
ou par ses président et directeurs, ou par ses actionnaires,

pour
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pour les avoir et posséder, la dite partie de seconde part, ses
héritiers et ayants-cause, à toujours. La dite partie de pre-
mière part convient avec la dite partie de seconde part qu'elle
exécutera tels autres actes pour lui assurer la possession des
dits terrains, immunités et propriétés, qui pourront être
nécessaires; et que la dite partie de seconde part aura pos-
session paisible des dites propriétés, immunités et terrains,
libres de toute charge ou servitude; et que la dite partie de
première part n'a fait aucun acte pour grever ou charger les
dits terrains, immunités et propriétés, et que la dite partie
de première part abandonne et cède à la dite partie de
seconde part tous ses droits et prétentions sur les dits terrains
et propriétés.

En foi de quoi, les dites parties ont apposé leurs seing et
sceau aux présentes, les jours et an ci-dessus écrits.

[ (Signé) La Compagnie par
Signé, scellé et délivré en | actions du Havre et du

présence de . Chemin de Pickering, par
(Signé) F. D. BARWIcK. J. HILLYARD CAMERON,

Président. [L.S.]

[L.S.] (Signé) J. HILLYARD CAMERON.

CH A P. 68.

Acte pour incorporer la compagnie du Cable Atlantique
Union.

[Sanctionné le 28 avril 1817.]

Préambule [IONSIDÉRANT que Edward Alexander Prentice, Harrison
U Stephens, l'honorable John Hamilton (Inkerman), Thomas
Davidson, Robert Dalglish, Edward Cornwallis Monk, du
Canada, et l'honorable John R. D. Tolleniache, No. 8
St-James Square, Londres, Angleterre, ont par leur pétition
demandé qu'il leur soit accordé un acte d'incorporation dans
le but d'établir une communication télégraphique entre le
Canada et la Grande-Bretagne ; et considérant qu'il est à
propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

Certaines 1. Les dits Edward Alexander Prentice, Harrison Stephens,
®e"rI l'hon. John Hamiltoa (Inkerman), Thomas Davidson, Robert

Dalglish, Edward Cornwallis Monk, l'honorable John R. D.
Tollemache, et leurs associés, et toutes autres personnes qui,

à
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à l'avenir, pourront devenir actionnaires du capital ci-dessous
mentionné, sont par le présent constitués corps politique et
incorporé sous le nom de Compagnie du Câble" Atlantique Nom et pou-
Union-( Union Atlantic Cable Company),-aux fins d'établir voirs de la
une communication télégraphique entre quelque point du corporation.

littoral de l'Amérique du Nord sur l'A tlantique, ou de la côte
du golfe St. Laurent, dans la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-
Brunswick, ou la province de Québec, qui sera trouvé le plus
propice, et quelque point de la côte de la Grande-Bretagne ou
d'Irlande, et dans le but d'en placer des embranchements en
Canada et ailleurs ; et la dite compagnie pourra faire, adopter
at employer un sceau de corporation, pourra poursuivre et être
poursuivie, et faire tout autre acte ou chose qui pourra raison-
nablement être de son ressort, ou servir aux fins et objets
prévus par le présent acte; et pourra acquérir et posséder tels
terrains et grèves qui pourront être nécessaires à son usage
et son occupation réelle pour y établir des stations et bureaux
et pour des fins de construction.

2. La compagnie pourra aussi établir. acheter, louer, tenir un télé-
en ordre et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe gaphe par
dans le golfe ou le fleuve St. Laurent, avec pouvoir de tou- marin peut
cher et attérir (s'il était décidé d'établir une ligne sub- 4tre cons-
aqueuse ou sousmarine ou partiellement telle), ou entre deux truit.
ou un plus grand nombre de points du golfe ou du fleuve,
ou entre quelques points du golfe ou du fleuve et des îles ; et
la dite compagnie aura plein pouvoir de construire telles La compa-
lignes de télégraphe à l'intérieur qui pourront être néces-
saires pour lui permettre d'établir une correspondance avec tres lignes.
la ligne de toute compagnie de télégraphe, et tel arrangement
pour son fonctionnement que la compagnie ou ses directeurs
jugeront convenable, et à cet effet elle pourra acquérir et
posséder des propriétés et le droit de passage à travers tout tel
territoire qui pourra être traversé par ces lignes de corres-
pondance; pourvu toujours que la compagnie ne puisse se Proviso: mais
fusionner ou partager dans les profits avec aucune autre Pase fnsion-
compagnie ou association formée, ou qui sera formée, dans le ner.
but d'établir une communication télégraphique entre l'Amé-
Tique du Nord et le Royaume-Uni ou le continent d'Europe,
qui jouit de quelques priviléges spéciaux ou exclusifs con-
cédés par un Etat on gouvernement, ni faire aucune conven-
tion d'exploitation avec pareille compagnie.

3. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'ac- Elle peut
-quérir ou prendre à bail pour un terme d'années toute ligne "oue des
Iélégraphique établie ou à établir, soit en Canada, soit dans gphe et
toute autre possession britannique, ou dans le territoire ou les faire des cou
territoires d'une puissance ou d'un Etat étranger, se reliant ou toute compa-

.devant se relier plus tard avec la ligne que la compagnie gqie i'aynM t, pas de privI-,
est autorisée de construire-ou d'acquérir ou prendre a lêges ex-
bail pour un terme quelconque d'années le droit de toute com-elusifs.
pagnie de construire une ligne de ce genre; et elle aura aussi,

plein
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plein pouvoir et autorité de se fusionner avec la Compagnie
du Câble Direct des Etats-Unis, ou de lui louer sa ligne ou
son câble ou ses câbles, ou, au moyen de conventions d'ex-
ploitation ou autrement, de partager dans les profits de toute
compagnie ou compagnies de télégraphe ou câble sur le
continent de l'Amérique du Nord, ne possédant pas de privi-
léges spéciaux ou exclusifs concédés par quelque Etat ou
gouvernement-

Capital social 4. Le capital social de la compagnie sera d'un million
et actions. C , sr iiée

deux cent cinquante mille louis sterling, et sera divisé en
actions de dix louis chacune, et ce capital pourra être
augmenté de temps à autre par résolution du bureau des
directeurs, par et du consentement de la majorité en valeur
des actionnaires ayant droit de vote, tel que ci-dessous dé-

Proviso. crété ; mais ce capital ne pourra en aucun temps être porté
à une somme excédant deux millions cinq cent mille louis
sterling ; pourvu toujours qu'il soit loisible au bureau des
directeurs, avant de prendre et recevoir des souscriptions
au capital social, de convertir ces actions en actions de
tout autre montant, en cours sterling ou canadien, ou en

Proviso. cours monétaire des Etats-Unis; et pourvu aussi qu'il soit
loisible à la compagnie d'émettre des certificats d'actions en
sterling ou en cours monétaire du Canada ou des Etats-Unis.

Pouvoir 5. La compagnie pourra emprunter telle somme de deniers
d'emprunter. n'excédant pas en totalité le montant réellement versé du

capital social de la compagnie, et pourra émettre des bons
pour cet emprunt en tels montants, d'au moins cent louis.
sterling, et faits payables en tels temps et lieux, portant tel
taux d'intérêt et garantis de telle manière (par hypothèque-
ou autrement), que la dite compagnie jugera convenables et
à propos pour l'exécution des fins du présent acte.

Directeurs 6. Edward Alexander Prentice, Harrison Stephens, l'ho-
provisoires. norable John Hamilton (Inkerman), sénateur, Thomas.

Davidson, Robert Dalglish, Edward Cornwallis Monk, du
Canada, et l'honorable John R. D. Tollemache, No. 8
St-James Square, Londres, Angleterre, sont par le présent.
déclarés former le bureau provisoire des directeurs de la
compagnie, et comme tels demeureront en charge jusqu'à
ce que d'autres directeurs soient élus, en la manière ci-dessous.
prescrite; et dans le cas de décès de l'un ou plusieurs des-
directeurs provisoires, avant que d'autres directeuis soient
élus, ceux qui survivront formeront le bureau provisoire.,
Les directeurs provisoires pourront avoir des procurations.
des directeurs absents et pourront voter en conséquence.

Directeurs et 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un.
qualités re- bureau de directeurs composé de neuf membres, et chacunquises. de ces directeurs devra être porteur d'au moins cinq

cents louis sterling du fonds social de la compagnie, ou de-
son.
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son équivalent en cours monétaire canadien ou des Etats-
Unis ; et les directeurs seront élus et resteront en charge tel
que ci-dessous prescrit.

8. Les aubains auront le même droit que les sujets an- Droits égaux
glais de prendre des actions, voter et être éligibles aux ®s actionnai-
charges de la compagnie ; et nul actionnaire ne sera respon- responsabi-
sable des dettes contractées par la compagnie au-delà du lit®.
montant des actions qu'il aura souscrites et dont le montant
n'aura pas été versé.

9. Aussitôt que dix pour cent du fonds social auront été Première
souscrits et que dix pour cent en auront été payés, les direc- assemblée de
teurs provisoires, ou la majorité d'entre eux, pourront convo-
quer une 'assemblée des actionnaires en l'une des cités de
Québec, Montréal, Toronto, ou Ottawa, en Canada, ou en la
cité de Londres, en Angleterre, ou ailleurs, selon que les
directeurs provisoires trouveront convenable de le faire, en
donnant au moins trois mois d'avis dans la Ga~ette du Canada
et dans un ou plusieurs journaux publiés à Montréal, à
Toronto et à Londres ainsi que dans le lieu où l'assemblée
devra se tenir, au cas où elle ne se tiendrait pas dans l'une
de ces trois cités ; et les actionnaires présents à telle Election des
assemblée générale, soit personnellement, soit par procu- directeurs.
reurs, choisiront neuf personnes pour former et constituer
un bureau de directeurs pour la compagnie.

10. Les directeurs nommeiont l'un d'entre eux pour agir Président et
comme président et un autre pour agir comme vice-président, oficiers.
et ils pourront nommer tels autres officiers et agents qu'ils
jugeront nécessaires ; et les directeurs pourront démettre
tous les officiers nommés par eux et en nommer d'autres à
leur place, et remplir toutes les vacances dans les charges ; Quorum.
cinq directeurs constitueront un quorum, et toutes les ques-
tions seront décidées à la majorité des voix des directeurs
présents ; et au cas de partage égal des voix, le président ou voix prépon-
le président temporaire aura voix prépondérante en sus du dérante.
vote qu'il aura déjà donné comme directeur.

11. Les directeurs de la compagnie alors en exercice pour- Des livres
ront ouvrir ou faire ouvrir des livres d'actions pour la sous- d'actions se-

cription des personnes désirant devenir actionnaires dans le ront ouverts.
capital social de la compagnie, en autant de places et à telles
places dans le Royaume-Uni et ailleurs, qu'ils jugeront à
propos, et déclarer ces actions payables en telle manière que
les directeurs trouveront convenable, et de plus, émettre des
actions pour le capital souscrit en Angleterre ou ailleurs, en
tels montants respectivement d'argent sterling du Royaume-
Uni, ou en cours canadien ou des Etats-Unis, qu'ils jugeront
de temps à autre convenable, (tel que prescrit par la qua-
trième section),- et déclarer les dividendes payables sur ces
actions en pareillargent sterling ou en cours:canadien'ou des

Etats-Unis,
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Etats-Unis, en Angleterre ou ailleurs, à telle place ou places
que les directeurs trouveront de temps à autre convenables,

Nomination et de temps à autre nommer des agents de la dite compagnie.d'agents. Cn AnltreZenslspu
-en Angleterre ou ailleurs, et déléguer à ces agents les pou-

voirs que les directeurs jugeront de temps:i autre convenables,
et faire les règles et règlements que les directeurs de la com-
pagnie trouveront de temps à autre à propos, quant à l'émis-
sion de ces actions en Angleterre ou ailleurs, et quant aux
mod2, temps, place ou places pour le transfert de ces actions,
et quant aux mode, temps et place pour payer les dividendes
qui, de temps à autre, deviendront dus sur ces actions, et
autrement selon que la chose sera jugée nécessaire ou avan-
tageuse, pour donner plein effet aux pouvoirs par le présent
coniérés aux directeurs de la compagnie à l'égard de l'émis-
sion de ces actions en Angleterre ou ailleurs.

Durée de 12. Les directeurs resteront en charge jusqu'à ce qu'ils
charge des soient remplacés à des assemblées générales des actionnaires

irecteurs. de la compagnie convoquées à cet effet, de la manière suivante,
savoir: trois directeurs se retireront chaque année à tour de
rôle, mais tout directeur sortant de charge pourra être réélu;
et à toutes les assemblées des actionnaires, chaque action
donnera au porteur droit à un vo e qui pourra être donné

Proviso quant en personne ou par procureur ; pourvu toujours qu'aucun
aux votes, actionnaire n'aura le droit d'y voter, s'il ne possède pas d'ac-

tions représentant une valeur égale à cent louis sterling, ou
son équivalent en tout autre cours monétaire, et si son nom
n'a pas été dûement enregistré dans les livres d'actions de la
compagnie au moins trois mois de calendrier avant la tenue
de l'assemblée générale.

Assemblée 12. l e premier lundi du mois de juillet de chaque
générale année après la première assemblée générale, une assemblée
annuelle, générale aura lieu pour l'élection du bureau des directeurs,

et pour la transaction des affaires généralement, à l'une des
cités de Montréal, Toronto, Ottawa ou Québec, en Canada,
on ailleurs, suivant ce qui aura été déterminé à cet effet par
les directeurs, et il sera donné avis préalable de chaque telle
assemblée en la manière prescrite par la neuvième section
du présent acte.

Bureau de 14. Le bureau des directeurs pourra, de temps à autre,
directeurs nommer 'des directeurs locaux honoraires dans une oulocaux. plusieurs des cités ci-dessus nommées, ou dans toute autre

cité ou lieu, soit sur le territoire britannique, soit sur le
Proviso. territoire de tout Etat on pouvoir étranger; pourvu toutefois

que ces directeurs locaux honoraires soient des actionnaires
dûment enregistrés de la compagnie.

Vacances, 15. Lors qu'un ou plusieurs membres du bureau des
ceintli. directeurs décéderont ou résigneront, les directeurs restants

en
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en nommeront un ou plusieurs au lieu et place de celui ou
de ceux qui seront décédés ou qui auront résigné.

16. Le bureau de directeurs -pourra, de temps à autre, Règlementa
faire, modifier, amender ou révoquer les statuts ou règle- et statuts.
ments qui pourront être nécessaires pour l'administra-
,tion des affaires de la compagnie en général, lesquels
resteront en vigueur jusqu'à ce qu'ils aient été soumis à la
prochaine assemblée générale des actionnaires, et n'auront
ensuite force et effet que tel qu'ils auront été approuvés ou
amendés par eux.

17. Les directeurs pourront exiger le paiement des sous- Deman'des de
criptions au fonds social, en tels temps et en telles proportions versements.
qu'ils pourront juger à propos, sous peine de confiscation des
actions et des paiements antérieurs, après notification de
trente jours donnée à chaque actionnaire par avis à lui adressé
dans une lettre recommandée ; et la compagnie pourra
poursuivre et recouvrer toutes telles souscriptions; avis des Avis.
temps et lieux où seront opérés ces paiements sera donné
durant quatre semaines avant telles époques, au moins une
fois par semaine, dans la Gazette du Canada et dans deux
des journaux quotidiens publiés dans la cité de Mlontréal,
et dans tels autres journaux publiés en Angleterre ou
ailleurs que les directeurs jugeront à propos.

18. Toutes et chacune les actions du fonds social de la dite Les actions
corporation, et tous les profits et avantages en.provenant, seront seront biens-
réputés bien mobiliers, et seront transférables et transmissibles meubles.

comme tels ; pourvu toujours, que nulle cession ou transfert Proviso.
d'action ne sera valide avant que tel transfert n'ait été entré
et enregistré dans un livre tenu à cet effet ; et pourvu aussi, Proviso.
que chaque fois que des actionnaires transféreront, en la
manière susdite, tout leur capital ou toutes leurs actions
dans la compagnie, ces actionnaires cesseront d'être membres
de la corporation.

19. Nulle souscription d'action dans le capital social de- Dix pour cent
la compa:nie ne sera légale ou valide à moins qu'il n'ait seront payés
été réellement et de bonne foi versé dix pour cent sur ces Vncr
actions dans les cinq jours de la souscription, dans une ou
plusieurs banques du Canada ou du Royaume-Uni, ou des
Etats-Unis, qui seront désignées par les directeurs, et ces
dix pour cent ne seront pas retirés de cette banque, ni
autrement employés, si ce n'est pour les fins de l'entreprise
ou pour le remboursement des dépôts sur les souscriptions
refusées, ou lors de la dissolution de la compagnie pour
quelque cause que ce soit; et le bureau- des directeurs, certaines
ou une majorité d'entre eux, pourra, à sa discrétion dans souscriptions
les cinq qui suivront l'inscription des souscriptions, reurront t

refuser d'accepter celles de toute personne qui, à leur avis,
pourrait entraver, gêner ou empêcher.-a compagnie de

poursuivre
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poursuivre et compléter son entreprise en vertu des disposi-
tions du présent acte.

Dividendes. 20. Il sera du devoir des directeurs de déclarer des divi-
dendes semi-annuels ou trimestriels de la part des profits de
la compagnie qu'ils, ou une majorité d'entre eux, jugeront

Etat des affai- convenable ; et une fois par année, ils rendront un compte
res. exact et un état détaillé des affaires, dettes, créances, profits

et pertes de la compagnie; et ces états figureront dans les
livres et pourront être consultés par tout actionnaire, sur
demande, au moins un mois avant les assemblées géné-
rales de la compagnie.

Laconpagnie 21. La compagnie est par le présent revêtue de tous les
aa él - pouvoirs et priviléges conférs, et assujétie à toutes les con-
vor co povos prvlgscnéés tasjteà otslscn
ar le ch. 67 ditions imposées aux compagnies de télégraphe, par l'acte de

des Stat. Ref. la ci-devant province du Canada, formant le chapitredu Can.,
uijet à 38 soixante-sept des Statuts Refondus du Canada, intitulé

*c. 26. '' Acte concernant les compagnies de télégraphe électrique ;"
et les pouvoirs conférés par le présent acte seront exercés
sans préjudice des termes et conditions de l'acte passé en la
trente-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé
' Acte concernant la construction et l'entretien des lignes de

télégraphe électrique sous-marin."

Temps de 22. Les travaux de la compagnie seront commencés dans.constructio wlimité., Ofl les deux années, et complétés da:is les quatre années de la
passation du présent acte, faute de quoi le présent acte sera
nul et de nul effet.

CHAP. 69.

Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte incor-
porant la Compagnie Canadienne du Télégraphe de
l'Atlantique.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. (1 ONSIDÉRANT que la Compagnie Canadienne du Télé-
U graphe de l'Atlantique a, par sa pétition, représenté que

bien qu'elle n'ait pu encore commencer l'entreprise autorisée
par son acte d'incorporation, elle a fait des arrangements qui
lui permettront de le faire, pourvu que le temps limité à cet
effet soit prolongé, et que certains autres amendements soient
faits, et qu'elle a demandé qu'il fût passé un acte prorogeant
la dite période de temps et, amendant le dit acte; et qu'il
est à propos d'accéder à sa demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :
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1. Le bureau provisoire des directeurs créé par le dit acte Nombre de
est par le présent.réduit à huit membres, en retranchant les dioirtes
noms de Sir Francis Hincks, Henry Labouchère, J. Staniforth réduit.
et Frederick Alers Hankey ; mais le dit bureau de directeurs
provisoire aura, néanmoins, la faculté d'accroitre de nouveau
le nombre des membres du bureau à un chiffre n'excédant
pas quinze; et cinq des directeurs provisoires de la compa-
gnie en formeront un quorum.

2. La compagnie est autorisée à relier son câble ou ses Correspon-
câbles télégraphiques dont l'établissement est prévu par le dance avec le

,réseau ddit acte, au réseau télégraphique intérieur du Canada ; et a télégraphe
cet effet, elle pourra construire une ligne de télégraphe terrestre.

reliant ces câbles au dit réseau, soit au moyen de câbles sous-
marins à travers le golfe St. Laurent, soit au moyen de lignes
de télégraphe établies sur terre, ou par les deux moyens
combinés ; et à cette fin, elle pourra acquérir et posséder des
propriétés, et le droit de passage sur toute partie de la Puis-
sance -du Canada qui pourra être traversée par ces lignes de
correspondance ; pourvu que tous les pouvoirs conférés par Proviso:
lé présent acte soient exercés sujet aux termes et conditions ..u 38 V.
de l'acte passé en la trente-huitième année du règne de Sa
Majesté, intitulé " Acte concernant la construction et l'entre- Pouvoirs de
tien des lignes de télégraphe électrique sous-marin," et tous les la cmpagnie

pouvoirs et les droits conférés par l'acte cité au préambule
du présent acte sont pas le présent rétablis et continués, sauf
en autant qu'ils peuvent être changés par le présent acte.

3. Afin de lui permettre d'acquérir ces propriétés et ce Lacompagnie
droit de passage, la compagnie est par le présent revêtue de peut exercer

certains pou-
tous les pouvoirs et priviléges conférés, et assujétie à toutes les voirs à ce
conditions imposées aux compagnies de télégraphe, par l'acte sujet-
de la ci-devant Province du Canada, formant le chapitre
soixante-sept des Statuts Refondus du Canada, intitulé Stat. Ref.
"Acte concernant les compagnies de télégraphe;" et la compa- Can., c. 67.

gnie pourra conclure tels arrangements avec toute compagnie
de télégraphe en Canada ou dans les Etats-Unis d'Amérique,
pour l'exploitation de la ligne de télégraphe intérieure, ou
pour former des correspondances à l'intérieur, que ses direc-
teurs jugeront à propos.

4. Le capital de la compagnie sera d'un million de louis Capital social
·sterling, et sera .divisé en actions de vingt louis chacune, 2..tatio
et ce capital pourra être accru, de la manière prescrite par le
dit acte, jusqu'à concurrence d'un million cinq cent mille
louis sterling en tout. Et les pouvoirs d'emprunter conférés Pouvoir
à la compagnie sont par le présent augmentés jusqu'à con- d'emprunter.
currence de telle somme qui n'excédera pas le capital social
de la compagnie bona fide souscrit. Rien de contenu au Certaines
présent acte ne sera censé abroger aucune des disposition de dispositions

resteront en,
l'acte, mentionné au .préambule. du présent acte, en ce qui vigueur.
egarde le montant du capital social à souscrire et,à verser,

avant
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avant la convocation de la première assemblée des action-
nalres.

Première as- 5. La première assemblée de la compagnie aura lieu, soit
eompagnie.a en la cité de Montréal, en Canada, soit en la cité de Londres,

en Angleterre ; et le bureau principal de la compagnie sera
établi en la cité de Montréal, sujet, néanmoins, à être changé
par les actionnaires à toute assemblée générale convoquée
dans ce but.

Nombre des 6. Les directeurs de la compagnie seront au nombre dedirecteurs. quinze, mais la compagnie pourra réduire ce nombre, par
règlement, à pas moins de sept.

Epoque des 7. L'époque fixée pour le commencement des travaux de
rae. o- la compagnie est par le présent prorogée de trois ans, et de

six ans pour leur achèvement, à compter de la passation du
présent acte.

CHAP. 70.

Acte pour autoriser la Compagnie d'Assurance Royale
Canadienne à réduire son capital social, et pour
d'autres fins.

[ Sanctionné le 28 avril 18717.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance Royale Ca-
) nadienne a, par sa pétition, demandé l'autorisation de ré-

duire son capital social et d'imposer des contributions spé-
ciales sur ses actions, et qu'il est à propos d'accéder à sa
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Le ca pital 1 A compter de la passation du présent acte, il sera loisible
socialpourra aux directeurs de la dite compagnie, du consentement d'une
comment et majorité en valeur des actionnaires de la compagnie, présents

point. q"el ou représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée de
ces actionnaires spécialement convoquée à cette fin, de ré-
duire le capital souscrit de la compagnie du chiffre actuel
de six millions de piastres à tel chiffre, qui ne sera pas de-
moins de deux millions de piastres, que les directeurs et.
actionnaires pourront fixer, de manière que chaque action,
continuera d'être de la somme de cent piastres; et ils pourront
aussi, du même consentement, réduire la partie du capital
social de la compagnie qui était versée le douzième jour de
février mil huit cent soixante-dix-sept, jusqu'à tel chiffre, de
pas plus de la moitié de cette partie du capital, qu'ils.
pourront fixer.
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2. Jusqu'à ce que toutes les polices accordées par la Les polices
compagnie soient expirées, ou aient été échangées pour existantes

n'nsouffri-
des polices basées sur le capital ainsi réduit, l'action des ront pas.
directeurs et actionnaires à l'égard de cette réduction de
capital restera en suspens, en tant seulement que la partie
non payée de ce capital est concernée; mais aussitôt que
toutes ces polices seront expirées, ou qu'elles auront été
échangées comme il est dit ci-haut, la totalité du dit capital
social sera réduite, à toutes fins et intentions quelconques,
du montant ainsi convenu et fixé par*les directeurs et action-
naires.

S. Il sera aussi loisible aux directeurs de temps à autre, Une contribu-
et du consentement d'une majorité en valeur des dits action- t"On spciale
naires, exprimé à toute assemblée des actionnaires spéciale- imposée.
ment convoquée à cette fin, d'imposer une contribution
spéciale sur chaque action du capital social de la compagnie,
indépendamment et en sus de toutes demandes ordinaires de
versements, qui sera gardée et conservée comme fonds spécial
ou de :éserve, et de prescrire comment, où et de quelle
manière cette contribution spéciale sera due et payable ;
pourvu que cette contribution et ces versements n'excèdent
pas en totalité cent piastres par action.

4. Il sera aussi loisible aux directeurs de la compagnie, du Un certain
consentement des actionnaires exprimé à toute assemblée verseme tpourra etre
spécialement convoquée à cet effet, de convertir le versement converti en
de cinq pour cent qui a été déclaré payable sur le capital cotribution

social de la compagnie, le quinzième jour de mai mil huit
cent soixante-quinze, en une contribution spéciale, telle
qu'autorisée par la section immédiatement précédente, et
de traiter ce versement, à toutes fins et intentions, comme
une contribution spéciale comme susdit.

CH A P. 71.

Acte pour amender de nouveau l'Acte pour incorporer la
Compagnie d'Assurance Maritime Mutuelle du Canada.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

C ONSIDÉRANT que George McKean, James Doimville, Préambule
MP., et Adolphe P. Caron, M.P., nommés avec 4'autres 36 Vie., c.

commissaires pour l'organisation de la Compagnie d'Assu- 1OO
rance Maritime Mutuelle du Caliada, par l'acte incorporant la
dite compagnie, trente-six Victoria, chapitre cent ont, par leur
pétition, représenté qu'il est nécessaire, afinu de permettre à
la compagnie de poursuivre ses opérations, que: son acte

d'incorporation.
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d'incorporation soit amendé tel que ci-dessous énoncé; et
considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

Sec. 5 amen- 1. La cinquième section du dit acte est par le présent
dée. amendée en retranchant les noms de l'Hon. A. J. Smith,
Nouveaux Robert Marshall et John Crawford, où ils se rencontrent
-commissaires
nomms. dans la dite section, et en y substituant les noms de A. L.

Palmer, J. S. Boies de Veber et Z. Ring ; et les trois per-
sonnes en dernier lieu mentionnées constitueront, avec les
autres commissaires nommés par le dit acte, le bureau des
commissaires pour l'organisation de la compagnie, et auront
fous les pouvoirs conférés et tous les devoirs imposés à ces
commissaires par le dit acte. et par le présent acte.

Pouvoirs des 2. Pour l'organisation de la compagnie, les commissaires
commissaires
a au pourront, avant de recevoir aucune demande d'assurance,
onds de ga- commencer à prélever le fonds de garantie prescrit par la

37V., c. 92, dix-huitième section du dit acte telle qu'amendée par la
s.3. troisième section de l'acte trente-sept Victoria, chapitre

quatre-vingt-douze ; et pour les fins de la dite section telle
qu'amendée, les commissaires sont, jusqu'à ce que le bureau
de syndics ait été dûment élu conformément aux dispositions
(le l'acte en premier lieu cité, substitués au dit bureau de
syndics; et aussitôt que le dit fonds de garantie aura été
souscrit et que le montant requis en aura été versé, les com-
missaires pourront procéder à l'organisation de la compagnie
de la manière prescrite par les cinquième et sixième sections
du dit acte en premier lieu cité.

Le fonds de 3. La compagnie aura la faculté, à toute assemblée
gor être générale annuelle, d'augmenter le fonds de garantie à un
augmenté. montant quelconque n'excédant pas en totalité la somme de

quatre cent mille piastres, et cette augmentation sera assujétie
aux mêmes dispositions et prescriptions que celles relatives
au montant originaire de ce fonds.

CHAP. 72.

Acte concernant la Compagnie d'Assurance Mutuelle du
Castor et de Toronto contre l'Incendie.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. ONSIDÉRANT que par un acte pasgé en la trente-huitième'asV., c. 20. année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour amen-
der"
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der et refondre les différents actes relatifs à l'assurance, en ce qui cas de la
concerne les assurances contre l'incendie et sur la navigation compagnie
intérieure," il est prescrit que certaines compagnies d'assu- exposé.

rance y mentionnées ou désignées ne pourront accepter aucun
risque, ou émettre aucune police d'assurance contre le feu ou
sur la navigation intérieure, ou recevoir aucune prime, ou
transiger aucune affaire d'assurance contre le feu ou sur la
navigation intérieure en Canada, ni intenter ou maintenir
aucune poursuite, action ou procédure, en loi ou en équité, ou
produire aucune réclamation dans les cas de faillite, se ratta-
chant à ces affaires, sans avoir préalablement obtenu, tel que
prescrit par le dit acte, un permis du ministre des Finances
l'autorisant à faire des opérations en Canada ; et considérant
que l'on ne supposait pas que la dite Compagnie d'Assurance
Mutuelle du Castor et de Toronto contre l'Incendie fût affec-
tée par les dispositions du dit acte ; et que dans l'ignorance du
fait qu'elle était ainsi affectée, la dite Compagnie d'Assurance
Mutuelle du Castor et de Toronto contre l'Incendie a continué
de faire des opérations en Canada sans s'être conformée aux
prescriptions du dit acte, et qu'il est opportun que la dite
Compagnie d'Assurance Mutuelle du Castor et de Toronto
contre l'Incendie soit exonérée des pénalités qu'elle peut
-avoir encourues par suite de l'inaccomplissement des condi-
tions imposées par le dit acte, et en raison de ce qu'elle a fait
des opérations d'assurance sans s'être conformée aux disposi-
tions du dit acte; et considérant que la dite compagnie, en
vertu des prescriptions du dit acte, a maintenant discontinué
de faire aucune opération quelconque, et qu'il est opportun
de lui accorder l'autorisation et la permission de vaquer à ses
affaires dans le but d'en opérer la liquidation ; et considérant
qu'il est également opportun de donner à la dite compagnie
l'option de changer son nom et .de se former en compagnie
par actions au lieu de liquider ses affaires : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

1. La dite Compagnie d'Assurance Mutuelle du Castor et La compagnie
de Toronto contre l'Incendie, et ses directeurs, actionnaires, et les direc-

_1teurs ne se-
porteurs de polices et agents, non plus qu'auctine autre per- ront pas pas-
sonne, ne seront passibles, en aucune manière, d'aucune sibles pour
pénalité, confiscation ou autrement, qu'ils pourraient avoir tion audit
encourue, à raison de 'ce qu'ils ont fait des opérations d'assu-: acte avant le
rance sans s'être conformés aux dispositions 'du dit acte, ou a 1er f 8
raison de quoi que ce -soit fait par. eux, ou aucun d'eux,
en contravention au it acte, ou à quelqu'une de 'ses' disposi-
tions, avant le 'remiërjourde février mil huit cen oixante-
dix-sept ; 'et toutes les polices émises, les contrats spassés,'et'Les polices
les actes faits par la dite 'compagnie antérieurement à la emîses seroit
date susdite, et d'ailleursconformes&àl a'loi: seront valideet
obligatoires, fet;tous les billetsdeprime gqmont étépgispr
la". ditcompagnie anté ieurèment 'à'lañ1a datesuïsdit e sexont

4 valides
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valides et pourront être recouvrés par la dite compagnie,
nonobstant toute disposition à ce contraire contenue dans le
dit acte.

La compagnie 2. Il sera loisible à la compagnie, afin de pouvoir faire le
peut e1m'raL" dépô renspr' "
ter de Far- dépôt requis par le dit acte, d'emprunter de toute personne
gent pour ou corporation, en tout ou en partie, la somme d'argent*
exgé par nécessaire pour former le montant de tel dépôt, et d'émettre
dit acte. en faveur du prêteur ou des prêteurs les débentures ou billets

promissoires de la compagnie, jusqu'à concurrence des
sommes respectives prêtées à la compagnie pour les fins
susdites.

Assemblée 3. Sous un mois après la passation du présent: 'acte, les
des action- directeurs de la dite compagnie convoqueront une assembléenaires aufonds de des actionnaires du fonds de garantie, par avis inséré
garantie. dans un journal publié dans la cité de Toronto, dix jours

au moins avant le jour fixé pour la convocation dé- telle
assemblée, qui devra se tenir avant l'expiration de deux mois
après la passation du présent acte, dans le but de tonsidérer
et de décider si les. affaires. de la compagnie seront liqui-
dées, ou si la compagnie- se' changera en compagnie par
actions telque ci-dessous prescrit.

S'il est décidé 4. Dans le cas où il serait décidé à la dite assemblée, ou à
les alres. quelque ajournement de l'assemblée, de liqüider 'les affaires

de la compagnie, il sera et ·pourra être loisible à la compa-
gnie de liquider ses affairesý sans se conformer à aucune des
dispositions du dit acte ; et tous les billets dë prime qui ont
été pris par la compagnie, antérieurement' au premier jour
de février mil huit cent -soixante-dix-sept setont -valides, et
ils pourront être recouvrés parla compagnie'; et'les sommes
en provenant pourront être- employées- au paiement dë ses
obligations, y compris toutes les pertes encourues par suite
d'incendie sur des polices valides et existantes, -antérieure-
ment à la passation du présent acte; et toute chose nécessaire
à la liquidation complète des affairesde la compagnie pourra
être faite -et effectuée.

Elle devra 5. Dans le cas où la compagnie liquidera -ses affaires comme
ré-assurer ci-dessus, il sera du devoir de la compagnie de ré-assurer dansdans ce cas. quelque compagnie dassurance -contre lincendie"en.Canada

ayant un permis toutes- les policss valideset/ existantes,
pour l'espace -de temps non expiré qu'elles ont à courir
respectivement-;:et;l'argent nécessaire à effectuer téleréaasu-
rance sera-prélevé :sur -les-billets de prime -possédés-par la

. compagnie, en sus des sommes nécessaires'pouir aèqitte les
autres obligations de la compagnie.'

S'il est décidé 6. Dans -le cas où- il sera jugé àapropos:par la majoritérides
de changer la L.. '.1 de die --. ecomp ie de actionnaires du fonds de'garanties d lAàdite ' magme
mutueeen d'Assurance Mutuelle:du Castor et:de-Torontocontre lcen
compagnie
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die," a une assemblée convoquée à- cette fin, de changer la par actions
nature de la dite Compagnie d'Assurance Mutuelle-et de- la Onae.
convertir en compagnie ordinaire par actions, il sera loisible
aux directeurs de la dite compagnie de procéder de suite à
prendre, des souscriptions pour la formation du capital-
actions; et aussitôt que la somme deleux cent mille- piastres
aura été souscrite, et qu'il aura été versé vingt-cinq pour cent
sur ce montant, la dite compagnie sera changée en une com-
pagnie ordinaire d'assurance par actions sous le nom collectif
de "La Compagnie d'Assurance Commerciale du Canada Nouveau
contre l'Incendie," ci-après appelée "la Compagnie ;" et sous nao ans ce
ce nom elle aura succession perpétuelle et un sceau commun, os.
avec pouvoir de le modifier et changer à volonté, et elle
pourra poursuivre et être poursuivie, passer des contrats pour
elle-même et avec-d'autres sous le dit nom collectif.

7. La dite compagnie, sous le nom, de "La Compagnie mie sera res-
d'Assurance Commerciale du Canada contre l'Incendie, Sera ponsable des
responsable de toutes-les dettes et de tous les contrats de la dancienne
dite " Compagnie d'Assurance Mutuelle- du Castor et de compagnie.
Toronto contre l'Incendie, " et-aura:droit à tous les avantages
et bénéfices de tous- les. contrats, et elle poura faire valoir
toutes les réclamations; de -la dite " Compagnie d'Assurance
Mutuelle du Castor et de Toronto contre l'Incendie."

8.-La dite "Compagnie d'Assurance Commerciale du Pouvoirs de
Canada contre l'Incendie " aura: le pouvoir et l'autorisation la compagnie
de faire et passer des; contrats d'assurance avec -toute per- surance con-
sonne ou personnes, corps politique ou incorporé, pour pertes tre l'incendie.

ou dommages par le feu 'sur toutes maisons, magasins. ou
autres édificés quelconques, et -aussi sur toutes marchandises,
biens ou effets mobiliers, pour 'telles périodes de tempsiet
pour telles primes ou considérations, et sous, telles modifica-
tions et restrictions; et à telles conditions qu'il pourra être
arrêté,' ou convenu ou stipulé par et entre -la compagnie et-la
personne ou les personnes -s'obligeant avec-elle; pour telle
assurance, et,.de ré-assurer ,tels, risques,« et' de 'faire stoutes,
'autres choses nécessaires -se rattachant- à;ces objets; et elle
sera revêtue' de tous les pouvoirs ci-devant possédés -par la,
dite ýCompagnie, dIAssurance ,dMutuelle du Castor- et de
Toronto contre l'Incendie, excepté ceux de ces pouvoirs qui
s'appliquent aux compagnies d'assurance purementnutuelles
ou qui son autrement incompatibles avee'le:présent-acte.

9. Le capital-actions-' de.las dite CompagniedAssurance capital de la
Commerciale du Canada contre l'Incendie sera dë,cinq cent a . ®I°-

mille piastr-es, divise en cingqniille - actions:descent:piastrespane
chacune, et.tout-le -fonds de garantiesouscritten.swertuides Quant àa.n
dispositions des actes: concernant les compagnies d'assu- cen caal
rance rentuellesouünaucune delles, ou de tout a:ete .anutri- -

santda dite ' Compiagnie dAsurance Mutuelle dut Castor -et~
de okéronto-conti-elInceindie~ prélever n fonids degaraitie,

--I
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sera considéré comme équivalant à des souscriptions faites à
compte du dit capital-actions ordinaire, et tous les versements
faits ci-devant ou ci-après à compte de tel fonds de garantie
seront censés faits à compte du capital social ordinaire ; et le
dit fonds de garantie et tous les versements qui en seront faits,
formeront partie des deux cent mille piastres de la souscription
requise et du versement à faire de vingt-cinqpour cent, tel que
requis par la sixième section du présent acte, et vaudront
pour autant, comme souscriptions et versements, aux termes
de la dite section.

Transfert des 10. Les actions de la compagnie pourront être transféréesactions. par les personnes qui les posséderont, suivant les statuts et
règlements de la compagnie, mais aucune action. ne sera
transférée tant que tous les versements dûs n'auront pas été
payés; et la transmission du droit de propriété à quelque
action du capital de la compagnie par suite du mariage, de la
faillite ou du décès de l'actionnaire, ou par tout moyen autre
que celui d'un transfert ordinaire, se prouvera et se règlera
de la manière quele bureau de directeurs pourra l'ordonner de

Recouvre- temps à autre; et dans toute poursuite pourle recouvrement
smen ver- de versements ou pour arrérages de versements, il suffira à

la -compagnie d'alléguer et de prou ver que le défendeur, se
trouvant propriétaire d'actions d'après les livres de la com-
pagnie, est endetté envers la compagnie pour tel nombre
d'actions représentant les sommes qui sont dues, et lors de
l'instruction de la cause, il suffira de prouver que le défen-
deur possédait des açtions et que la demande des versements
a été faite d'après les statuts ou règlements de la compagnie;

Responsabi- et nulle personne ou corporation .qui pourra devenir action-
ctionnaires naire dans la dite compagnie, ne sera responsable pour au-

limitée. cune somme excédant le montant non versé sur le capital
par elle souscrit ou possédé.

Quant aux Il. La compagnie pourra posséder toute propriété imino-
acqs à la bilière requise pour y tenir ses bureaux, et tels autres biens-
suite d'hypo- fonds qui lui auront été hypothéqués de bonne foi sOus
thèques. forme de garantie, ou qui lui auront été cédés et transportés
Proviso. en paiement de dettes en satisfaction de jugements,; pourvu

que tous tels biens-fonds en dernier lieu mentionnés devront
être vendus sous dix ans à compter de l'époque qu'ils sont

Pouvoirs devenus la propriété absolue de la compagnie; et la com-
emprunter. pagnie aura le pouvoir d'emprunter de l'argent sur la garan

tie de ses débentures jusqu'à concurrence d'un montant
n'excédant pas le capital versé de ses actions.

Les direc- 12. Les directeurs de ladite " Compagnie d'Assurance
teurs reste- Mutuelle du Castor et de Toronto contre l'Incendie," main-
ront en Muule d CatretdeTrnocnrl'nedé'ma ,
charge jus- tenant en exercice, continueront d'être les" dirécteurs 'de la

° "_- compagnie et d'agir comme tels, après s transformafion en
tions. compagnie par actions, jusqu'à ce qu'une réélection de direc

teurs ait lieu en vertu du p'résent acte ;mais les dits direc-
teturs
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teurs seront rééligibles comme tels, et le nombre des direc- ls seront
teurs continuera d'être de douze jusqu'à ce que leur nombre réligibles.

soit augmenté ou diminué à une assemblée générale des Leur nombre.
actionnaires, mais leur nombre ne sera porté ni ·à plus de
quinze, ni à moins de cinq.

13. Le bureau des directeurs aura le pouvoir de faire des Pouvoir de
demandés de versements pour telles sommes ou montants,.et demander des

à telles époques, sur les actions des divers actionnaires, qu'il et de confis-
le jugera nécessaire pour les fins et intérêts de la com, quer les ac-
pagnie, et de poursuivre à leur égard et d'en exiger le paie- de dpaiemnut

ment, et il pourra déclarer confisquées toutes les actions
sur lesquelles les versements n'auront: pas été dûment faits,
et il pourra émettre de nouveau tel capital ainsi confis-
qué, et l'attribuer en tout ou en partie à toute personne ou
corporation, ou le vendre en tout ou en partie ; il aura Autres pou-
aussi le pouvoir de remplir de temps à autre les vacances ° ir*-des
dans lé bureau à mesure qu'elles auront 'lieu; de nommer
des officiers et agents, et de ixer leur rénmunération et la durée
de lurs 'fonctions, et dé leur .prescrire leurs devoirs, obliga-
tions' et les cautions à fournir, et de destituer ou renvoyer
tous ,ofìiiers; et généralement de' faire toutes les affaires et
transactions qui se' rattachent aux opérations de la com-
pagn ie; mais aucun contrt ené sera -valide s'il n'est fait contrais.
sous lesceau de la compagnie, et signé -par le -président ou
vice-président,,ô l'un des 'directeurs et contresigné par le
gérant, .excepté l&eîeçu' intériiaire de la compagnie, qui
obligera la 0ompa iië aux conditions: qui pourront y être
imprimées par lordïe du bureau :: a, toute assemblée des votes aux
directeurs, trois menbresdu' bureau formeront un quorum, des's*rec-
et 'toutes les questions qui leur' seront soumises seront déci- teurs.
dées à .la majorité' des voix,; et dans le cas de partage égal
des voix, le président, vice-président, ou, le directeur prési-
dant,. aura voix prépondérante outre son vote, comme
directeur: les directeurs: pourront aussi nommer des direc- Directeurs
teùrs'honoraires, ou des diiecteurs locaux, dans toute"cité&ou honoraires.
ville où- la compagnie fait''ades opérations, avec tels: devoirs
à renplir pouvoirs à exercer 't' ,rémunération àr recevoir
qu'ils pourront croire raisonniblé, pour le contrôle. des opéra-
tions de lompagnie' dans telles localités; 'mais nulle Qualités
personne ne pourra être éluei commen directéur, si- elle. ne ees
possède au noins dix actions, nicomme'directeur local,
siellé ne possède aumoins cinq actions-dans le fonds social
de la compagnie, et 'sûr lesquelles' les versements demandés
aurontétéfaits ' "

14.. Tant que le bureau n'en aura pas, décidé autreinent, Etat annuel
le&' livrs'sero 'alancés aninullement, savoir, 'au ti-e.te des affaires.
et uièmejour e déembr''ne fois'chaqu' année et sous
t oisgmis àcmp>er' d- premier tjer de janvier,- il' sera Assemblée
ÉonV ué parlebÙiäaun asseíblée gnérale des .actiri- annuele.
aesà ' älael î état''éomplet 'des' àffaires'd'la compa-

gnie
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Avis des gnie sera soumis, et dix jours d'avis de telle assemblée seront
assemblées. donnés par annonces insérées dans un journal publié à

Toronto.

Vote des
actionnaires
aux assem-
blées géné-
rales.

Si les élec-
tions n'ont
-pas lieu.
Comment
seront repré-
sentées les
corporations
actionnaires.

némunéra-
tion du presi-
dent, etc.

15. A telle assemblée générale, les actionnaires' auront une
voix pour chaque action sur laquelle tous les versements
demandés seront faits, et ils pourront voter en personne; ou
par procureur, mais 'nul procureur ne pourra voter s'il n'est
lui-même actionnaire ayant droit de vote ; les actionnaires
devront, à cette assemblée, nommer les directeurs au scrutin,
à moins qu'ils ne soient -élus unanimement, et toutes les
autres questions. se décideront à vote ouvert ; mais la, com-
pagnie ne sera pas dissoute par le fait qu'on aura manqué
d'élire les directeurs comme ci-dessus. Les corporations-pos-
sédant des actions dans la compagnie pourront êtrè repré-
sentées à ces assemblées par leurs principaux officiers actifs
(dans la proportion d'un pour chaque dix actions ainsi pôssé-
dées), et tels officiers pourront être nommés directeur-s, bien
qu'ils ne possèdent pas eux-mêmes d'actions dans la compa-
gnie ; et les actionnaires fixeront la rémunération qui devra
être payée aux directeurs, ainsi qu'au président et ice-
président.

Assemblées I6. Des assemblées spéciales des actionnaires pourront
actionnaires. être convoquées par les directeurs, ou à la réquisition des

actionnaires possédant un tiers du capital-actions de la com-
Avis- pagnie, et un avis de dix jours de telles assemblées spéciales,

spécifiant les objets pour lesquels elles sont convoquées, sera
Liste des expédié à chaque actionnaire par la poste'; les listes des action-
actionnaires. naires seront accessibles en tout temps à chacun d'eux.

CH AP. 73.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Maritime
d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, dite l'Union.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. 'ONSIDÉRANT que William Roche, James A. 'Moren,
John U. Ross'.John Gibson, Nathaniel L. West,'John P.

Moit et Edward Smith, 'en leur nom et au nom d'autres
actionnaires de la compagnie ci-dessous dénommée, incorpo-
rée en vertu: d'un acte de la législature de la province de la
Nouvelle-Ecosse, passé en la première session ýde la "dite
législature, tenue en la' première année du règne de 'sS
Majesté, ont, par leur pétition, représenté qu'ils désirent
se faire incorporer par, un actedu parlement du Canada;, sous
le nom de " Compagnie d'Assurance Maritime d'Halifax,

Nouvellê-Ecosse,

40 VICT.
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Nouvelle-Ecosse, dite l'Union.". dans le but de poursuivre
les opérations d'assurance maritime, et de faire tout. ce qui
en dépend ou s'y rattache, tant dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, où ils poursuivent actuellement ces opéra-
tions, d'assurance, que dans les autresprovinces du Canada
et dans les pays. étrangers ; et considérant .qu'il est., àpropos
de faire droit àleur demande A cescauses, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du -Sénat et de la Chambré
des, Communes du Canada, décrète ce. qui suit:-

..Les actionnaires de la Compagnied'AssuranceMaritime Compagnie
de. la Nouvelle-Ecosse,. dite l'Union, incorporée par un acte meorporee.
de lalégislature. de la province de la Nouvelle-Ecosse passé
en la première session de la dite législature tenu en
la première. année du règne de Sa .Majesté, chapitre.
trois, ainsi, que. telles .autres personnes qui, sont- actuel-
lement -ou pourront à l'avenir edevenir, actionnaires. de-la,
compagie parle préset..int corporée, seront et. sont par le
présent déclarés corps politique .et.incoiporé&en loi, .de,,fait et
de nom, sous la désignation 'de ompagnie.d'Assurance Nom et pou-
Maritme d'Halifax, Nouvelle-cosse, ,dite, l'Uion,- (Union
Marine Insurance Companyof Halifax, Nova Scotia,)dans le
but de poursuivre les opérations d'assurance maritime,: et de
faire tout ce. qui ,en dépend' oujy. rattache, avec tousles pou-
voirs, .priviléges et droits ci-dessous mentionnés.et ils airont
et pourront avoir succession: perpétuelle.et pourront légale-
ment passer des contrats et contracter des obligations, pour-
suivre et êtrepoursuivis, plaide et -se défendre devanti toute
cour de droit ou d'équité sous leur.nom decorporation susdit;
et ils auront et pou ront avoirainvi que 1eurs,sùccesseurs, un
sceau commun, qu'ils pourront changer à volonté; pourvu Proviso,
toujours que rien de contenu au présent acte ne sera inter- quant aux
prété comme affectant en quoi que' ce soit aucun contrat, tants.
matière ou chose concernant la dite compagnie ci-devant
incorporée, autrement qu'il n'est pars le présent 'prescrit, ni
comme affectant aucune actioni,'poursuite ou;procédure com-
mencée par ou contre la compagnie ci-devant:incorporée.-
l'époque de la passation ,du"préseit acte; mais toute telle
action, poursuiteou procédure pourra au choitidu deman-
deur, être continuée par ou contre la compagnie par le présent
incorporée, qui-sera, dans cecaspour -toutes;les frns de telle
action, poursuite ou piocédure,,'substituée à la dit'e compa-
gnie ci-devant. incorpore ;.et:potlrvur aussi ;:que tous les Proiso
actionnaires de la ;compagnieçci-devan ncorporéeseron t a
actionnaires dans la compagne par le'présent incorporéeet clamations
seront. comme tels responsables pour ,telle'.patie.deeurs des action.
souscriptions dactions :qui n'est 'pas . ersée;,t.que tôntes flaires.

ces;.souscriptions, et totes autres upropriétés; mobilières et
immobilières, créances, droits réclarationsetpivilégesöCî-
devant; appartenant ou conférés .à..la dite compagnie ci-devant
incoxporée, et tus lesntérêts qu ilsont, seont possédés ar
la dite Compagnie.dAssurange Maitim Halifa' yelle-

Ecosse,.



Les polices,
contrats et
engagements
resteront en
vigueur.
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Ecosse, dite l'Union, par le présent incorporée, et lui sont par
le présent conférés, de la même- manière, et ayec tous -les
avantages et obligations y attachés, tels qu'existant lors de la
passation du présent acte,; et toutes les polices et autres con-
trats d'assurance et autres engagements faits du 'passés et
contractés par la dite compagnie ci-devant incorporée ou en
son nom, continueront d'être valides et obligatoires en 'vertu
du présent acte, à l'encontre'de la compagnie par le présent
incorporée : et toute personne ayant quelque réclamation. ou
créance contre la compagnie ci-devant incorporée, .ou tout
actionnaire -de la compagme, en sa qualité d'actionnaire, aura
la même réclamation ou créance contre' la compagnîe par le
-présent incorporée et contre cet actionnaire de la compa-
gnie.

Fonds social 2. Le fonds social de la compagnie sera de. cent soixante
amatiomin- mille piastres, ,divisé en mille six cents actions de cent
dres que piastres chacune, lesquelles actions seront et sont par le pré-
$50,000. sent conférées aux différentes personnes qui les ont,*souscrites

ou qui les souscriront, leurs représentants et ayants-cause
légitimes, sujettes'aux dispositi ons du""présent -acte ;, pourvu
toujours que le capital versé et non entamé de .la compagnie

Droits égaux ne soit jamais moindre que cinquante mille piastres. Les
d action- aubains, comme les sujets britanniques, et soit qu'ils résidentnaires.

en Canada ou ailleurs, pourront devenir actionnaires dans
la dite compagnie.

Paiement des 3. Tous les versements demandés à-compte des. actions
versements. devront être payés par les actionnaires àtelles époques et en

telles proportions égales que les directeursle fixeront .; et avis
des époques et lieux de paiement de tels versements serapar
eux donné au moyen d'annonces publiées dans au moins deux
journaux d'Halifax, trente jours au moins avant l'époque du

Garanties à paiement, et chaque souscripteur ou actionnaire dans la, dite
donner pour .*dv

les verse- compagnie devra passer, souscrire et remettre à la compagnie.
ments à venir. soit une obligation accompagnée d'ùne hypothèque sur pro-

priété foncière, soit une obligation avec deux cautions suffi-
santes, à. la satisfaction du président et des.directeurs,, oude
la majorité d'entre eux, lesquelles obligations et hypothèques
seront renouvelables aussi souvent que ]e président et les
directeurs l'exigeront, et porteront pour condition l'enga-
gement de payer le résidu des versements qui deviendront
dus et payables sur les différentes actions' ouscrites et prises
par tel actionnaire dans la dite compagnie.

Confiscation
et vente des
actions pour
non-paie-
ment des ver-
sements.

& Si un actionnaire refuse 'oi néglige de faire les verse-
ments dus sur ses actions, lés directeurs pourrontdéclarer. ces
actions confisquées, ainsi que le montant antérieurement payé
à leur égard. de-la manière qui pourra être 'établie par règle-
ment ; et les actions ainsi confisquées pourront être vendues
aux enchères publiques par les directeurs,, après l'avis qu'ils
pourront' fixer, et les deniers provenant 'de la -vente seront'

appliqués



1877. Assur. Maritime d'Halifax, dite l' Tnion. Chap. 73. 57

appliqués aux objets prévuè par lé présent acte ; pourvu tou- Proviso: si
jours qü'au cas le deniers provenant dé la vente de, ces en sour
actions seraient plus que suffisants pôur acquitter tous les plus que le
arréragés et intérêts, ainsi que les frais dé la vente,_le surplus montant dé.
en sera, à demande, payé au propriétaire, et il ne sera pas
vendu ufn plus grand nombre d'actions que nécessaire pour
acquitter ces arréragés,'intérêts et frais.

5. Si le paiement de ces arrérages 'de' versements, ainsi que Paiement de-
des intérêts 'tet 'frais, est' efféctué vant qu'une action ainsi aempé-
déclarée, confisquée ait été vendue, telle action, retournera fiscation.
au propriétaire, tout 'comme s'ils avaiént été dûment
adqaittés avant sa confiscation ; et dans toutes actions Preuve re-
ou poursuites pour le recouvrement de ces arrérages de quise dans lesp poursuites
versements, il suffira à la compagnie d'alléguer quq, le pour arré-
défendeur, étant le propriétaire 'de ces actions,est en- rages.
detté envers la èoripagnie de la somme à laquelle se
montent les Parréiagés de vrsèntnsà aconurrence, de tel
ou tel nomàbre d'actions, en conséuencede quoi la compa-
gnie a un droit d'action n"vertu du préent acte; et lors de
l'instruction de raffaire, il sffira de prouver que le défendeur
était porteur de ces actions de la comipagnie, ue.les deiandles
ont été' faites. et 'qu'avis 'a été donné conformement au pré-
sent acte; et il ne sera pas nécessaire de prouve lanomina-
tion' des directeurs ui 'ont fait ces' d'ean des ou aucune autre
chose quelconque que ce qui est ci-dessus mntionné ; copie certaines
de tout statut, règlement ou résolution, ou de toute inscription copies des
faite dans un livre dè la compagnie;ertifiée vraie copie ou devantserir
extrait sous le seing du président ou du 'directeur-gérant, de preuve.
ou du secrétaire' de la' compagnie, et r-eêtue du a sceau
de la corporation, fera foi prinafacie, devant tous 'les tribu-
naux et dans toutes 'les procédures, de tel statut règlement,
résolution ou inscription, sans qu'il soit besoin d'autrepreuve,
et sans qu'il soit nécesairé de prouver le caractère officiel ou
la signature de lofficier qui la si née, ou du sceau de la cor-,
poration.'

6. Nul transfert des actions de la comparie' Transferts
avant d'avoir été inscrit dans les livres de la mcompanie "Il" td' nscription.
d'après la formule qui pourra de temps autre; re pres-
crite par:lés règlements et jusqu'à uela tôtalité u nds
social de la coinpagnie ait eté vë,rsée il 'sera nécessaired'b
tenir le consentement desdirecturs à 'a Yansfert'; pôiirvu Proviso: les

e arrérages doi-toujours'que nul actionnaire end enves la compagnie aes ord
n'aura la faculté d'opérer un transfert ou derecevoirde divi-tre payés.
dende jusqu'à ce que tellè dette ait6été paéé ou garantie à la
satisfactiôn des:directeurs;'et nul'transfert d'actions:ne sera,
en 'aucun temps, operé avant qu'il n'ait stisfait à toutes
les demiandes de versemenls.

:Chaque actionair 'sra individûUeniènt esponsable nesponsabi-
enversles' créanciers de' la Compagnie, à légard dés detté etites

actionnaires
obliatos limitée.
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obligations dela compagnie, jusqu'à concurrence d'un montant
égal au montant non-versé sur les actions possédées par lui,
mais non au-delà d'un montant excédant cent piastres sur et
pour chaque action possédée par lui.

Les affaires §. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
nis°resa dite compagnie seront administrées par sept directeurs, qui
un boreau de occuperont cette charge pendant une année, et seront élusdirecteurs. (à l'expiration du terme pendant lequel les directeurs ci-après

aoetions nommés doivent demeurer en charge) à l'assem1blée ainuelle
des actionnaires, devant avoir lieu en la cité d'Hlalifax ,dans
le mois de janvier prochain, et chaque année subséquente
*dans le même .mois, après avis donné de telle assem lée au
moins dix jours auparavant par lettres, et aussi par áàis'dans
quelque journal quotidien publié dans la dite cité; e'tla dite
élection sera faite par les actionnaires qui auront fait tous es
versements demandés par'les directeurs et alors dus, et qui
seront présents à cette fin, soit en personne, soit par procu-
reurs;. et toutes ,ces élections auront lieu àü scrutin ou
autrement, selon que l'assemblée des actionnaires présets 'le
prescrira ; et les sept personnes qui' auront obtenu le plus
grand nombre de suffrages à une élection seront directeui's,
sauf toutefois les dispositions ci-après; et s'il arrive à 'une
élection que deux ou un plus grand nombre de personnes
aient un nombre égal de suffrages, de.manière qu'un plus
grand nombre que sept personnes paraisserit être choisies
comme directeurs, alors les directeurs qui auront eü le plus
grand nombre de suffrages, ou la majorité d'entre eux, dé-
termineront laquelle ou lesquelles des 'dites personnes
ayant ainsi un égal nombre de suffrages 'seront dirécteur

Election d'un ou directeurs, alin de compléter le 'nombre de sept'di; 'tles
president. dits directeurs, aussitôt que possible après' l'élection, pro-

céderont à élire Un d'entre eux pour être leur pré-
vacances. sident; et s'il survient en aucun temps quelque vacance

parmi les directeurs par décès, résignation, incapacité ou
démission pendant l'année d'exercice, telle'vacance sera.
remplie pour le reste de l'année par les directeurs restant ou
par la majorité d'entre eux, qui éliront à telle plae o' places
un actionnaire ou des actionnairës éligibles à ctte êharge;

Proviso: con- pourvu toujours que nulle personne ne puisse 'être élue' ou
ditions dli- contnuer d'être directeur, à moins qu'elle ne possède en songibilité descot
directeurs. nom et pour son propre compte dix actions du fonds sdcial

de la compagnie, et qu'elle n'ait' payé tous les vêéments
demandés sur ses actions et toutes les obligations alôrs
échues et contractées par elle envers 'la compn ie. Les

Directeurs premiers directeurs de la compagnie incorporée en vertu
ârovisoires. du présent acte seront les dits William Roche, Jae s A.

Moren, John U. Ross, John Gibson, Nathaniel L. West, John
P. lvott, et E dward Smith,. et ils demeureront en charge
jusqu'à l'assemblée annuelle des aètionn ires de la compagnie,
en janvier prochain.
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9. S'il arrive en aucun temps qu'une élection des direc- Si lélection
teurs de la dite compagnie ne soit pas faite le jour où, suivant aa pas lieu

C aiu jour fixéila
le présent acte, elle aurait dû l'être, ou que quelque autre 'corporation
opération nécessaire à la mise à exécution des -dispositions a disra as
du présent acte n'ait pas eu lieu, la dite compagnie ne sera soute.
pas pOu. cela réputée dissoute.; mais il seia loisible, à tout
autre jour,- de tenir et de faire un1e élection de directeurs
et de transiger telle autre affaire à une assemblée générale
spéciale convoquée à cette fin par es irécteurs, qui con-
tinueront à demeurer en charge jusqu'à ce u'une nou elle
élection ait été faite.

10. A toutes les assemblées générales de la compagnie, vote par ac-
chaqué actinnaire aura droit à un vote par chaque action iOns.
qu'il possédera au moins quatorze jours avant,a 'vtation, sur
laquelle' deyrônt avoir été yay eè toute Íès ag tes de er-
semeits alors dus; et pa yes toutes êr donnes e per-so i me né par 'çe 1o~ poýrn êt i ése e Procureurs.sar procuration, le 'porteur de" telle ro t

d an être lui-même un' aôtionnaire ; et toute question sou-
mise a la cônidération dèàctioinires sera décidée' par la
majorité 'des vôtés, et "le 'président choisi ui présider à
toûte tll m aaembléeaura voix prépondéanfe,"au "cas de 'voix préon-

:, ,ý ,ý -ý , e- .. - ý: -, ,dérante.partageégaá des voix.

11 Loï·s de l'assemblée annuelle 'des actioïnidires qui Assemblée
devrà se tenir dans le mois de janvier·de cha aniéeTélec. annuene et

c. :; .1 1,i e : .a e procédes.
tion des directeurs aura eu et toutes les affires seront tran-
sigées sans u'il. soit nedessaire 'de faiire meition 'de ces
affairés dans l'avis de' convocation "de tellé assemblée'; 'e't" à
cette assemiblée' n bilan général etun état dés affairés" de
la compagnie, accompagnes d'une listé de tous lés action-
naires, ainsi que e tous au tres renseignemen s requis par les
règlements, seront soumis aux actionnaires. 'Des assemblées Assemblées
générales spéciales des actiÔ>inaires ourronfétre convoquéesé
de la manière qui pourra être prescrite par les, rglements ; qui présidera.
et à foutes les assemblées des àctionnaires, 'le pr sidént,î ou.
en son absence, un directeur ou un actionnaire nomme par
les actionnaires, présidera et aura, en cas de part égal des
voix, voix preponderante en sus de sa voix' comme action- Voix prépon-
naire. earne

2 A toutes les assénblées des directeurs, trois d'eiitrë Quorum aux
eux 'formeront un orum pour a stion e aires, e assemblées d
toutes es:'questions ui leur seront soumises seron écidéesr
a'amajoité des voix, et dans le caéde part1ae gad svir
le présidiet ou, le directe urqui présidera aura voix r p on-
drnte; en sus e sa voix comme direceùuY

<1 . Les directeurs de la compagnie, a une assemblée tenue Dividendes
dans ce but parc ,lier, pourront. déclarer 'a mie les profi
tous ividendes amus ou semi-annuel sur nds soci
qu'ils croiront justifiés par le chiffre de ses 'opérations, de

maniere
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manière à ce que nulle partie du capital ne soit affectée à
ces dividendes.

Pouvoirs et 14. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et
la cmpagsn e, effectuer des contracts d'assurance avec toute personne ou
pour l'assU- personnes, corps politique ou incorporé, contre toute perte
anme i- ou tout dommage par le feu, Ie gros temps ou les tem-

pêtes, ou autres dangers de la navigation, ou toute autre cause,
éprouvé par les navires, bateaux, vaisseaux,.ou autres embar-
cations naviguant sur l'océan, les lacs, les rivières, les hautes
mers ou sur toutes les eaux navigables quelconques, d'un port
ou de ports en Canada, à tout autre port ou ports en Canada,
ou à tout autre port ou ports étrangers sur l'océan, les lacs,
les rivières ou autres eaux navigables comme ,il-.est dit
ci-haut,-ou d'un port étranger à un autre port étrangèr, ou
d'un port ou de ports étrangers à tout port ou ports en Canada
ou ailleurs, sur les mers, lacs, rivières et, aux navigables
susdites,-et contre toute perte .ou tout dommage occasionné
aux cargaisons ou effets transportés dans ou'sur ces- navires,
vaisseaux, bateaux ou, autres embarcations, et à leur fret -dû
ou à échoir, ou aux bois ou aux articles de toute espèce trans-
portés de toute manière sur les océans, mers, lacs, rivières ou
eaux navigables susdites,-et généralement de faire et accom-
plir toutes -choses nécessaires se rattachant aux. assurances
maritimes comme susdit,et d'accorder -des polices en consé-

Ré-assurance. quence ;-et de se faire assurerf elle-même -contre toute perte
ou tout.risque par elle éprouvé dans le cours .de. ses opéra-
tions ;-et généralement de, faire et accomplir -toutes autres
choses nécessaires se rattachant à son entreprise et de -nature

Polices- à en atteindre le but ;-et :toutes- >polices émises ou tous
comment contrats d'assurance effectués.parla. compagnie seront signéssignées.

par le président et,-contre-signés par le,directeur-gérant. ou
secrétaire, ou autrement, selon qu'il pourra -être prescrit par
les statuts et règlements de la compagnie ; et après avoir, été
ainsi signés et contre-signés, ils seront,réputés valides et obli-
gatoires pour la compagnie selon leur sens et leur teneur.

Pouvoir de 15. La compagnie aura le pouvoir d'acquérii ,et posséder
posséder des les immeubles qui pourront être nécessaires pour la transac-

tion de ses affaires:jusqu'au montant de trente mille piastres,

et de les vendre -et céder, et d'en acquérir d'autres à la place,
plaement selon quil sera jugé à propos ;, et toute "partie du, capital, versé

que l'on ne jugera pas nécessaire de garder en caisse pour faire
face aux pertes et aux frais d'administratión sera-placée à intérêt
sur des effets d'une valeur reconnue, garantis soitpúa.rdes pro-
priétés môbilières ou immobilières,,-et qui paraîtront les plus
avantageux aux directeurs; mais nulle partie de:tel capital,
excédant la somme qui est absolumentnécessairé pour se pro-
curer les édifices indispensablés aux opérations de la compa-
gnie, ne sera placée sur des biens-onds et aucune par-
tie de ce capital nîe - sera-employée àâfaire des prêts , a
grosse ou sur faculté, ni sur, 1a garantie de mortgages

sur
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sur des navires ou ý,des vaisseaux; mais la compagnie
pourra posséder des mortgages sur d'autres .propriétés
mobilières comme garanties de ses créances; et les fonds de
la compagnie ne seront pas non plus.employés dans l'achat
de marchandises, et la compagnie ne se livrera pas à des
opératiòons commercialesde lanature de celles d'un marchand;
et il ne sera pas déclaré non plus dè dividende à même quel-
que 'partie du 'capital-social ; et il ne sera pas fait non plus, Ne seront pas
ni directement, ni indirectement aucun prêt d'une partie de employés au
ce capital à un directeur de la compagnie; et: aucun direc- emerce,
teur ne pourra être partie dans une-- garantiel. offerte pour Ni prêtés aux
aucun telI prêt, et aucun; actionnaire> à quiý quelque: partie de directeurs.
tel capital aura été prêtée ne sera éligible comme directeur
tant que tel prêt n'aura pas été remboursé.

16. Les directeurs auront plein'pouvoir et autorité, de Des règle-
temps à : autre de faire et modifier des, statuts, et règlements ments peu-

-. Yvent être faits
selon~ qu'il leur .pai-aîtra ,opportun et nécessaire, -touchant pour certaines
la gouverne de la, compagnie,-l'administration 4et l'emploi f
de son:capital et:de ses propriétés,:biens ..et:effets,-Ia;convo-
cation 'des assemblées -générales spéciales,-la: direction des
assemblées 4u bureau des directeurs,-'l'augmentation ou la
diminution' du nombre des, directeurs,---'laugmentation adu
capital social,-=-es demandes de" versements' sur .'le. capital
souscrit,-l'émission et la répartition: des actions,-la-nomij
iation et la.destitutiondes officiers 'etagents dela, compa-
gnie,i-la réglementationede leurs 'pouvoirs et:devoirs, et les,
salaires qui leur seront payés;-la réglementation du trans-
fert des actions 'et la" forme de. tel- transfert,-l'indemnité à
payer 'aux directeurs,--l'établissement-et la réglementation
des agences,- et ?l'établissement,,du ,tarif, 'des règles etL des
conditions 'auxquelles les polices "de .la compagnie seront
émises, transférées ou' rachetées; pourvu toujours que ces Proviso les

statut, rèois ordrtiolsmuinysstatuts, règles, ordonnances, 'et toutes les modifications qui ron tre
seront faites, seront soumis"par les directeurs au':1action approuvés.
nairésà une asemblée générale. de .la compagnie, et ne seront
valides et obligatoires que dans le cas où ils auront été
appruvés paT une mjorité 'des v'oix à telle àssemblée.'

17.3 Le bureaunprincipal'de la compagnie ser établi ën'la Sièg e princi-
cité Halifax, etla coimpagnie aura plein pouvòir et7 autorité pal des ai

res et des
de se caonformeràu "lois detouteprovine,Etat'oupay dans agences 'de la.
lequel"lleeropose'ilepoursivre 'ses éraionseâ n g compagnie.
que ces loisd'e'seront pas incompatibles aec les dispositions
du'préenxt acte'ou avec'les'lois du Canada,: et d'y"nominer,
sous le sea de"la:compagnie, des gérants agenits ou aut-es
officiers locaux; ' L-'4 '

18: La coin agniene serapas tenue de veiller l'exécution a compa-
d'aun â idéicomis xliiteimlicie ou d'induction ie ne sera
auqel"ds actions du capiil peuvent être assujétis; t eles le'-
le reçu de la personie aunom de laquelle l'action sera inscrite omms

eJec., 
':ý"' dran s

1977.
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dans les livres de la compagnie, (ou si elle est inscrite au uom
de plus. d'une personne,*le reçu de l'une des parties) sera pour
la compagnie une quittance valable et efficace de tout argent
payé à l'égard de telle action, à moins que notification
formelle du contraire n'ait été faite à la -compagnie; et la
compagnie ne sera pas -tenue de veiller à l'emploi des deniers
payés sur tel reçu, qu'il ait été donné par l'une des parties
ou par toutes.

Responsabi- 1. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient
lité des dirc

ersqant quelque dividende, lorsque la compagnie est insolvable, ou
aux divi- quelque dividende dont le paiement rend la compagnie in-
dendes. solvable, ou diminue son fonds social, ils seront conjointe-

ment et séparément responsablés, tant enyers la compagnie
qu'envers ses actionnires et ses créanciers, du montant du

Comment un dividende ou des dividendes· ainsi payés'; mais si quelque
pduti'érviter. directéur présent, lorsqu'un tel dividende sera déclaré, inscrit

immédiaterment, ou si quelque directeur alors absent inscrit;
dans les vingt-quatre heures après 4 .'il aura été informé que
ce divideide a été déclaré; et qu'il sera én état dé le faire, sur
le règistre desmninutes du bureau desdirecteurs, son protêt
contré lé dii diidende, et publie ce protêt dans les huit jours
qui suiviont, dans au-moins un journal publié à l'endroit ou
le plus prèsopssible'de l'endroit ,où la compagnie aura son
bureau principal, le dit directéur pourra par là, et non autre-
ment, se décharger de cette responsabilité

Inspection 20. Les livres de la compagnie seront ouverts en tous
des livres et C
effets. temps à l'examen des personnes que le Gouverneur-Général

en conseil nommera pour en faire l'inspection.

Licence né- 21. La compagnie ne commencera pas ses opérations
cessaire pour
opérations la navigatîon inLeieure a moins ý aat
d'assurance d'avoir .obtenu une icence. du ministre dés. Finanès, en
sur la navi-

tio conformité des
rieure. les différents actes relatifs,'à'l'a'ssurace ceý.- qu concerYne le s
38 V., c. 20. n'.qias .,c. 0.assura ces,.contre. l'incendie et,,sur la naviSgation intérieure,."
La compagnie et a compagnie sera assuie dispositions de toutes lesassujétie à
toute loi loismi en ou qui
générale. d en actes compagnies l 'assurance maiime

ac itai
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CHAP. 74.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Agricole d'Ottawa.

[Sazc1ionné le 28 avril 1877.]..

ONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des doutes au sujet de Préambule.
l'interprétation à donner aux mots "propriétés isolées," 37 V., c. 89

dans la septième ligne de' la quatrième.,,section de l'acte
trente-setictoria; eapitre quatre<ving -uf ;t considé-
rant qu i es a propos, e' opportun d faire disparaître ces
doutes: ces causes, es par et avis et 'u con-
senteiint d Séiat etde 1a Chambre 'des Communes du
Canada, 'décrètce qi st

1 Ls mo s "p ré ilées," dans lasepi m g 37 v., c. s.
de. la quarième section "dé l1àcte trente-sept Yicftria S. 4 expli-

quée, quantchapitre uare-vm -neu dess tuts du Canada seront qau .ieq
pris et erprétés, pour t eùtës lés iS du ,dit acte t prités déta
du' 'pr'ésent 'acte, comme srigman et bassant, etcommehe
ayant toujours siCifié ét nraå, les' proproiété 'de la
nature suivante, 'saoir. les églises; couvents, écoles, col-
léges' et autres issements d ucin les palais de
justice et prisons, et généralemeent tous les édifices isolés et
détachés, qu'ils soient d'une nature publique ou privée.

CHAI

Acte our amender, l'Acté d'incôrporation de la Compa-
gnie d'Assurance sur la Vie et contre les ,Accidents
dite l'Unùion du Canada ~et pour ~n''hange e'nomáÚe

élide W"Comipagnie' d'Assura1íé dite l'Uion du

CONSIDERÂNT~ qîela Compagnie d AssracesuiaîPramue.
t contr e 'cint dite ÚI U é

incrpyár é ~ar"n 'actd se a treld nte? neuvieman dé
règne åde SMaesté, 'è~ire ciquant qar t considé
rant quun étition a éég ääpéeteé pur deraid å qe l
nom de la compagne; 'ainsr qu lsge nprncipl ses

conférsàla copgie t.u e aàpoo;&acdr~
cteni ùe ' ces éauss ~ Ma4,~prid avis e

0.. u
onSe en y', am unes

'bÉ--'Ê' 1"'Vip le
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Nom changé. 1. Le nom de corporation de la dite compagnie est par le
présent changé en celui de " Compagnie d'Assurance dite
l'Union du Canada."

Siége princi- 2. Le siége principal des affaires de la compagnie sera
ra es aai- établi, après la passation du présent acte, dans la cité de To-

ronto, au lieu de la cité d'Hamilton ; et le mot " Toronto "
sera et est par le présent substitué au mot " Hamilton," par-
tout où le dit mot " Hamilton " se rencontre dans le dit acte
d'incorporation de la compagnie.

La compagnie 3. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, rece-
ut recvoir voir de tout actionnaire qui voudra les payer d'avance, toutes

des actions ou partie des sommes dues sur les actions possédées par cet
d'avance, et actionnaire, en sus des sommes alors réellement demandées;
payer un
intéret. et sur les deniers ainsi payés à l'avance, ou sur telle partie

de ces deniers qui pourra de temps à autre excéder le mon-
tant des demandes de versements alors faites sur les actions
à l'égard desquelles ces paiements à l'avance auront été faits,
la compagnie pourra, à même les profits de la dite compa-
gnie, payer un intérêt à tel taux, n'excédant pas dix pour
cent par année, qui sera convenu entre l'actionnaire payant
ces sommes d'avance et les directeurs.

CHAP. 76.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer " La Compa-
pagnie de Prêt et de Placement Britannique-Cana-
dienne (à responsabilité limitée.)"

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie de Prêt et de Placement
'J Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée)-The

39 V., c. 57. British-Canadian Loan and Investment Company (limited),--
agissant par certains de ses directeurs provisoires, a demandé
par pétition que l'acte passé en la trente-neuvième année du
règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-sept, incorporant la
dite compagnie, soit amendé de la manière ci-dessous men-
tionnée ; et considérant qu'il est à propos de faire droit à
cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit

Section 2 1. La seconde section du dit acte est par le présent amendée
amendae. en retranchant les mots " les personnes ci-dessus dénommées,"

dans la première ligne de la dite section et'en y substitànt
les noms des personnes suivantes : " l'honorable Sir Aexani-
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der Tilloch Galt, O. C. M. G., l'honorable Donald Alexander
Macdonald, 'honorable Samuel Casey Wood, William Thom-
son, Arthur 1tobinson McMaster, Donald MacKay, Archibald
H. Campbell, George Greig et David Galbraith."

2. La troisième section du dit acte est par le présent section s
amendée en retranchant les mots " à cet effet," dans la dixième amendée.
ligne de la dite section, et y substituani les mots "elle pourra
prêter et avancer des deniers sur ces valeurs ; et à ces fins; "
et en retraichant les mots " ne devant pas excéder huit pour
cent par an, qui sera légal dans l'endroit où le contrat sera fait et
sera exécutoire," dans les treizième, quatorzième et quinzième
lignes de la dite section, et en y substituant les mots suivants:
"qui pourrait être légalement pris, reçu, retenu ou exigé par
des particuliers dans la Province d'Ontario, ou par des cor-
porations dans les autres Provinces, suivant le lieu où le
contrat sera fait ou sera exécutoire," et aussi en ajoutant le
paragraphe suivant à la dite section: -

2. La compagnie est par le présent autorisée à agir comme La compa-
agent,. pour l'intérêt et au nom d'autres personnes qi lui Mie Peut

0]'esV agir comme-
confieront des deniers à cette lin, et, soit au nom de la com- agent.
pagnie ou de telles autres personnes, à prêter et avancer des
deniers à toute personne ou personnes sur les garanties men-
tionnées dans la section précédente, ou à toutes corporations
quelconques, ou à toute autorité muüicipale ou autre, ou à
tout bureau de syndics ou de commissaires, aux conditions
(sauf toutefois les dispositions ci-dessus au sujet de l'intérêt)
et avec les garanties que la 'compágnie frouvera satisfaisantes ;
et elle est autorisée à acheter et acquérir, toutes valeurs sur Autres pou-
lesquelles elle est autorisée à avancer des deniers, et' dereven- voirs.
dre ces valeurs ; et-la compagnié pourra exiger l'accormplis-
sement des conditions et stipulations de ces prêts et avances,
et de ces achats et reventes, dans -son intérêt et dans celui des
personnes ou des -corporations pour qui le prêt ou avance
aura été fait, ou l'achat ou la revente aura eu lieu; et la com-
pagnie aura les mêmes pouvoirs, par rapport à -ces prêts,
avances, achats et ventes, que ceux qui lui sont donnés par
rapport aux prêts, avances, achats et ventes faits de ses pro-
pres deniers ; et elle pourra aussi garantir le remboursement Elle peut
du;:principal ou des intérêts, ou des deux, de tous deniers aa
confiés à la compagnie pour être "placés ; et pour , toutes -et rincipal ou
chacune les fins susdites, elle pourra placer et employer les essi eret.
capitaux etles biens qu'elle aur' alors entre les mains, ou les
deniers -qu'lle -est autorisée à se procurer, en 'sus de son
capital actuel, ou tous deniers à- elle-confiésicomme :susdit;
et faire, autoriser et accomplir tous actes quelconques jugés
nécessaires à cet égard par les directeurs en exercice de la
dite' compagnie ;-et' kesderiers dont le troii n-.t, ý tât Les deniers

e4V garantis ýse-
en principal qu'en itétsest 'garanti ja lac iäpagnie aot réputés
seront, pour les'fins'dt péent-acte, réputés dêdeniiers å empruntés.
pruntés par la coiþàgnie:"

& 8.
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Section 4 3. La quatrième section du dit acte est par le présent
amendée. amendée en retranchant les mots " à recevoir des sommes en

dépôt," dans les première et seconde lignes de la dite section,
et en retranchant tous les mots après "empruntées," dans la
quatrième ligne de la fin de la dite section, et en y substi-
tuant les mots " n'excéderont jamais le montant nominal
du capital souscrit de la compagnie sur lequel il devra
d'abord avoir été payé vingt pour cent."

Section 6 4. La sixième section du dit act est par le présent abrogée,
abrogée. et la section suivante y est substituée

Nouvelle sec- "6. Le bureau principal de la compagnie sera à Toronto,
tion. et la compagnie pourra avoir des bureaux de directeurs
Bureau prin- locaux et des agences locales, pour traiter d'affaires, à tels
cipal. autres endroits en Canada et ailleurs qui pourront être dési-

gnés par les directeurs."

Section 7 5. La septième section du dit acte est par le présent
amendée. amendée en retranchant les mots " et elles devront avoir été

souscrites," dans la troisième ligne, et y substitSunt les mots
"dont la moitié devra avoir été souscrite."

.Section 19 6. La dix-neuvième section du dit acte est par le présent
amendée. amendée en retranchant le mot " le," dans la première ligne,

et y substituant les mots "la moitié du."

section 20 7. La vingtième section du dit acte est par le présent
.amendée. amendée en y insérant les mots " et dans au moins un journal

quotidien publié à Edimbourg, et dans un semblable
journal publié à Glasgow," après le mot " précédente,"
dans la septième ligne de la dite section.

Section 22 8. La vingt-deuxième section du dit acte est par le présent
amendée. amendée en insérant les mots " le choix et la nomination

d'actionnaires domiciliés dans la Grande-Bretagne ou en
Irlande, pour constituer des bureaux de directeurs locaux,
avec tels pouvoirs qui seront jugés nécessaires," après le
mot "prescrite," dans la onzième ligne de la dite section.

.Section 32 9. La trente-deuxième section du dit acte est par le pré-
amendée. sent amendée en retranchant tous les mots après " action-

naires," dans la huitième ligne de la dite section, et en y
substituant les mots " et ce ou ces livres seront ouverts à
l'inspection des actionnaires et créanciers de la compagnie en

Registre de tout temps raisonnable; et la compagnie tiendra aussi dans
-débentures à un livre ou des livres un registre de toutes les débentures
4eni émises par la compagnie, et elle y inscrira exactement et dis-

tinctement le montant de chacune de ces débentures, l'époque
et le lieu où elles seront payables, et le taux d'intérêt qu'elles
porteront, ainsi que tels autres détails que les directeurs
pourront de temps à autre juger nécessaires."
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10. Le modèle de débenture qui se trouve dans l'annexe Formule des
du dit acte est par le présent amendé en y ajoutant les mots aendée.
I A. B. ou " avant les mots " au porteur," et en en retranchant

les mots " en Angleterre, " et le mot " Angleterre " dans le
coupon.

11. Les sections suivantes sont par le présent ajoutées au sections
dit Acte :- ajoutées.

" 54. Il sera loisible à la compagnie d'unir, fusionner et Fusion de la
consolider ses capitaux, propriétés, affaires et priviléges avec °0 e
les capitaux, propriétés, affaires et priviléges de toute com- avec une
pagnie ou société incorporée ou créée pour faire des opéra- anme are.
tions de même nature, et toutes autres opérationss'yrattachant,
ou avec toute compagnie ou société de construction, .,d'épar-
gnes ou de prêt déjà incorporée ou qui pourra l'être à
l'avenir, ou d'acheter et acquérir les biens et effets de toute
telle compagnie o. -société, et d'exécater avec elle tous con-
trats et arrangements nécessaires pour opérer telle union,
fusion, consolidation, achat ou acquisition.

"55. Les directeurs de la compagnie, et ceux de toute telle Une conven-
autre compagnie ou société, pourront exécuter une commune être fai e à
convention sous les sceaux de corporation des dites corpora- cet effet.
tions, en vue de l'union, fusion ou consolidation des dites
corporations, ou en vue de l'achat et acquisition par la
compagnie des biens et effets de toute telle autre compagnie
ou société en prescrivant les termes et conditions et le mode
d'après lesquels elle sera mise à effet, le nom de la nouvelle
corporation, le nombre de ses directeurs et autres officiers, et
q uels seront ses premiers directeurs et officiers, la manière

e convertir le fonds social de chacune des corporations en
celui de la nouvelle corporation, ainsi que tous autres détails
qu'ils croiront nécessaires pour parfaire la nouvelle organisa-
tion, et l'union, la fusion et la consolidation des corporations,
et leur administration subséquente, ou les conditions et le
mode de paiement des biens et créances de toute telle autre
compagnie ou société achetés ou acquis par la compagnie.

"56. Cette convention sera soumise aux actionnaires de La conven-
chacune de ces corporations, à une assemblée tenue séparé- j°en e sou-
ment dans le but de la prendre en considération. Avis des probation des
temps et lieux de ces assemblées etde leur objet sera donné actionnaires
par circulaire écrite ou imprimée, adressée à chacun des compagnie.
actionnaires de ces corporations, à sa derniere adresse
postale 'ou domicile connu, ainsi que par avis général
inséré dans un journal publié au siége principal, d'affai-
res de ces corporations, une fois par semaine, pendant
deux semaines consécutives. A ces assemblées' des action- Délibérations
naires, la dite convention sera prise en considération, et asem-
son adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la vota.
tion au scrutin, chaque action donnant au>porteur droit à un

5~ vote,
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vote, et ce vote sera donné personnellement ou par procureur;
et si les deux tiers des votes de tous les actionnaires de ces
corporations sont favorables à l'adoption de la convention,
alors le fait en sera certifié sur la dite convention par le
secrétaire de chacune des corporations sous leurs sceaux de

Certificats et corporation; et si la convention est ainsi adoptée aux assem-leur dépôt. blées respectives des actionnaires de chacune des corporations,
la convention ainsi adoptée et les certificats y inscrits seront
déposés au bureau du Secrétaire d'Etat de ia Puissance du
Canada; et cette convention sera dès lors réputée être
la convention et l'acte d'union, de fusion et de consolidation
des dites corporations ou la convention et l'acte d'achat et
acquisition par la compagnie des biens et créances de telle
compagnie qui les aura vendus, suivant le cas; et toute
copie de la convention ainsi déposée et des certificats y
inscrits, certifiée par qui de droit, fera foi de l'existence de la
nouvelle corporation.

Effets de la' " 57. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acteconvention. de fusion tel que prescrit par la section immédiatement
précédente, et après dépôt de la convention tel qu'indiqué
dans la même section, les diverses corporations, parties à la
convention, seront réputées fusionnées et ne former qu'une
seule et même corporation sous le nom désigné dans la con-
vention; elles auront un sceau commun et posséderont tous
les droits, priviléges et immunités attachés à chacune des
corporations ainsi fusionnées.

Propriétés " 8. Après que l'acte de fusion aura été pleinement
oulees cor exécuté, comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immo-

poration. bilières, mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y
rattachant, toutes actions, hypothèques ou autres sûretés,
souscriptions et autres créances quelconques, et autres choses
en action appartenant à ces corporations, ou à l'une ou à
l'autre d'entre elles, seront réputées transférées à la nouvelle

Proviso: cer- corporation sans qu'il soit besoin d'autre acte ou titre; pour-
tains droits vu, cependant, que tous recours de créanciers et tous droits

' réels sur les propriétés de l'une ou l'autre des corporations,
ne seront pas diminués par telle fusion, et que toutes les
dettes et obligations de l'une et l'autre des corporations pas-
seront dès lors à la nouvelle corporation et pourront être
exigées d'elle dans la même mesure que si ces dettes ou obli-
gations eussent été contractées par elle. Et pourvu ainsi
que nulle action ou poursuite, en loi ou en équité, intentée
par ou contre les corporationè ainsi fusionnées, ou l'une' ou
l'autre d'elles, ne sera périmée ou modifiée par telle fusion.;
mais en vue de telle action ou poursuite, la corporation
pourra être réputée encore en existence, oulbien la nouvelle
corporation pourra y être substituée dans telle action ou
poursuite

OHAP
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CHAP. '77.

Acte à l'effet d'amender l'Acte pour incorporer la Com-
pagnie canadienne de placement La Nationale (à
responsabilité limitée).

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie canadienne de place- Préambule,
ment La Nationale (à responsabilité limitée) a, par voie de

pétition, demandé divers amendements à son acte d'incorpo-
ration; et qu'il convient de faire droit à sa demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit

1. Est par le présent acte amendée la neuvième section de Sect. 9 de sU
l'acte susmentionné par la radiation des mots " les deniers - 6·,
déposés" et des mots "ne devant pas excéder huit pour quant au
cent par an," et des mots " ou des corporations, dans le lieu taux d'int6rft
où le contrat sera fait ou sera exécutoire," et par la substitu- prend're. a
tion aux mots en dernier lieu retranchés, des mots "dans compagnie.
les mêmes circonstances," et par l'addition de ce qui suit
apres le mot " convenus": "Et il sera aussi loisible à la
dite Compagnie de recevoir un versement annuel. sur tout -
prêt sous forme. de fonds d'amorfissement, pour l'extinction
graduelle de ce prêt, à telles conditions et de la manière que.
les règlements de la Compagnie détermineront; pourvu Proviso.
toujours qu'il ne puisse être stipulé. pris, réservé ou exigé,
pour des arrérages de principal ou d'intérêt aucune amende
ou peine pécuniaire qui aurait l'effet de faire excéder par
rapport aux arrérages le taux d'intérêt ou d'escompte convenu
pour le prêt; et la dite compagnie pourra aussi:"

2. Est par le présent acte amendée la dixième section du Sec. 10 amen-

susdit acte par la radiation des mots " avec ensemble les monan qu

dépôts reçus par la compagnie, si elle en a reçus "; et par la peut em-
radiation des mots "le montant du capital versé de la prunter lacompagnie.
compagnie et trente-trois et untiers pour cent: en sus de ce
montant," et la substitution à la place de ces mots " quatre-
vingt pour cent du capital social souscrit dont au préalable
vingt pour cent auront été versés."

3. Est par le présent acte amendée la quatorzième section'Section 14
du susdit acte par la radiation des mots: " pourvu toujours
que les directeurs, y compris le président et le viceprésident,
ne dépasseront pas le nombre de sept."
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CHAP., 78.

Acte pour amender l'acte intitulé " Acte pour incorporer
la Compagnie de Placements de Londres et d'Ontario
à responsabilité limitée)."

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie de Placements de Lon-
'Jdres et d'Ontario (à responsabilité limitée) a demandé
par pétition un acte pour amender l'acte passé en la trente-
neuvième année du règne de.Sa Majesté, chapitre soixante-

39 V., c. 62. deux, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie àie Place-
ments de Londres et d'Ontario (à responsabilité limitée),"
et qu'il est à propos d'accéder à sa demande: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre de& Communes du Canada, décrète ce qui
suit: -

S. 4 amendée. 1. Toute cette partie de la quatrième section du dit acte qui
Taux d'itu se trouve contenue dans les mots " ne devant pas excéder
prendre la huit pour cent par an, qui sera légal, ou qui pourra être
compagnie, légalement pris, reçu, retenu ou exigé par des particuliers ou

des corporations, dans le lieu où le contrat sera fait ou sera
exécutoire," est par le présent abrogée, et ce qui suit y ést
substitué:-" ou d'escompte qui sera légal, ou·qui pourra être
légalement pris, reçu retenus ou exigés par des particuliers
dans la Province d'Ontario, ou par des corporations dans les
autres provinces, suivant le lieu où le contrat sera fait ou
sera exécutoire."

S. 5 amendée. 2. Toute cette partie de la cinquième section du dit acte
Pouvoir
d'emprunter qui se trouve contenue dans les mots suivants, savoir:
modifié. "pourvu que les sommes totales qúi seront empruntées

comme il est dit ci-haut n'excèdent jamais le montant versé
du capital souscrit de la compagnie, et trente-trois et un tiers
pour cent en sus de ce montant," est par le présent -abrogée,
et en son lieu et place, il est décrété que le montant total des
sommes à emprunter, tel que mentionné dans la dite
cinquième section du dit acte, n'excédera jamais le montant
du capital souscrit, sur lequel il aura été versé vingt pour
cent.

Débentures, 3. Les dé bentures et obligations de la compagnie pourront
comment
payables, être faites payables au porteur et transférables par livraison;
transférables et tout détenteur ou cessionnaire d'une hypothèque, dében-
et recouvra-tr
blec.oa- ture ou obligation de la compagnie pourra en poursuivre le

recouvrement en son propre nom; et toute telle hypothèque,
débenture ou obligation, et les coupons d'intérêt y attachés,
pourront être payables en sterling ou autrement, et à tout
endroit que la compagnie jugera convenable.
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4. En sus des pouvoirs conférés à la compagnie par le dit a Oie pet
acte, la compagnie est par le présent autorisée à faire des fair sZD prêts sur ac-
prêts sur la garantie d'obligations et débentures de corpora- tionsetautres
tions municipales ou autres. sûretés.

5. La compagnie pourra nommer un bureau de direction La Cie peut
local dans toute cité ou ville d'Angleterre, d'Bcosse ou d'Ir- a d
lande où elle aura un bureau, parmi ses actionnaires domiciliés directeurs
dans toute telle cité ou ville : le nombre des directeurs cons- locaux dans
tituant ce bureau local, le mode de leur nomination et leurs un.
pouvoirs seront établis par les règlements de la compagnie ;
et tout règlement passé à cet effet ne pourra être changé ou
révoqué que par~un vote des deux tiers des membres présents
ou représentés par procureurs, à une assemblée spéciale con-
voquée à cet effet, ni à moins que l'avis de convocation de
cette assemblée ne soit inséré une fois par semaine, pendant
quatre semaines, dans un journal quotidien publié dans che-
cune des cités on villes en Angleterre, en Ecosse et en
Irlande où la compagnie aura un bureau.

6. La quatrième section de la version anglaise du dit acte Section 4
est par le présent amendée en retranchant le mot " or," entre amendée.

les mots " real estate" et les mots "freehold or leasehold," dans
la dite section.

7. La vingt et unième section du dit acte est par le présent Sec. 21 amen-
amendée en y ajoutant les mots suivants: "et ce ou ces livres Ls'livres se-
seront ouverts à l'inspection des actionnaires et créanciers de ront ouverts
la compagnie à toutes heures raisonnables, et la compagnie ,o'spe. -
tiendra aussi dans un ou des livres- un registre de toutes Registre des
les débentures émises par la compagnie, et elle y inscrira dléb.nture" à
clairement et distinctement le montant de chacune de ces
débentures, l'époque et le lieu de son paiement, et le taux
d'intérêt qu'elle portpra, avec tels autres détails que les
directeurs jugeront de temps à autres nécessaires."

8. Il sera loisible à la compagnie d'unir, fusionner et con- La.compa-
solider ses capitaux, propriétés, affaires et priviléges avec les g rtep teID .a unr àtoute
capitaux, propriétés, affaires et priviléges de toute compagnie compagnie'de
ou société incorporée ou créée pour faire des opérations de même nature.
même nature, et toutes. autres opérations s'y rattachant, ou
avec toute compagnie ou société de construction, d'épargnes
ou de prêt déjà incorporée ou qui pourra l'être à l'avenir, ou
d'acheter et acquérir les biens et effets de toute telle compa-
gnie ou société, et d'exécuter avec elle tous contrats et
arrangements nécessaires pour opérer telle union, fusion,
consolidation,."

9.Les directeurs de la compagnie, et ceux , de toute telle comment
autre compagnie ou société, pourront exécuter une commune sa fai ti
convention sous les, sceaux de corporation des dites corpora d'union, et
tions en vue de lunion, fùsion ou. consolidation des di ec qu'en

corporations
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corporations ou en vue de l'achat et acquisition par la compa-
gnie des biens et effets de toute telle autre compagnie ou
société, en prescrivant les termes et conditions et le mode
d'après lesquels elle sera mise à effet, le nom de la nouvelle
corporation, le nombre de ses directeurs et autres officiers,
et quels seront ses premiers directeurs et officiers, la manière
de convertir le fonds social de chacune des corporations en
celui de la nouvelle corporation, ainsi que tous les autres
détails qu'ils croiront nécessaires pour parfaire la nouvelle
organisation, et l'union, la fusion et la consolidati-n des
corporations, et leur administration subséquente, ou les con-
ditions et le mode de paiement des biens et créances de toute
telle autre compagnie ou société achetés ou acquis par la
compagnie."

Elle doit être 10. Cette convention sera soumise aux actionnaires de
°""t'on- chacune de ces corporations, à. une assemblée tenue séparé-

naires de ment dans le but de la prendre en considération. Avis des
caue° Près temps et lieu de ces assemblées et de leur objet sera donné

avis régulier. par circulaire écrite ou imprimée, adressée à chacun des
actionnaires de ces corporations, à sa dernière adresse postale
ou domicile connu, ainsi que par avis général inséré dans
un journal publié au siége principal des affaires de ces cor-
porations, une fois par semaine, pendant deux semaines

Délibérations consécutives. A ces assemblées des actionuaires, la dite
aux assem- convention sera prise en considération, et son adoption ou

son rejet aura lieu au moyen de la votation au scrutin,
chaque action donnant au porteur droit à un vote, et ce vote
sera donné personnellement ou par procureur ; et si les
deux tiers des votes de tous les actionnaires de ces corpora-
tions sont favorables à l'adoption de la convention, alors le
fait en sera certifié sur la dite convention, par le ,secrétaire
de chacune des corporations sous leurs sceaux de corpo-

Procédure si ration; et si la convention est ainsi adoptée aux assembléesla convention
est adoptée. respectives des actionnaires de chacune des corporation,

la convention ainsi adoptée et les certificats y inscrits
seront déposés au bureau du Secrétaire d'Etat pour la Puis-
sance du Canada; et cette convention sera dès lors réputée
être la convention et l'acte d'union, de fusion et de consoli-
dation des dites corporations ou la convention et l'acte d'a-
chat et acquisition par la compagnie des biens et créances
de telle compagnie qui les aura vendus, suivant le cas; et
toute copie de la, convention ainsi déposée et des ,certificats
y inscrits, certifiée par qui de droit, fera foi de l'existence de
la nouvelle corporation.

Eff'et de la 11. Après avoir fait et parfait la dite convention et 'acte
lo°rsq'elle ,de fusion tel < p par la section immédiatement
sera parfaite. précédente, et api ès dipit de la convention tel qu'indiqué

dans la même'section, les diverses corporations, parties à la
convention, seront réputées fusionnées et ne former qu'une
seule et même corporation sous le. nom désigné dans la

convention;
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convention; elles auront un sceau commun et posséderont
tous les droits, priviléges et immunités attachés à chacune
des corporations ainsi fusionnées."

12. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécu- Affaires et
droits des

té, comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières, deux coina.
mobilières et mixteà, et tous les droits et intérêts s'y ratta- pies colnrés

la nouvellechant, toutes actions, hypothèques ou autres sûretés, sous- compagie.
criptions et autres créances quelconques et autres choses en
action appartenant à ces corporations ou à l'une ou l'autre
d'entre elles, seront réputées transférées à la nouvelle corpo-
ration sans qu'il soit besoin d'autre acte ou titre; pourvu, Proviso:
cependant, que tous recours de créanciers et tous droits réels doits des
sur les propriétés de l'une ou l'autre des corporations. ne gardés.
seront pas diminués par telle fusion, et, que toutes les dettes,
et obligations de l'une et l'autre des corporations, passeront
dès lors à la nouvelle corporation et pourront être exigées
d'elle dans la même mesure que si ces dettes ou. obligations,
eussent été contractées par elle. Et pourvu aussi que nulle
action ou poursuite, en loi on en équité, intentée par ou contre
les corporations ainsi fusionnées ou l'une ou l'autre d'elles,
ne sera périmée ou modifiée par telle fusion; mais en vue de
telle action ou poursuite, la corporation pourra être réputée
encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra.y
être substituée dans telle action ou poursuite.

CHAP. 79.

Acte pour incorporer" La Compagnie de Sûretés Cana-
diennes (à responsabilité limitée)."

[sanctionné le 28 avril. 1877.]

(YONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées Préamtle
ont, par leur pétition, demandé d'être constituées en

corporation comme compagnie de prêt et de placement ;et
qu'il est à propos d'accéder à leur demande: À ces causes,
Sa Majesté, par et de Tavis et du consentement du Sénat t
de la Chambre des Communes du Canadea décrète ce qui
suit :

. Ferdinand MacCulloch, George Stepi e Donald A. ?ersonnS
Smith, .~ P., Heni•y Lynian, Robert A.Lindsay Thonmas W rsroés
Ritchie (qui sont par le présent- nommes "directeurs provi-
soire), et' toutes autrespersonnes ouorpplitiques qu
deviendront de temps autre possesseurs de qelqun ion
ou d'actions dans l'entreprise parle présent orisée, seront

et

191
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et sont par le présent constitués en une compagnie et forme-
ront un corps politique et incorporé, sous le nom de " La

Nom et pou- Compagnie de Sûretés Canadiennes (à responsabilité limitée)"
dei -The Canadian Securities Company, (limited),-et auront sous

ce nom succession perpétuelle et un sceau commun, avec pou-
voir de le rompre et changer à volonté, et pourront sous ce
nom poursuivre et être poursuivis, plaider et se defendre,
devant tous tribunaux quelconques.

Pouvoir 2. La compagnie est autorisée, sujet aux dispositions ci-
d'emprunter dessous confenues, à emprunter des deniers sur débentures
et autres pou- ou oblicrations à un taux d'intérêt fixe, et à recevoir des
voirs de la
compagnie. deniers en dépôt, soit à intérêt, soit sans intérêt,-à placer des

deniers sur la garantie de terres ou biens-fonds situés dans la
Puissance du Canada,--à acheter des effets publics ou les
obligations ou débentures de toute corporation municipale ou
autre en Canada, ou de prêter des deniers sur la garantie de ces
valeurs,-et la compagnie pourra acquérir, par achat ou
autrement, toutes valeurs sur la garantie desquelles elle est
autorisée à prêter ou avancer des deniers, et pourra les reven-
dre ;-avec pouvoir de faire et exécuter tous actes qui pour-
ront être nécessaires pour avancer ces sommes de deniers, et
pour en recevoir et obtenir le remboursement, et pour exiger
le paiement de tout intérêt provenant des sommes ainsi
avancées et l'observance de toutes conditions attachées à ces
avances, et l'annulation de tout terme ou la confiscation de
toute propriété par suite de l'inaccomplissement de ces con-

Peut agir ditions ; et la compagnie pourra agir comme agent ou fidéi-
orme agent commissaire pour et dans l'intérêt de toute corporation,

taines fins. compagnie ou personne,- et pourra agir comme agent pour
l'achat, la vente, l'émission ou la négociation d'effets publics
canadiens,-et pourra faire et accomplir toutes choses inhé-
rentes aux objets ci-dessus ou propres à les atteindre.

Fonds social 3. Le capital de la compagnie sera de deux millions de
et actions. piastres, divisé en vingt mille actions de cent piastres
Quand elle chacune ; et la compagnie aura la faculté de commencer ses
commencera e
s'es opéra- oprations aussitôt que la moitié de son capital aura été sous-
tions. crite et que vingt pour cent sur le montant ainsi souscrit

auront été versés.

La.compa- 4. La compagnie est autorisée à agir comme compagniegnie peutC
agir comme d'agence et de fidéicommis, et elle pourra posséder, placer et
compagnie trafiquer, en son nom ou autrement, des deniers, mortgages,
de de et hypothèques, garanties ou titres de créance qui pourront
commis. être de temps à autre transférés ou remis à la compagnie

à titre de ildéicommissaire ou d'agent, et elle pourra exercer
tous les droits que les parties qui les transféreront ou re-

Peut garantir mettront pourraient exercer; et la compagnie pourra donnerles paiements. telle garantie dont on 'pourra convenir pour le, rembour-
sement du capital ou de l'intérêt, ou des deux, de tous tels
deniers, mortgages, hypothèques, obligations ou titres de
créance.

A0 V10T.Chap. 19.
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5. La compagnie pourra posséder tels immeubles qui, Peut acquérir
étant hypothéqués en sa faveur, seront acquis par elle comme cains ,
sûreté de ses placements, et ·pourra de temps à autre les
vendre, hypothéquer, donner à bail ou autrement en dispo-
ser ; pourvu toujours que la compagnie vende tels immeu- Proviso.
bles acquis en satisfaction de dettes dans les sept années de
leur acquisition.

6: Le bureau principal de la compagnie sera dans la cité Bureau pria-
de Montréal, mais la compagnie pourra avoir d'autres bureaux ciPai et agen-
en Canada ou dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, pour les fins ces*
que les directeurs détermineront, et les bons, coupons ou
dividendes de. la compagnie pourront être faits payables à
tout endroit dans la Grande-Bretagne ou ailleurs, et en sterling
ou en cours canadien.

7. La transmission de l'intérêt dans toute action du fonds Preuve de la
social par suite du mariage, du décès, de la, banqueroute ou transission

de l'insolvabilité d'un actionnaire, ou par tout autre moyen
légal autre que celui d'un transport ordinaire, sera authenti-
quée et faite d'après telle formule, preuve et formalité, et
généralement de telle autre manière que les directeurs, de
temps à autre, pourront le requérir ou l'ordonner par règle-
ment ; et dans le cas de transmission de quelque action du Déclaration
capital social de la compagnie par suite du mariage d'un dans le cas

e de transmis-
actionnaire du sexe féminin, il sera loisible d'insérer sion par
dans l'acte de transmission une déclaration établissant que mariage.
l'action transmise est la propriété exchisive et sous le contrôle
exclusif de la femme, et qu'elle peut recevoir et donner reçu
pour les dividendes et profits résultant de cette action, et
qu'elle peut disposer de l'action même et la transférer sans
le consentement ou l'autorisation de son mari ; et cette
déclaration sera obligatoire pour la compagnie et pour les
parties qui la feront, jusqu'à ce que ces dernières jugent à
propos de la retirer par un avis à cet effet, adressé par écrit
à la compagnie ; et dans cette déclaration, l'omission de la
mention que la femme qui en est l'auteur est dûment auto-
risée à la faire par son mari, n'aura pas pour conséquence de
la rendre illégale ou irrégulière, nonobstant toute loi ou usage
à ce contraire.

8. Si les directeurs .de la compagnie-ont des doutes raison- Procédures
nables quant à la légalité du droit de propriété à telle action le a u-
du ,capital social, lacompagnie pourra faire' et remettre à la Jet de 1a pr
cour supérieure à Montréal, ouà l'un de sesjuges, eune décla- prié des- - 1. _ý lt,ýl, fâiactions.
ration et requête par écrit, énonçant les faits avec le nombre
des actions qui appartenaient -auparavan à a partie au
nom de laquelle ces actions sont inserites sur les livres
de la compagnieet demandant un ordreou une déci-
sion accordant u adjugeant.la dite 'action à l artie
ou aux parties qui y ont droit; etYla compagnie sera
guidée par cet ordre ou décision, et considérée comme touït

Chap. 19.
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à fait exonérée et libérée de toute autre réclamation à cette
Proviso: avis action ou en résultant ; pourvu toujours qu'avis de cette
à donner. requête ait été donné à la partie réclamant l'action, laquelle

établira ses droits, lors de la transmission de cette requête,
aux différentes actions mentionnées dans la requête ; et les
délais préliminaires au plaidoyer et toutes les procédures en
pareil cas seront les mêmes que ceux accordés et observés

. dans le cas d'intervention dans des causes pendantes devant
Proviso.quant la dite cour supérieure; pourvu aussi qu'à moins que la dite
aux fruis' cour supérieure n'en ordonne autrement, les frais et les dépens

nécessaires pour obtenir tel ordre et décision soient payés par
la partie ou les parties auxquelles les actions seront déclarées
appartenir légalement; et les dites actions ne pourront être
transférées avant que ces frais et dépens aient été payés; sauf
le recours de la dite partie contre toute personne contestant
son droit.

40 v., c. 43, 9. Les dispositions de l'acte de la présente session intitulé
Sa quera, c Ate pour amender la loi concernant les conpagnies par

actions constituées par lettres patentes," sauf en ce qu'elles
peuvent être modifiées par le présent acte, sont par le pré-
sent incorporées au présent acte et en formeront partie.

CHA P. 8o.

Acte pour incorporer la " Société de Construction
de la Puissance " sous le nom de " Compagnie de
Prêts Hypothécaires de la Puissance, " et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. 0ONSIDÉRANT que la Société de Construction de la Puis-
sance, corps politique et incorporé, a, par sa pétition,' re-

présenté qu'elle était incorporée sous l'autorité de la légis-
Stat. Ref. B.- lature de la ci-devant Province du Canada, Statuts Refondus

.69. pour le Bas-Canada, chapitre soixante-neuf, et a demandé un
acte d'incorporation avec les pouvoirs ci-dessous énumérés, et
qu'il est à propos, dans l'intérêt du public et de la dite
société, d'accéder à la demande contenue dans sa pétition:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:---

Ohangement 1. La dite Société de Construction de la Puissance-(Do mi-
de nom. nion Building Society)-et tous ses membres, leurs succes-

seurs et ayants-cause pour toujours, sont par le présent acte,
constitués en un corps politique et incorporé sous le'nom

* de

40 VroT.
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de " Compagnie de Prêts Hypothécaires de la Puissance,"-
(Dominion Morigage Loan Company,)-ayant son principal
siége d'affaires dans la cité de Montréal; et sous ce nom la
compagnic pourra poursuivre et être poursuivie, plaider et
se défendre en justice dans toutes les.cours et endroits quel-
conques.

2. La dite compagnie (ci-dessous appelée " la, compagnie ") La compa-
aura, possédera, et continuera à exercer tous les droits, pou- glie ne sera

voirs et priviléges quiaura eus, exercés et dont aura joui la a
dite Société de Construction de la Puissance, et sera assujétie corporation.
à tous les engagements que cette Société a maintenant Droits et res-
d'une manière aussi pleine et aussi entière que si la dite ponsabilités
société avait continué d'exister sous son nom originaire ; et maintenus.
toutes les dispositions statutaires qui s'appliquent à la dite
société continueront de s'appliquer à la compagnie, en tant
que les dites dispositions ie sont pas contraires ou incompa-
tibles avec les dispositions du présent acte.

3. Tous les biens-meubles et immeubles, toutes les, parts L'actif et le
ou actions, les obligations, dettes, droits, réclamations et passif conti-
priviléges de la dite Société de Construction de la Puissance, d"êtreinves;
seront transférés à la compagnie que en sera investie, et sera tis dans la

Société soustenue pour la totalité des dettes et obligations de laSociété, et son nonveau
tous les actionnaires dans la dite société seront actionraires non.
dans la, compagnie; et toutes les procédures légales qui
auront été commencées par la Société de Construct
de la Puissance, ou qui auront été' commencées contre elle,
pourront être continuées et terminées sous le nom et le titre
sous lesquels elles auront été prises, soit pour le bénéfice
de la compagnie, soit contre elle.

4. Le président,- le vice-président, le& directeurs et les Les direc-
officiers actuels de la Société de Construction de la Puissance, teurs et

. f . oiciers cou-
continueront en charge comme tels dans la dite compagnie, tinués en
avec les noms de président,' vice-président, directeurs et charge.
officiers de la compagnie, jusqu'à ce qu'ils soient remplacés
conformément aux règlements de la dite sociéte et aux,, dis-
positions de la loi.

5. Tous les règlements et règles de la dite Société de Cons- Les règle-
truction de la Puissance, qui -ne sont pas' contraires à la loi ou nts Conti-

-nues enfoc
incompatibles aux dispositions' du présentate, continueront
d'être en pleine force. et ,vigueurlierontien loi la:compagnie,
ses' directeursofficiers; actionnaires.et"emþunteurs,jusqu'à
ce'qu'ils soient:modifiés amendés ou:révoqués conformément
à la'loi et aux dispositions 'du piéseit acte.

Les parts accumulantes, dites parts d'appropriation Les part',
des pemière;et, secondé éions de itascialde la dite 1ibres a

.P , propriationssocétédont ontan ua pas , aance . conver es'a
leurs propriétaires, seron dater dt é u m a s

prochnt réi-- cIa20ouce.
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prochain, converties en parts permanentes et réduites à un
cinquième de leur chiffre primitif, et de nouvelles parts
permanentes seront émises aux actionnaires de ces dites
parts dans la proportion d'un cinquième ou d'une nou-
velle part permanente par chaque cinq dites parts, de sorte que
le propriétaire d'un livret, ou dix parts de cent piastres
chacune, dans la dite première émission du capital social
de parts d'appropriation, sera propriétaire de deux parts,
et le propriétaire d'un livret, ou vingt actions de cent
piastres chacune, dans le dit second capital de parts d'appro-
priation le sera de quatre parts dans le nouveau capital per-
manent créé en vertu du présent acte, et le montant payé par
chaque tel actionnaire sur ces parts sera porté comme
payé et sera considéré comme étant le montant payé sur ses
nouvelles parts permanentes; et le bureau de direction de la
compagnie est par le présent autorisé à prendre, pour opérer
cette conversion et réduction, les mesures qu'il croira conve-

Proviso: res- nables ; pourvu toujours que cette conversion et réduction ne
te diminuera en rien l'obligation des dits actionnaires aux dits

fonds d'apppropriation de payer et acquitter sur leurs parts
d'appropriation les versements et autres redevances qu'ils
pourront devoir au dit premier jour de juin prochain, ni ne
diminuera en rien les obligations auxquelles ils pourront
être tenus envers les créanciers de la dite société.

La section 7. La section immédiatement précédente n'affectera en
n ee as rien les parts accumulantes dites d'appropriation des premier
les action- et second capital d'appropriation, dont le montant aura été
prntes m prêté et avancé à leurs propriétaires, et les actionnaires

emprunteurs de ces parts continueront, nonobstant le pré-
sent acte, de payer les versements sur leurs dites parts
jusqu'à ce que tels versements et les profits accumulés sur
ces versements forment le montant nominal des dites parts

Leurs obliga- et effectuent, par voie de compensation, le remboursement detions son t
maintenues. l'emprunt ou des emprunts contractés sur ces parts, et con-

tinueront aussi de payer l'intérêt sur le montant de l'emprunt
ou des emprunts par eux contractés suivant les règlements
de la dite société ainsi qu'il est dit ci-dessus, et suivant
les termes et conditions de l'acte ou des actes d'emprunt et
d'obligation, ou de tout autre acte ou actes qu'ils auront pu
consentir à la dite société, ou par lesquels ils auront pu
s'engager de payer à la dite société conformément à la loi:

Proviso. pourvu toujours que rien dans la présente section n'empêchera
les dits actionnaires emprunteurs des dites parts d'appro-
priation qui désireront se libérer de leurs parts et rembourser
d'une autre manière le montant de leur emprunt, de prendre
avec le bureau de direction de la compagnie tout arrangement
dont ils pourront convenir à cette fin.

Capital de la S. Le capital social de la compagnie, tel que par le présent
comment réduit, ainsi que les parts permanentes déjà souscrites, seront
formé à et formeront le capital social permanent de la dite société parl'avenir, le présent incorporée.
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9. Le bureau de direction de la dite compagnie pourra de Appels de
temps à autre faire des appels de versements sur le nouveau versements.
capital permanent créé en vertu du présent acte, et sur t,"n .
l'ancien capital permanent de la dite société, pour compléter tai.
le paiement de ce qui pourra rester dû, et pourra aussi
augmenter le capital de la dite compagnie par l'émission de
nouvelles parts; pourvu que tels appels de versements Proviso: rati-
et telle augmentation de capital aient préalablement , tn par
été décidés par une résolution adoptée par au moins naires.
les deux tiers des votes des actionnaires de la compagnie,
votant personnellement ou par procureurs dans une assemblée
générale convoquée à cette fin; pourvu aussi que le Proviso:
capital de la compagnie n'excédera en aucun temps un montant de
million de piastres, et que les appels de versements sur les tation.
parts de la compagnie n'excéderont en aucun temps dix
pour cent de la valeur nominale des dites parts et ne seront
pas faits à des intervalles plus rapprochés que trois mois entre
chaque appel.

10. Toutes parts ou actions de la dite compagnie, ainsi DroitSrivi-
que tous profits en provenant, seront affectés spécialement, et 1éi e la

société àL1ré-
par privilége antérieur à tous autres créanciers, aux réclama- gard des
tions que pourrait avoir la compagnie contre les propriétaires actions.
de telles parts ou actions, et pourront être par elle retenues Actions Pas-
et confisquées jusqu'à concurrence du montant dû, à défaut sasie.
par le dit actionnaire débiteur de satisfaire à son obligation
dans les douze mois de son échéance. Les actions de la dite
compagnie pourront aussi être saisies et vendues de la même
manière que les actions de banque, et avec les formalités
employées en pareil cas.

11. Il sera loisible au bureau de direction de la compagnie Dividendes et
de payer des dividendes semi-annuels aux actionnaires du division des
fonds permanent ci-dessus décrit, et de porter et ajouter au profts.
crédit des actionnaires emprunteurs du capital d'appropria-
tion leur part dans les bénéfices et profits de la compagnie;
et le dit bureau de direction pourra, en outre, créer un fonds Fonds de
de réserve à même les profits de la compagnie; pourvu réserve,
toujours que ce fonds de réserve, ou aucune partie de ce fonds, Proviso.
ne soit pour aucune partie formé de la part des actionnaires
emprunteurs du capital d'appropriation dans les bénéfices
de la compagnie, et qu'il soit exclusivement la propriété des
détenteurs du capital qui aura contribué à sa formation.

12. Attendu les changements apportés par le présent acte, Date de las-
le règlement de la dite Société de Construction de la Puis- sembléegéné-rale annuelle
sance fixant l'assemblée générale des actionnaires de la dite changée.
société au premier jeudi de mai de chaque année, pour
l'élection des directeurs, pour le rapport de l'état des affaires
de la société, et pour autre objet d'un intérêt général, est par
le présent révoqué ; et la prochaine assemblée générale des
actionnaires de la compagnie, pour l'élection des directeurs,

pour
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pour soumettre le rapport de l'état des affaires de la com-
pagnie et pour traiter de ses affaires en général, aura lieu le
premier jeudi de juillet prochain; et dans le cas où le dit
jour serait un jour férié, alors la dite assemblée aura lieu le
jour juridique suivant, et les directeurs actuels de la dite
Société de Construction de la Puissance sont par le présent
continués en charge jusqu'à la dite assemblée générale qui
aura lieu en juillet prochain.

Règlements. 13. La compagnie pourra changer, amender et révoquer
les règlements actuels de la dite Société de Construction de
la Puissance, et pourra adopter et passer les règlements
qui ne seront pas contraires à la loi ni incompatibles
avec les dispositions du présent acte, qu'elle croira néces-
saires à son bon fonctionnement, et les changer, amender

Proviso: ils et révoquer par la suite;. pourvu toujours qu'aucun rè-
doivent êre glement ne sera changé, amendé ou révoqué, ou adopté
parlesaction- et passé, que par une résolution des actionnaires de la,
naires. compagnie, adoptée par au moins les deux tiers des votes

des actionnaires de la compagnie, votant personnelle-
ment ou par procureurs présents à une assemblée générale
convoquée à cette fin; et, à toute assemblée des actionnaires

Votes. de la compagnie, les dits actionnaires auront un vote par
part; mais aucun actionnaire emprunteur des parts d'appro-
priation, et aucun actionnaire au capital permanent qui sera
arriéré dans les versements demandés sur ses parts, n'aura
droit de vote.

L'acte 40 V., 14. Les dispositions de l'acte intitulé " Acte pour amenderq.e4a, s1a ~ la loi concernant les compagnies par actions constituées par
exception. lettres patentes," passé durant la présente session, en tant

qu'elles ne sont pas incompatibles ou inconciliables avec le
présent acte, seront considérées comme en faisant partie.

CHAP. 81.

Acte pour incorporer " La Société de Construction St.
Jacques" comme société de construction perma-
nente, et pour d'autres fins.

[,Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. ATTENDU que " La Société de Construction St. Jacques,"
incorporée en vertu des dispositions du chapitre soix-

Stat. Ref. B.- ante-neuf des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, a existé
O., e.69. en la cité de Montréal depuis le mois de janvier mil huit

cent soixante-quatorze ; que le capital souscrit actuel de la
dite société est de trois millions cinq cent soixante-quatorze

mille

40 V10T.
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mille piastres et le montant payé sur ce capital est d'en-
viron deux cent quatre mille piastres ; et que son existence
sur une base solide et durable intéresse grandement tous ses
actionnaires ; et attendu que la dite société a, par la requ'ête
de ses président et directeurs, demandé certains pouvoirs et
changements qui contribueraient grandement à sa prospérité
et à la sécurité de ceux qui y possèdent des actions et du
public avec qui elle fait des affaires ; et attendu qu'il 'st expé-
dient de faire droit à cette requête : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. La dite Société de Construction St. Jacques et tous ses La société
membres actuels, leurs successeurs et ayants-cause à perpé- conestitue en
tuité, sont par le présent acte constitués en corporation et comme so-
société * permanente de construction, sous le nom de "La ciété perma-
Société de Construction St. Jacques," ayant son principal nente
lieu d'affaires ou bureau en la cité de Montréal ; et sous ce
nom elle sera capable de poursuivre et d'être poursuivie, et
elle jouira et possédera tous les droits, pouvoirs et priviléges Ses pouvoirs
accordés aux sociétés permanentes de construction, par le e obliga
chapitre soixante-neuf des Statuts Refondus pour le Bas- '
Canada et toutes autres lois pouvant affecter les dites socié-
tés, et sera soumise à tous les .devoirs et obligations imposés
par ces statuts aux dites sociétés.

2. Tous -les biens mobiliers et immobiliers, parts ou actions, Les biens,
obligations, dettes actives et passives, droits actifs et passifs etc., reste-

généralement quelconques de la dite Société de Construc- re parle
tion St. Jacques, demeureront investis en la dite société passé.
constituée en société permanente de construction comme
susdit sous son même nom, et continueront d'être possédés
et poursuivis par ou contre la dite société et de lui apparte-
nir à toutes fins que de droit, comme si le présent acte
n'avait pas été passé ; et toutes procédures par elle commen-
cées pourront être continuées sans aucun changement quel-
conque.

3. Le président et les directeurs et officiers actuels de la officiers ae-
Société de Construction St. Jacques susdite, continueront de tuelsConti-
rester en charge pour la dite société, tant qu'ils ne seront charge.
pas remplacés conformément aux règlements de la dite
société:

2. Les règlements actuels de la dite société qui sont Règlements.
conformes à la loi, continueront d'être en force, tant qu'ils
n'auront pas été modifiés, changés ou abrogés par la dite
société.

4. Et attendu que d'après le système jusqu'ici suivi dans Considérant.
la dite société, son capital était formé du montant
entier des actions souscrites par ses actionnaires, et qu'au

6 moyen
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moyen des appropriations ce capital devait être avancé de
temps à autre, pendant la durée de la société, à ceux des
actionnaires dont le numéro était gagnant aux tirages au
sort effectués sous la surveillance du bureau de direction de
la société, ou dont le numéro obtenait aux enchères le privi-
lége de l'appropriation; et attendu de plus que d'après ce
système d'appropriations un certain nombre d'actionnaires
ont déjà reçu d'avance le montant de leurs actions, et que
par suite les dits actionnaires sont tenus au remboursement
intégral des sommes par eux ainsi reçues, moins ce qu'ils
avaient pu payer avant sur leurs dites actions, et qu'en
conséquence, les dites actions ne peuvent être aujourd'hui
réduites, à moins du consentement des dits actionnaires et en
pourvoyant à un mode nouveau et spécial pour l'accomplis-
sement des obligations de ces dits membres emprunteurs

Réduction envers la société, il est de plus statué: Que le capital de la
ae*,ine dite société souscrit par les actionnaires qui n'ont pas reçu

d'appropriations, sera réduit à dix pour cent du montant par
eux ainsi souscrit; et celui souscrit par les actionnaires em-
prunteurs restera du montant entier de la souscription

Paiements à originaire. Les actionnaires non emprunteurs, c'est-à-dire
faire pari]esnot

®,n , ceux qui n'ont pas reçu d'appropriations, séront tenus de
non emprun- compléter le dit montant de dix pour cent sur le chiffre d'ac-
teurs. tions par eux originairement souscrit, en payant à la dite

société telle somme que requise pour former ces dix pour
cent avec ce qu'ils ont déjà payé, en versements n'excé-
dant pas dix pour cent de la balance par eux ainsi due,
et ces versements seront exigibles aux époques qui
pourront, de temps à autre, être fixées par les directeurs;

Proviso. pourvu que ces versements ne soient pas plus rapprochés
paiements à que de mois en mois. Les actionnaires emprunteurs conti-
acreionn , nueront à faire leurs paiements de la même maanière et aux
emprunteurs. mêmes termes et époques que fixés dans leurs' obligations

consenties en faveur de la société, et ce tant et aussi long-
temps que toutes et chacune de leurs dites obligations ne
seront pas complètement et entièrement satisfaites et accom-

commuta- plies. Néanmoins, il sera loisible aux directeurs de la dite
'tion de leurs société de prendre avec les dits actionnaires emprunteurs,

la société. tels arrangements qu'ils jugeront à propos pour transformer
en une obligation de payer une somme déterminée, conve-
nue et arrêtée entre eux et les dits actionnaires emprunteurs,
toutes et chacune les charges et obligations des dits action-
naires emprunteurs comme susdit le tout en conformité des
dispositions de. la première section du présent acte, et à
compter de ce moment les dits actionnaires emprunteurs
cesseront d'étre actionnaires pour devenir simples emprun-
teurs, et leurs actions seront absolument éteintes et annulées
à toutes fins que de droit.

comment le Le capital de la dite société, tel que par le présent
daiét réduit, sera et formera le capital social permanent de là dite
sera constitué société, et sera divisé en actions de cent piastres chacune, età l'avenir, 

chaque



La Société dç construction S. Jacques.

chaque action donnera au porteur droit à un -vote ; maisfnul
actionnaire n'aura droit de voter à aucune assemblée à moins
qu'il n'ait opéré tous les versements demandés sur toutes les
actions qu'il possèdera.

6. La dite société pourra, sur résolution des directeurs,
approuvée à une assemblée générale des actionnaires, aug-
menter son capital permanent, et elle pourra aussi ouvrir,
aussi souvent qu'elle le jugera à propos, des classes d'actions
temporaires ou mobiles, et rien dans le présent acte ne sera
censé la priver à cet égard d'aucun des droits et priviléges
résultant des lois générales affectant ces sociétés.

4ugmenta-
tion de capi-
lai et p
sion d'actions
mobiles.

7. Tout membre de la dite société pourra, à son choix, en Actions mo-
aucun temps, et de la manière qui sera réglée par les direc- *ls,
teurs, convertir ses actions mobiles en actions fixes et perma- permanentes.
nentes de la dite société, soit avant, soit après qu'elles auront
été entièrement payées.

8. Toutes parts ou actions, soit permanentes, soit tempo- Privi2ége de
raies, de la dite société, ainsi que tous profits en provenant, la col>pagnie

seront affectés spécialement, et par privilége antérieur à tous tioas.
autres créanciers, aux réclamations que pourrait avoir la
société contre les propriétaires de telles parts ou actions, et
pourront être par elle retenues et confisquées jusqu'à concur-
rence du montant dû, à défaut par le dit actionnaire débiteur
de satisfaire à son obligation dans les douze mois de son
échéance. Les actions de la dite société pourront aussi être Les actions
saisies et vendues de la même manière que les actions de seront aisis-
banque, et avec les formalités employées en pareil cas. bles actiommed

banqte.

9. Le système d'appropriations ci-devant suivi dans la dite Approria-
société sera totalement discontinué, et il sera loisible à la dite °.O '**03
société de faire le placeiment de ses fonds, soit sur la garantie
de propriétés foncières, soit dans les fonds publics du Canada Piacement
ou de quelqu'une de ses provinces, soit sur la garantie des des fonds * de
dtébentures de toutes corporations municipales ou autres. La la société.
dite société pourra aussi accepter, en outre des garanties sûretés colla-
hypothécaires, toutes garanties persomnelles ou autres qui lui térales.

seront offertes comme sûreté collatérale des prêts par elle
faits.

10. La dite société aura le droit de faire, changer, abroger comment les
et rétablir de temps à autre des règlements pour la gouverne r**lemjn,
de ses affaires, à la majorité des deux tiers des votes des mem- faits, modifies
bres présents ou. représentés par procureurs à une assemblée Ou abrogs.
générale des membres de la dite société, tenue à cette fin,
sur convocation faite par le président, ou par trois directeurs,
par avis public inséré dans deux journaux publiés dans la Avis de ras-
cité de Montréal, dont l'un en langué française et l'autre se ce e,
langue anglaise, trois fois par semaine, pendant deux semaines an.
consécutives, avant le jour de la dite assemblée ; et à telle

64 assemblée,

Chap. 8L. 881877.
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Votes. assemblée, comme à toute assemblée des membres de la dite
société, les membres voteront d'après la manière déterminée
par le présent acte et par les règlements de la dite société.

Fonds de ré- 11. Les directeurs de la dite société pourront, chaqueserve. année, lors de la répartition des profits, réserver sur ceux du
capital permanent, une certaine somme ne devant pas dépas-
ser deux pour cent sur le montant du dit capital, lorsque les
profits nets ne seront pas de plus de dix pour cent, et à leur
discrétion, si les profits dépassent dix pour cent, laquelle
somme formera le fonds de réserve permanent de la société,
et sera destinée à pourvoir à toutes pertes ou .dépenses
extraordinaires ou imprévues encourues par la société, et ce
pour la part de responsabilité revenant aux actionnaires
permanents.

CHAP. 82.

Acte pour incorporer l'Association de Secours Mutuels du
Service Civil du Canada.

[Sanctionné le 28 avril 187.]

Préambule. [3ONSIDËRANT que William Patton, William Henry
U Kittson, Henry Colbeck, William Gillesby, John Ferdi-
nand Jagoe, Alfred Crisp, John Barker Eager, l1enry Miller
Woodward et autres, ont, par leur pétition au parlement du
Canada, représenté que l'association dont ils font partie,
désignée sous le nom d'Association de Secours Mutuels' du
Service Civil du Canada, a été organisée le douze avril
mil huit cent soixante-quinze, dans un but de bienfaisance,
et particulièrement dans le but de venir au secours des
familles des membres du corps du service civil du Canada
qui sont aussi membres de l'association, et qui peuvent
mourir en étant membres comme susdit, et ont demandé que,
afin de mieux atteindre le but de l'association, ils soient
revêtus de pouvoirs de corporation, et qu'à raison du bien
qu'a déjà fait l'association depuis son organisation, ainsi
que celui qu'elle se propose de faire à l'avenir, il est à propos
d'accéder à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Personnes ini 1. Les dits William Patton, William Henry Kittson, Henryco rporees. Colbeck, William Gillesby, John Ferdinand Jagoe, Alfred
Crisp, John Barker Eager, Henry Miller, Woodward, et telles
autres personnes qui sont actuellement membres de la dite
association, ou qui en deviendront membres à l'avenir.en
vertu des dispositions du présent acte et des règlèments

passés

40 VicT.
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passés sous son autorité, ainsi que leurs successeurs, seront
et sont par le présent constitués corps politique et incorporé
sous le nom " d'Association de Secours Mutuels du Service Nom et pou.
Civil du Canada," (The Dominion of Canada Civil Service voirs de la
Mulual Benefit Association,)-et sous ce nom ils pourront corporation.

poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre dans
toute cour de justice et lieu quelconque, et sous ce nom eux
et leurs successeurs auront succession perpétuelle et un sceau
commun qu'ils pourront rompre, changer, modifier ou renou-
veler à volonté; et ils auront le pouvoir d'acheter, prendre,
recevoir, posséder, utiliser et entretenir pour l'usage de la
dite corporation, tous terrains, ténements et héritages qui, Biens-fonds.
par la suite, pourront être. vendus, cédés, changés, donnés ou
légués à la dite corporation, ou de les vendre, aliéner, trans-
porter, hypothéquer et affermer ou louer au besoin; pourvu Proviso.
toujours qu'il sera obligatoire pour l'association de vendre
tous les immeubles ainsi acquis, sauf ceux dont elle pourra
avoir besoin pour l'usage réel et l'occupation de l'association,
dans les cinq ans de la date de leur acquisition par l'associa-
tion.

2. Les affaires de la corporation seront régies par un Bureau de
bureau de directeurs composés de six membrés, dont deux direction.
seront choisis dans les départements du service civil; le dit
bureau sera élu annuellement et sera constitué comme
suit : un président, un premier et un second vice-présidents,
et trois autres membres. Quatre membres du dit bureau for- Quorum.
meront un quorum pour l'expédition des affaires ; le secré- Officiers.
taire et le trésorier seront élus par le bureau de direction
conformément aux statuts existants de l'association.

3. Tous les actes et certificats de membre scellés du scean Actes de la
commun de la corporation, et signés par le président ou l'un corporation.
des vic'-présidents, et le secrétaire, mais par nul autre, seront
censés être des actes et certificats de la corporation ; pourvu
toujours que le trésorier en exercice pourra recevoir tous les
deniers payables à la corporation et en donner des reçus
valides.

4. Il sera loisible à la corporation de faire des règlements nèg1ements
pour l'admission et l'expulsion de membres, et pour la rége jetsera ob-
convenable des biens et affaires de la corporation, etde les
abroger ou amender de temps à autre, et tels règlements et
amendements devront être soumis à la considération des
différents bureaux locaux à établir en vertu des règlements
de l'association, avant d'être adoptés.

5. Les assemblées générales de la corporation auront lieu Sujets à rati-
de telle manière, après tel avis, sur telle réquisition et en tel firat'°n
temps, dans la cité d'Hamilton, ou dans telle autre cité du
Canada, qui pourront être plus tard déterminés par une Assemblées

majorité générales.
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Où elles au- majorité des deux tiers des membres de l'association convo-
ront lieu. quée à cet effet.

Officiers pro- 6. Jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autres selon les règlements
visoires. de la corporation, les officiers actuels de l'association seront

ceux de la corporation, savoir: William Patton sera le prési-
dent, William Henry Kittson, le premier vice-président,
Henry Colbeck, le second vice-président, Henry Miller
Woodward, le secrétaire, John Baker Eager, le trésorier, et
William Gillesby, John Ferdinand Iagoe et Alfred Crisp les
autres membres du bureau de direction.

Les souscrip- 7. Toutes les souscriptions de membres dues à la corpora-
ront >aées tion, en vertu d'aucun de ses règlements, toutes les amendes

au trésorier. encourues en vertu de la même autorité par une personne
qui est tenue de s'y soumettre, et toutes les autres sommes
d'argent dues à la corporation, devront être payées à son tré-
sorier conformément aux règlements existants, et à défaut de
ce faire, elles pourront être, recouvrées par voie d'action
intentée par lui au nom de la corporation devant toute cour

Proviso. les compétente de juridiction civile ; pourvu que rien de con-
- tenu dans la présente ne sera interprété de manière à empê-

retirer. cher un membre de se retirer en aucun temps de la corpora-
tion, mais il restera responsable du paiement de tous les
arrérages qu'il doit à la corporation, jusqu'à la date de sa
retraite, y compris l'honoraire ou la souscription annuelle
pour l'année alors courante.

Placement 8. Les fonds de l'association seront placés en effets publics
des fonds. du gouvernement, en débentures municipales, sur première

hypothèque de propriétés foncières, ou en dépôt dans quelque
banque incorporée ou d'épargnes.

Etat des affai- 9. Le bureau de direction devra faire insérer tous les ans,
aese buer dans le mois de mars et dans quelque journal publié dans la
ment. cité où sera établi le principal bureau de direction, un état

des recettes et dépenses, fonds, propriétés, créances et obliga-
tions de la corporation, certifié par le président ou vice-
président le trésorier et les deux auditeurs élus à l'assemblée
annuelle de la corporation.

Droits de S. 10. Rien dans le présent acte n'affectera aucun des droits de
• auvegrdés. Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, ou d'aucune partie

ou personne quelconque, mais seulement les droits expressé-
ment y mentionnés.

CHAP.
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C I A i 83.

Acte pour incorporer la Grange Fédérale des Protecteurs
de l'Industrie Agricole du Canada.

[Sanctionné le 28 avril 1877.1

ONSIDÉRANT que certaines personnes se sont associées Préambule.
ensemble depuis un certaintemps, sous le nom de " La

Grange Fédérale des Protecteurs de l'Industrie Agricole"
dont le but est le perfectionnement de l'agriculture et de
l'horticulture, la vente et le placement de leurs produits,
l'achat de leurs approvisionnements - aux meilleures condi-
tions possibles, la régularisation de leurs travaux, l'opposi-
tion au système de faire les affaires à crédit, l'encouragement
de la frugalité, le progrès social et intellectuel, l'amélioration
de la position financière, et le bien-être de ses membres
dans les différentes provinces de la confédération; et consi-
dérant qu'elles ont représenté que leur association serait plus
efficace dans son opération, s'il leur était octroyé un acte
d'incorporation, leur. conférant les pouvoirs qui leu sont
nécessaires pour atteindre le but qu'elles se sont proposé; et
considérant qu'elles ont demandé un acte d'incorporation, et
qu'il 'est à propos qu'un tel acte leur soit accordé: A ces
causes, 'Sa Majesté, par et-de l'avis 'et du consntement du
;Sénat 'et de la Chambre des Communes du' Canida, décrète
ce qui suit :

1. Squire W. Ull, William Femberton Page, James Certaines
Daly,- Alfred Gifford,Amos J. Hughes,Milliam Cole, Charles Personnea
Drury, Stephen White, Eli Hambleton Hilborn,- Levi R. e° eoipora-
Whitman, Charles McGibbon, James Manning, John Perkins tion.
Bull, et John A. Dickson, ainsi' que les autres; ýmembres 'de
la dite' Grange, et toutes les., autres personnes qui pourront
devenir membres de la dite Grange, sont par' le présent cons-
titués en corps politique etincorporé sous -le nom de ""s La
Grange Fédérale des Protecteurs de l'Industrie Agricole," Nom et pon-
-- ( Te Dominion Grange of the Patrons of Husbandry),-pour " rdation.

les fins mentionnées dans le préambule du présent acte..

2., Il sera loisible à la dite corporation ý d'acquérir' et'u'de Pouvoir de
posséder tous biens-meubles et tous biens-fonds et propriétés ° edr des

immobilières dont elle pourra avoir besoin pour son 'usage et
occupation réels.

3. Il sera loisible à la dite corporation de vendre, louer, Et d'en dis-
ou autrement aliéner les propriétés ainsi acquises, par le poser.
ministère de ses officiers autorisés, conformément aux règles
et règlements de la dite corporation, et de la manière pres-
crite par les lois de la province où se trouveront situées ces
propriétés.
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Pouvoir de 4. La dite corporation pourra pouisuivre et être pour-
pet'oreour- suivie, plaider et se défendre, devant toute cour de loi ou
suivie. d'équité ayant juridiction dans des contestations semblables

entre d'autres parties.

De faire des 5. La dite corporation aura plein pouvoir et autorité de
règles et far' eno
règlements. faire tels règIemenits, règles et statuts non incompatibles

avec les lois du Canada ou des provinces, selon qu'elle le
jugera à propos et nécessaire dans l'intérêt de la dite corpo-

Régles ac- ration, et pour l'admission de ses membres ; et les règlements,
tuelles main- règles et statuts de la dite Grange Fédérale des Protecteurstenues jus- Znd ti
qu'àmodifica- de l'ndustrie Agricole seront et continueront d'être les
tion. règlements, règles et statuts de la dite corporation, en tant

qu'ils ne seront pas incompatibles avec les lois du Canada
et des provinces, jusqu'à ce qu'ils aient été amendés ou révo-
qués de la manière prescrite par le présent acte.

Em loi des 6. Tous les fonds et revenus de la dite corporation, -defon's. quelque source qu'ils proviennent, seront affectés à ses
besoins et à la mise à exécution des objets pour: lesquels la
dite corporation a été constituée, selon que la dite corpora-
tion en décidera, suivant la véritable intention et teneur du
présent acte.

Etablisse- 7. La dite corporation aura plein pouvoir et pleine auto-
ment de rité d'instituer, sous son sceau de corporation, des Granges
balternes. 'subalternes et de division des Protecteurs de l'hidustrie

Agricole, en les désignaift par nom, numéro et localité; et
chaque Grange subalterne ou de division, après avoir été

Leure pou- constituée, aura tous les pouvoirs et priviléges conférés à la
voir. Grange Fédérale en vertu du présent acte, quant à, la posses-

sion et administration de propriétés immobilières et mobi-
lières, et à l'établissement de tous statuts, règles et règle-
mentsnon incompatibles avec les lois du Canada ou des
provinces, ou avec les statuts de la Grange Fédérale, et qui
peuvent être nécessaires à la mise à exécution des objets
'pour lesquels telle Grange subalterne ou de division est cons-
tituée.

Sujettes à la 8. .Toute Grange subalterne ou de division sera assujétie
Grange Fédé- aux règles et règlements faits par la Grange Fédérale pour la

re gouverne générale de toute la corporation; en tant que ces
règles et règlements ·ne seront pas incompatibles avec les
lois du Canada ou des provinces.

Abolition des 9. La Grange Fédérale aura le pouvoir de révoquer la
Granges su- charte d'institution de chaque Grange subalterne ou de divi-balternes. sion pour toute violation des statuts, règles et règlements.de

la Grange Fédérale, et lorsque cette. charte aura, été ainsi
révoquée, telle Grange subalterne demeurera dissoute, excepté
pour la liquidation de ses affaires tel que pourvu ci-dessous.
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10. Les propriétés de chaque Grange subalterne ou de Responsabi-
division, après son institution, seront seules tenues respon- ltéa e a
sables pour les dettes et engagements de telle Grange. - ternes.

11. Toute Grange subalterne ou de division pourra être Ces Gianges
dissoute par les deux tiers des voix de tous ses membres, neuvent être.
sauf les dispositions ci-après énoncées pour la liquidation de assoutes.
ses affaires.

12. Lors de la dissolution de toute Grange subalterne ou Emploi des
de division, ses propriétés seront d'abord affectées au paie- fonda en eu
ment des dettes de telle Grange subalterne ou de division, et tion.
le résidu en sera partagé d'une manière équitable entre les
personnes qui en seront membres à l'époque de la dissolu-
tion ; mais l'existence de telle Grange subalterne ou de divi-
sion comme corporation ýsera censée et considérée se continuer
pour les fins de la liquidation de ses affaires et jusqu'à ce
que telle liquidation se soit effectuée.

13. Les affaires de la dite Grange Fédérale des Protecteurs Bureau de
de 'Industrie Agricole seront administrées par mn bureau de direction et.
directeurs, composé d'un maître, d'un-secrétaire et .d'un ofiiers.
comité ·de régie de cinq 'membres de la dite corporation. 'élus
conformément aux règles- et règlements de la,-dite corpo-
ration.

14: Jusqu'à- ce que d'autres soient élus coliformément aux Officiers
statuts de la dite corporation, les officiers -actuels de la dite actuels.
Grange Fédérale seront les dits Squire W. Hill, digne mattre,
Wiliam Pemberton Page, secrétaire, et James .Daly, Alfred .Comité de:
Gifford, Amos J. 'Hughes, William Cole et Charles Drary, regie.
formant lecomité de régie.

15. Les assemblées générales auront lieu une fois par Assemblées
année, à telle époque et en tel endroit que la dite corporation générales.
pourra déterminer, aux assemblées annuelles; mais ýsi ,les
membres de la dite corporation manquaient ou négligeaient;'
à -quelqu'une des assemblées annuelles, de fixer l'époque' et
le'lieu de l'assemblée annuelle alors prochaine, le bureau des
directeurs oule comité derégie fixera cette époque:'et ce -lieu,
et le secrétaire dela corporation devra,,-au moins trente jours
avant cette assemblée annuelle, en notifier le secrétaire de Avis.
chaque grange de division.,

16. Toutes contributions dues à la corporation en vertu Recouvre-.
de -quelque statut pourront être recouvrées dans -toute cour ment des
de' juridiction,'compétente, mais ,tout- membre pourrase "io's.r'
retire de l'association et tout temps, sur paiement de toutes
les contributions dues par lui à la corporation, y compris
sa contribution pour l'année alors courante, après quoi il
n'aura aucun droit ou réclamation d'aucune sorte contre la
corporation.

17.
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Rapports au 17. La corporation devra en tout temps, lorsqu'elle en
gouverne- sera requise par le Gouverneur en Conseil, soumettre pour la

période indiquée, un état de toutes ses propriétés, mobilières
ou immobilières, et de toutes ses recettes et dépenses, et
accompagné de tels autres renseignements relatifs à son
administration, qu'il sera en son pouvoir de fournir.

CHAP. 84.

Acte pour amender l'.Acte qui incorpore la Compagnie
d'imprimerie du "Globe."

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. ON SIDÉRANT que la Compagnie d'imprimerie du "Globe*'
Ja représenté par sa pétition qu'elle se propose d'établir des

ateliers d'imprimerie dans différents endroits hors de la Pro-
vince d'Ontario, et qu'elle a demandé des amendements à son
acte d'incorporation; et considérant qu'il convient d'accueillir
cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et dell'avis et du
consentement du Sénat et de, la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Faculté d'ou- 1. La dite compagnie d'imprimerie du "Globe" -pourra
vrir des im- établir des imprimeries succursales dans les capitales desprimeries
succursales. provinces du Canada, et dans toutes les autres cités, villes

ou lieux du Canada, ou ailleurs où elle voudra exercer son
industrie.

D'élever le 2. Les actionnaires de la dite compagnie, s'ils le jugent à
,iffre du ca- propos, après que tout le capital primitif de la compagnie

aura été attribué et versé, mais non auparavant, pourront
passer un règlement dans le but d'augmenter le capital social
jusqu'à concurrence de la somme qu'ils jugeront nléces-
saire pour les besoins des opérations de la compagnie.

Nombre, va- 3. Le règlement portant augmentation du capital social
eur et attri- constatera le nombre et la valeur des actions de la nouvelleb~ution des
nouvelles émission, et pourra prescrire la forme en laquelle elles seront
actions. -attribuées; et si le règlement garde le silence sur le mode

d'attribution, les directeurs auront pleine autorité pour le
déterminer.

CHAP.
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CHAP. 85.

Acte pour amender l'Acte concernant la Compagnie Cana-
dienne pour la fabrication des locomotives et machines.

[Sanctionné le 28 avril 1875.]

[(NSIDÉRANT que la Compagnie Canadienne pour la Préambule.
Uk fabrication des Locomotives et Machines a, par sa pé-
tition, demandé d'être auturisée à exercer les pouvoirs qui
lui sont conférés par son acte d'incorporation dans tout
endroit ou tous endroits en Canada, et aussi que ses action-
naires puissent être autorisés à réduire le capital social de la
compagnie ; et considérant qu'il est à propos d'accéder à sa
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Ca tada, décrète ce qui suit

I. La dite compagnie est autorisée à exercer les pouvoirs.Pouvoirs de
qui lui ont été conférés par son acte d'incorporation, en tous la compagnie
lieux en Canada.

2. Les directeurs de la compagnie pourront en tout temps Réduction da
faire un règlement à l'effet de réduire le capital social de la capital social
compagnie à toute somme qu'ils jugeront à propos et suffi- co"nt'et
saute pour permettre l'exécution de l'entreprise de la compa- jusqu'à quel
gnie; pourvu que le capitalsocial de la compagnie ne soit point.
jamais réduit au-dessous du chiffre de cent mille piastres:

2. Ce.règlement devra déclarer le nombre et la valeur des Valeur à dé-
actions du capital ainsi réduit, et la répartition de cette réduc- clarer par
tion ou la règle ou les règles en vertu desquelles elle sera règlement.
faite.

3. Mais nul règlement passé à l'effet de réduire le capital Le règlement
social de la compagnie ne sera exécutoire ou n'aura aucune sanctionné
vigueur quelconque, avant qu'il ait été sanctionné ,par un parles action-
vote de pas moins des deux tiers en valeurs de tous les naies.
actionnaires de la compagnie, donné à une assemblée géné-
rale de la compagnie dûment convoquée pour le prendre en
considération.

2. La responsabilité des actionnaires envers les personnès Responsabi-
qui, à l'époque de la réduction 'du capital social, seront .i*,* earsles
créancières de la compagnie restera la même que si le capital modifiée.
n'eût pas été réduit.

.. Après que le règlement aura été ainsi sanctionné, avis Avis à don-
en sera immédiatement donné par le secrétaire ou autre r lorsque le
officier de la compagnie, dans la Gazette du Canada réduisant le
et dans un journal ou des journaux publiés à ou près de pital sera

l'endroit passe.
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l'endroit ou des endroits où la compagnie poursuit ses opéra-
tions, énonçant que les actionnaires de la compagnie ont
sanctionné un règlement en vertu duquel le capital-social

Son effet. de la compagnie a été réduit, et le montant de la réduction
et du capital social tel que réduit; et sur ce, à compter de
la date de cet avis, le capital social de la compagnie sera et
restera réduit au chiffre, et de la manière et sujet aux con-
ditions énoncés dans tel règlement.

CHAP. 86.

Acte pour conférer de nouveaux pouvoirs à la Compagnie
de Houille et de chemin de fer de Springhill et Parrs-
borough (à responsabilité limitée.)

[Sanctionné le 28 avril 1877.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie de Houille et de chemin
J de fer de Springhill et Parrsborough (à responsabilité

limitée)-ThLe Springhill and Parrsborough Coal and Railway
Company, limited,)-a été incorporée en vertu d'un acte de
la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse, trente-
cinq Victoria, chapitre soixante-dix, lequel acte a été amendé,
et de nouveaux pouvoirs et priviléges ont été conférés à la
dite compagnie par les actes suivants de la dite législature :
trente-sept Victoria, chapitres douze et soixante.douze, trente-
huit Victoria, chapitre soixante-neuf, et trente-neuf Victoria,
chapitre sept ; et considérant que la compagnie a représenté
qu'elle est propriétaire d'une grande étendue de terrains houil-
lers, et qu'il se trouve de grandes étendues de terrains
houillers dans le voisinage, renfermant une mine déjà ou-
verte ; et que dans le but de transporter la houille des dits
terrains houillers au bord de la mer, la compagnie a construit
son chemin de fer de Springhill à Parrsborough; et que dans
le 'but'de transporter la dite houille de Parrsborough aux
autres provinces du Canada et aux autres ports britanniques
ou étrangers, il est opportun que la compagnie soit autorisée
à posséder ou noliser une ligne de navires à vapeur ou autres;
et considérant que la compagnie a demandé, par sa pétition,
que de nouveaux pouvoirs lui fussent conférés; et consid'érant
qu'il est à propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

La compagnie 1. Sujet aux dispositions contenues au présent acte, et sauf
sera revêt®ie tels que modifiés par le présent acte, la dite compagniedes pouvoirs qu
conférés par aura tous les pouvoirs et priviléges de chemins de fer con-
l'Acte des férés à des corporations par "l'Acte des chemins de fer, 1868 ;"chemins de et1c
fer. et le présent acte sera censé être l'acte spécial mentionné

dans le dit " Acte des chemins de fer, 1868; et tous les
pouvoirs
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pouvoirs antérieurement incompatibles avec le dit -" Acte
des chemins de fer", seront à l'avenir nuls et. de nul effet.

2. A compter de la passation du présent acte, la Compa- Pouvoirs et
gnie de Houille et de Chemin de fer de Springhill et Parrsbo- droits de.la
rough est par le présent déclarée être.un corps politique et compagnie.
incorporé sous la juridiction du Canada, à toutes fins et inten-
tions mentionnées dans les dits actes de la législature de la
province de la Nouvelle-Ecosse ci-dessus cités, et avec tous et
chacun les droits, pouvoirs, immunités, priviléges et autorité
conférés à la dite compagnie en vertu des dits actes, et de
tous et chacun d'eux, sujet toujours à toutes conditions et
restrictions imposées par les dits actes cités ou aucun d'eux, Sauf les con-
et à toutes dettes, obligations ou engagements de la dite ditions des
compagnie, et à tous droits dans aucune poursuite ou action rieurs, etc.
maintenant pendante.

3. La compagnie par le présent incorporée occupera à tous La position
égards la même position, et sera dans le même état et condi- do la cmpa-

-g niereta
tion sous tous rapports que la compagnie imcorporée en vertu ce qu'elle
des actes ci-dessus cités de la province de la Nouvelle-Eeosse, était aupara-
immédiatement avant l'époque de la passation du présent vaut.

acte, avec tous autres pouvoirs et autorisations supplémen-
taires qui lui sont conférés par le présent acte.

4. La dite Compagnie de Houille et de chemin de*fer de La compagnie
Springhill et Parrsborough (à responsabilité limitée) aura la pourra ven-
faculté de posséder, construire, acheter, vendre et noliser une dre et acheter
ligne ou des lignes de bâtiments, bateaux à vapeur ou autres etc.
navires, dans le but de transporter de la houille et autres
marchandises entre les provinces et entre la province de la
Nouvelle-Ecosse et d'autres pays britanniques ou étrangers.

5. La dite compagnie pourra aussi entrer en arrangements Pourra louer
pour louer ou affermer de toute autre compagnie ou de de loutillage.
toutes autres personnes, toutes locomotives, chars, wagons,
outillage, matériel, ou autres propriétés, soit absolument ou
pour un temps ou une circonstance, ou pour l'usage de loco-
motives, chars, wagons, outillage, matériel, ou autres pro-
priétés, en commun avec ,toute autre compagnie de chemin
de fer.

6. La dite compagnie aura la faculté d'emprunter des La compagnie
deniers de temps à autre, soit en Canada, soit ailleurs, jus- pourra em-

1% prunter de
qu'à concurrence de telle somme qu'elle jugera à propos, l'argent.
mais sans excéder en totalité la somme de six cent mille
piastres ou son équivalent en sterling, pour les besoins géné-
raux de la dite compagnie, et à uu taux d'intérêt n'excédant
pas huit pour cent par année ; et de faire les bons, dében- Et émettre
tures ou autres effets donnés en échange des sommes ainsi em- des dében-
pruntées, payables en cours canadien ou en sterling, et à tel tures.

endroit ou tels endroits en Canada ou en dehors du Canada,
qu'elle
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qu'elle jugera à propos,--et de vendre ces effets à tel prix ou
escompte qu'elle jugera convenable ou nécessaire, et d'hypo-
théquer, mortgager ou engager les terrains, péages, revenus et
autres propriétés de la compagnie pour assurer le rembourse-
ment des sommes empruntées et de l'intérêt y afférant ; mais
aucune débenture ne sera d'un chiffre moindre que cent
piastres.

La compagnie 7. La dite compagnie aura pouvoir et autorité de devenir
pourra deve-
ir sartie à partie à des billets promissoires et lettres de change pour des

des iet sommes de pas moins de cent piastres ; et tout tel billet pro-promissoires. missoire fait ou endossé, et toute telle lettre de change tirée,
acceptée ou endossée, par le président, ou le vice-président,
ou l'officier présidant alors, et contresignés par le trésorier ou
le trésorier suppléant de la compagnie, avec l'autorisation de
la majorité d'un quorum des directeurs, seront obligatoires
pour la compagnie ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun
cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet pro-
missoire ou lettre de change, ni de prouver qu'ils ont été
faits sur valable autorisation ; et ni le président, ni le vice-
président ou officier présidant, ni le trésorier ou son sup-
pléant, ne seront individuellement responsables à leur égard,Proviso d'aucune manière quelconque ; pourvu toujours qu'aucun
billet promissoire ou aucune lettre de change ne soit payable
au porteur, ou ne soit de nature à être employé comme argent
ou comme le billet d'une banque.

OTTAWA :-Imprimés par BRowx CHAmnLJum,, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine 1877.
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